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Je ne devrais rien ajoiUer à celte simple Nolice; mais

j^ai nii devoir de recoiuiaissaiice a remplir envers la Socich''

acadêmiiiue de l'Oise, qui, en lui accordant l'hospilalité de

ses Mémoires, m'a permis de l'extraire de son Bulletin,

sous cette nouvelle forme.

Je ne sais si je dois révéler le nom du peintre émincnt

qui a bien voulu illustrer une si modeste brochure d'un

frontispice (lu'elle ne méritait pas : Tœuvre était en effet

pou dif^ne de son talent. C'est pour moi un motif de plus de

remercier M. A. Perin de cette nouvelle preuve de sa bien-

veillante aniilié; et dans le cercle tout-a-fait intime où se

restreindra la publicité de cet opuscule, il ne peut y avoir

aucune indiscrétion a dire son nom.

Je veux enfm. pour acquitter loute ma dette, offrir mes

remerciements a M. Jules Puissant et à M. Henri Moinet,

ancien élève de Plnstitution ,
qui ont ajouté à ma descrip-

tion les plans qui la complètent d'une manière si heureuse.

Senlis, 1'^ décembre 1<S()().



NOTICE
suu

VKMEm ABBAYE BOYALE DE SAI>T-\INCE?iT

DE SENLIS.

:^K*>t' .^< < '^ îîErsT-

A\i pied (le la colliiio sur laquelle est assise la ville de Senlis.

on voit selever, au-dessus d'une église fraîchement restaurée,

une tour, dont l'ogive encore timide , avec son archivolte garnie

de têtes de clou et de figures grimaçantes , accuse une époque

reculée. Cette tour a longtemps abrité un couvent de chanoines

réguliers de l'ordre de saint Augustin ,
placé sous l'invocation

de saint Vincent, diacre et martyr. La révolution, en chassant

les religieux, a respecté lantique église et les constructions plus

récentes du monastère. C'est l'histoire de cette abbaye et de ceux

qui l'ont habitée pendant des siècles, que nous allons raconter

dans quelques pages extraites d'un manuscrit rédigé par le P. Ni-

colas Quesnel (i), sous-prieur du couvent, vers l'an 1670. L'ins-

tinct de curiosité bien légitime, qui nous a porté à rechercher

dans les annales d'une abbaye célèbre, la trace des événement*

(I) Il ne faut pas confondre l'auleur de notre manuscrit avec le célèbre

P. Oiiesnel, son contemporain, l'auteur des Réflexions morale!;
,
Vnmi

d'Arnaud, et son successeur dan.^ la direction du parti jansénislc. Ce reli-

gieux appartenait à la congrégation de l'Oratoire.

*i

/
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dont elle a été le tliéâtre , s'associait en nous à un sentiment de

reconnaissance, et je dirais presque de piété filiale. N'est-il pas

bien juste, en effet, qu'héritiers de l'édifice construit par ces

pieux cénobites, et jusqu'à un certain point de leur œuvre (1),

marchant tous les jours sur leurs tombes, nous interrogions avec

respect leur cendre pour conserver dans un pieux souvenir la

pensée de ce qu'ils ont été et de ce qu'ils ont fait. Si tout n'est

pas à leur louange dans les longs siècles que nous allons rapide-

ment parcourir, nous ne nous étonnerons pas à la vue du mal
qui se trouve nécessairement mêlé aux choses les plus saintes,

lorsqu'elles sont conduites par des hommes, et nous saurons

toujours nous consoler par le spectacle du bien qui le corrige.

L'histoire de l'abbaye de Saint-Vincent, depuis sa fondation

jusqu'à sa suppression, se divise facilement en deux périodes

déterminées par la grande réforme qui signahi les premières an-

nées du xvii« siècle. Nous terminerons cette notice par la des-

cription et l'appréciation de l'édifice actuel, et spécialement de

l'église.

P R r. .^I 1 1: R K P .^ R T I E.

HISTOIRE DE l'iBBAYE DEPUIS SA FONDATION JrSQFA LA REFORME.

niAPITlli: PKKMIER.

ORIGINE ET FONDATION DE LAIJDAYE.

Avant lOGO, il existait, en dehors de l'enceinte de la ville de

Senlis (2), dans un bourg qui lirait son nom de la rivière qui

(1) Les bâtiments de l'ancienne aLbaye sont occupés aujourd'lmi par

une institution ecclésiastique, qui a remplacé à certains égards le collège

fondé par les chanoines pour l'instruction et l'éducation de la jeunesse.

(2) Sous l'ère gallo-romaine, la ville de Senlis, Chitas, était loin d'a-

voir l'étendue qu'elle possède aujourd'hui , aussi modeste qu'elle soit.

Les murailles de la vieille enceinte, dont une partie est encore visible

,

formaient comme une couronne d'un diamètre assez étroit autour de la

cathédrale et du vieux château. Une enceinte beaucoup plus moderne

renferma plus tard la ville actuellp ; il en reste rnc(,re quelques traces.
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rarrosaitet qui s'appelait Vielellus (1), une église placée sous

l'invocation de saint Vincent , et dont l'origine nous est inconnue.

Tout porte à croire qu'elle remontait à une époque assez reculée;

elle n'avait en rien profité du mouvement si remarquable qui fit

du XI» siècle une période de renaissance pour les arts, et en par-

ticulier pour l'architecture religieuse. En efi-et, elle était, comme

dit la chronique, « ruinée de vieillesse et réduite en masure; ..

autour de cette église s'étendait un vaste pré, appelé le Pré-du-

Roi, sur lequel fut fondée l'abbaye dont nous essayons de re-

tracer l'histoire.

Ce pré, sur lequel l'abbé et les moines firent construire plus

lard une' grange, et aux dépens duquel ils établirent un jardin.

« in qxLO prato œdificarerunt prxdictsc Kcdesix ckrici horreum

et proprium horlum (2), - dépendait d'un domaine que les rois de

France possédaient à Senlis, et qui est désigné dans les chartes du

temps sous le nom (ÏAlhdium regole. Les anciens chroniqueurs de

l'abbaye attachent une grande importance, comme on le conçoit

bien, à cette origine allodiale et royale qui, d'après les lois de

la féodalité, assurait à leur couvent le privilège d'une juridiction

exempte. Ils établissent que la ville et le territoire de Senlis tout

entiers faisaient partie du domaine du roi, en vertu d'une cession

(pie Contran en avait faite au roi Childebert u simili modo conve-

nu ut Silvaiiectis domnns CJdldeberlus feneat in iniegritate. »

{(ireg. Tnr.) La situation du pays ne changea pas à l'avènement

delà dynastie earlovingienne; mais il n'en fut pas de même

lorsque le chef de la branche capétienne fut proclamé roi de

France. Hugues, on le sait, voulant récompenser le dévouemeiil

de ceux qui l'avaient aidé à monter sur le trône, leur accorda

de posséder en toute souveraineté les provinces dont ils n'étaient

jusqu'alors que les gouverneurs temporaires. C'est ainsi que Ber-

nard devint comte héréditaire de Senlis. Après lui, son fils Herbert

lui succéda au même titre; mais celui-ci étant mort sans enfants

niàles au temps du roi Hobert, fils de Hugues Capet, le comté de

(1) Celle rivière, malgré la différence de nom, no peut être que la

Noncttc; nous ne savons pas à quelle époque elle a changé de dénomi-

nalion.

^2) Chaile de Louis-le-liros.
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Senlis fil retour ù ia couronne, suivant les clauses delà doiuKiuu
faite par Hugues. On eu détacha seulement le territoire de Crespv
qui devint le comté de Valois, en faveur de la fille du dernier
comte de Senlis.

Ces faits précèdent l'époque de la fondation du monastère de
sorte que le territoire de Senlis était bien du domaine royal alors
que la reine Anne conçut la pensée de réédifier l'antique église
de Saint-Vincent. Tout, d'ailleurs, nous prouve qu'outre ce droit
général de souveraineté directe, les rois de France possédaient
à Senlis une propriété particulière, qui fut démembrée en faveur
des moines de Saint-Vincent.

Après avoir établi les titres du sol de l'abbaye à l'indépendance
et à la noblesse, il est temps de raconter les circonstances de sa
fondation.

Le roi Henri l^\ veuf de sa première femme, Matliilde, fit de-
mander la main d'Anne, fille de Jaroslaw, grand-duc deHussie.
La princesse, arrivée en France, se trouvait iieureuse d'avoir
quitté un pays froid et marécageux pour une région parfaitement
tempérée, fière d'être devenue la femme d'un prince aussi illustre
que l'était le roi de France. Mais elle ne se consolait pas de ne
pouvoir être mère; Dieu avait refusé la fécondité à son mariage.
Cette affiicliou

,
qui lui faisait verser de coulimielles larmes, i)er-

sévérait malgré ses abondantes aumùiieset ses i)rières ardentes;
car, dit la chronique, u elle n'avait point d'avocat qui fût assez
puissant pour huir obtenir leiTicacité. .»

Saint Vincent, diacre et martyr de 1 église de Sarragosse, en
Fspagne, était alors en grande vénération dans le pays. Les'mi-
racles fréquents

, obtenus par son intercession, inspirèrent à la
reine la pensée de s'adresser à lui, et de le choisir [)our média-
teur auprès de Dieu, et, afin de doiuier ]»lus de crédit à ses
prières, elle s'engag«ni par une i)romesse à faire hàtir une église
en l'honneur du saint niar(\r, si elle obtenait du ciel un fils qui
put succédera la couronne de France. Ses vœu\ furent exaucés
et bientôt elle devint mère d'un fils qui « comme un soleil nais-
sant^ dissipa tous les nuages de son af/!iction. .. Il s'a])pela Phi-
lippe, et plus tard elle eut la joie de le voir couroiuier roi de
France, après la mort de son père. Mais, bientôt absorhée dans
la pensée de son bonheur, sans oublier complelement ses pro-
messes, elle en retanjait l'exécution, d'aulanl plus que soumise
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au roi . son époux, elle n'osai! prendre sur elle le soin de fixer

le lieu où serait élevée l'église. Ce fut alors qu'elle vint à Senlis,

dont elle aimait beaucoup le séjour, « tant pour ia bonté de l'air

qu'on y respire, que pour les agréables divertissements de la cliasse,

à laquelle elle prenait un singulier plaisir. » Or, un jour qu'elle

sortait de la ville , elle remarqua en passant le triste état de la

vieille église de Saint-Vincent, ses murailles presque en ruines,

son toit découvert, ses fenêtres sans vitres, et elle pensa qu'elle

pouvait s'ac(iuitter de son vœu en relevant ce temple délabré ;

dès-lors le projet en fut définitivement arrêté dans son esprit.

Malheureusement, la prospérité lui fit bientôt oublier ses en>

gagements, et, toute glorieuse de sa fécondité, au milieu des dis-

tractions faciles et nombreuses que lui procurait son rang, elle

n'eut plus une pensée pour l'illustre saint auquel elle était rede-

vable de son bonheur.

L'année lOCO. qui la priva du roi Henri, son époux
,
la rappela

h l'accomplissement de son vœu. Elle dit adieu à la cour et au

plaisir et vint se retirer à Senlis. Ce fut là que, pressée par les

reprociies de sa conscience , elle résolut d'exécuter enfin la pro-

messe qu'elle avait faite à Dieu. Elle ajouta à sa première inten-

tion celle d'obtenir pour l'àme du roi , son mari
,
le soulagement

des peines du purgatoire. C'est pourquoi, à peine arrivée dans

sa nouvelle résidence, elle donna ordre à ses officiers de faire

rebâtir l'église de Saint-Vincent, et de faire élever à côte toutes-

les constructions nécessaires pour un monastère. Maîtresse dune

fortune considérable, elle employa, pour hâter les travaux, do

nombreux ouvriers. Elle-même posa solennellement la première

pierre et , au bout de quelques années , elle eut la joie de voir son

I.uvre' achevée. Ine église plus grande, plus belle et plus auguste,

avait remplace l'ancien sanctuaire, et, conformément a ses de-

sirs « cette église était construite en forme de croix, flanquée d ...

r6té\vune haute tour, pour , suspendre les cloches, et de autre,

à savoir du côté du midi, d'un cloître, des offices et des demeures

nécessaires pour les serviteurs de Dieu qu'elle voulait y etabhr.^^

NOUS avons cite textuellement ces paroles de notre manuscriK

qui sappli(iuent encore parfaitement au monument actuel; heu-

reux de voir qu'au milieu de toutes les reconstructions succès^

.ives qu'a subies l'abbaye, dans le cours de huit feclos^ on a

religieusement respecté l'œuvre de la pieuse fondatrice, et qn^

\
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fef(e église, dans laquelle iiuus prmiis Um^ ie> jours, est bien
relie dont une reine de France, au milieu du xi- siècle, posa la
première pierre de ses ro\ales mains (i).

Enfui, le 29 du mois d'octobre (2) de Tannée loo.^i, Féglisefuf
consacrée en riionneur de la sainte Trinité, de la glorieuse vicrgf^
Marie, de saint Jean-Baptiste, né d'une mère stérile, et du glo-
rieux martyr saint Vincent. Ce dernier nom a seul prévalu sans
doute parce que c'était le vocable de l'ancienne église remplacée
par le nouveau monument, et aussi à cause de la reconnaissance
foute spéciale que méritait lilluslre martyr, dont rintercession
avait obtenu à la reine les joies de la maternité.
Dès lors le monastère fut désigné i)ar le nom'd^Vbbave rovalc

de Samt-\mcent, et donna son nom au faubourg dans^eauel 11
était situé.

Ce n'était pas tout d'avoir construit l'editlce, il fallait le peupler
le doter, assurer à ceux qui viendraient l'iiabiter une existence à
labri du besoin et des soucis, qui leur permit de se consacrer
entièrement aux œuvres pieuses pour lesquelles ilsélaient insti-
tues. La princesse résolut d'appeler dans son monasièro des clia-
nomes réguliers de l'ordre de saint Augustin, auxquels elle ac^
corda des possessions assez nombreuses dans le diocèse de Sentis
e( dans les diocèses voisins (3).

(!) Afin de ne pas interrompre le récit, nous renvoyons à la cleuxiôuie
partie de cette notice qni décrit le monument , la discussion que soulôvo
cette date fixée à notre église.

(?) Le souvenir de cette c.^émor.ie avait été conservé dans une fêle
spéciale, que célébraient charp.e année les chanoines, sous le nom de dé

'

dicace de l'église Saint-Vincent, et nous ferons remarquer nue ce fut lemôme jour, 09 octobre 1844, que cette église, longtemps abandonnée'
fut réconciliée par Mgr. lévèque de Beauvais

, et solennellement rendur
au culte.

(3) La Icllrc de foi.dalion ,luiii,c aux clianoines de S„ii,t.Vi„cci,l le droil
de hauban sur la ville de Senlis

, „u moulin à Oonvieux, la terre de Blanc-
Mesn.l, prfs le Buurget, e. une autre propriété située à Crespy-cn-

.^onH„edo 30hvres, son domaine de Barberie. On trouvera plu< loi,,
aux noies, le texte Dl.^mc de la lollre de fon.lalion A).

Ainsi bâtie el pourvue, l'abbaye n'alteudail plu» que ses babt-

laat 1 ne parait pas que la reine les ail demandés à quelqu'au ro

mô^asléîe déjà c lèbre, dont une colonie serait venue peup er

rt"ouÏeau c uvenl; tout, au contraire, porte à cro.re que les

premiers chanoines furent quelques pieux ecclésiastiques deSen-

fi qui bandonnèrent leurs bénéflces séculiers PO- se -nge.^

sous une loi commune. Dans le cours du moyen-age, .1 n est pas

are d voir des monastères se peupler ainsi d'une manière ms-

a tîanée et eu quelque sorte accidentelle. La vie rebg.euse avait

:; es homm'es d'alors des attraits que nous ne comprenons

plus aujourd'hui, et la ville de Senlis était alors asse^ nche en

collégiales et en chapitres pour fournir aux premiers besoins de

la nouvelle fondation (1).

A une époque où l'exercice du pouvoir était trop souvent ai In-

traire, il était important de fixer d'une manière certaine la po-

sition légale et hiérarchique dune al.bave vis-à-vis de 'autorité

i rituelte et temporelle qui , l'une et l'autre, ne voyaient .jp
sou-

vent dans une création de ce genre, qu'une rivalité redoutable.

Aus.'i les monastères cherchaient-ils à se mettre à couvert de

tonte attaque derrière des privilèges d'exemptions. Ces privilèges

pro^gÏênt parfois de graves abus; mais ils furent le prmcipe

flimc garantie souvent nécessaire : ils variaient en nombre et en

étendue suivant l'importance du couvent et le crédit de ceux qui

'"rrbÏrrsaint-Vincent, fondée par une reine de France,

ne pouvait manquer de les posséder aussi complets que possible

n il e ft.t-elle onstiluée que la princesse Anne s'adressa au o.

i>hi 1 '

"i "" -"•«>-' '''" ""-générosité toute filiale, les

!ùveries ex^nptions qui plaçaient son monastère en dehors de.

,.,ute souveraineté extérieure, laïque
f
'
^^^f'"^^''^"^'- ,,,„,,,;„

Dans une lettre, datée de Senlis (2), dictée par le chancelier

,11 senlis nos^édait, indépendamment de ses églises paroissiales, trois

coUé^ia:: -. sltuieid, do^t l'é.Hse est -iourd'..uicomp«n dé-

truite ;
Saint-Frambourg, dont les ruines servent

f ";«;;" ^^^^^^
„arne, alors seulement cathédrale, et aujourdluu église paio.ssiale

cathédrale.

,î) Voir aux notes le texte méu,e de la lettre de concession .1»,.



ricrre el munie du sceau de tous les .eign.nii* pioieal* el m
particulier de ceux de l'archevêque de Reims et de Tevèquc do
Senlis, « le roi, pour se préparer à paroltre devant le cclestff
époux, revôtude la rube nuptiale, déclare libre léglisede Saitil-
\ mcent

,
et veut quelle soit assimilée aux autres églises royales »

Il désigne en particulier celle de Saint-Frambourg, de Sentis
de Saint-Martin-des-Champs et de Sainte-Geneviève, de Paris Sa
lettre se termine par une amende de cent livres d'ôr, i.rononcé'e
contre quiconque se permellrail de blâmer une pareille conces-
«ion,sans préjudice de la damnation éternelle. Le sceau de Phi-
lippe porte, d'un coté, limaf-'o de ce prince couronné, assis sur
le trône, et le sceptre en main, avec ces mots : .. PUPPVS DEI
CHATIA FRANCORV REX. De l'autre, on trouve le monogramn,,-
(lu pnnce

: les lettres sont disposées aux quatre angles et au
centre d'un losange surmonté dune croix. Maign' celle royale
origine, l'abbaye de Saint-Vincent avait besoin de la consécra-
tion de l'autorité ecclésiastique; aussi voyons nous sous l'admi-
mstration de l'abbé Raudouin 1-, et dés les j.remières années du
XII' siècle, que les papes Calixte il, Honoré H et Innocent 11
confirmèrent les libertés accordées par l'autorité séculière et le*
étendirent à tous ceux qui, à quebpie linv ,|„o ce fut,' habi-
taient l'enceinte du mona.-;lère (1).

'
•

Le roi Louis VI, en sanctionnant tous les privilèges antérieur»
en ajouta un Irès-imporlaiit

,
par Ipqii.n il acconla à labbé le droit

de haute, moyenne et basse justice, voulant que tous les habi-
tants du monastère, clianoines, clercs, écoliers ou serviteurs
n eussent jamais d'autres supérieurs sur terre que labbé. môme
du couvent, l'eu à peu donc, cette abbaye devint une viMitable
puissance, qui soutint toujours, avec le juste senlimcnl de ses
droits et de sa noble origine, des privilèges aussi étendus contre
les evêques de Senlis et les oftiriors royaux qui cherchèrent sou-
vent à y porter allointe.

Pour terminer en une fois ce qui avait raiq)ort aux exemption,
et privilèges du monastère, nous avons dépas.sé les évènemeni*-
revenons maintenant à notre récit.

'V- Voir aux notes iCi,
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(JHAPITHE SECO.ND.

niSTOlUK UE L'ABBAYE JUSQV'A SA RÉUSION AU MONASTÈRK

DE SAINT-VICTOR (H38).

Riches et heureux par les généreuses largesses de leur fonda-

trice, les chanoines de Saint-Vincent menèrent pendant quelque*

années une vie tout-à-fait conforme au saint état qu'ils ava.en

embrassé. Fidèles observateurs de la règle de saint Augustin e

marchant sur les traces de ces premiers chanoines que le saint

SC'lirigeait lui-même dans sa maison d'.Iippone, ils parta-

a? nt leur' temps entre la prière elle travail; 'aP"ere- occu-

pait même la plus grande partie ,
car tel e ai

^;^;^'«^ \« ^;'

Se leur institution. Jour et nuit ,
suivant la

^^^'"^J^^^^;
ils devaient demander àDieu le pardon desi)eches du lo. Ilenu

,

irSe Anne et de toute leur famille. La
^-^^^J^^^^

vivant à senlis auprès d'eux, avait soin par elle-même et par

sof^ier au temporel de l'abbaye, .depuis la mort du ro.

.nr elle n'avait de consolation que dans les pieux discours
Henri I

, «' « " ^v

a

naïvement l'historien,

de ces cénobites; el plut a uieu, <ijuu

moines'
.n.'elle n'eût point eu d'autres entretiens que ceux des moines

VHl ureuSment pour elle et pour l'abbaye ,
non loin de la viva.

'

uSt et iuù.re seigneur, l'un des 1"'-^
-nsiderab es du

roviume Raoul, comte de Crespy, qui, en qualité âe voism et

il vassal, 'venait rendre de '-PS à autre ses civilités a

^
reine La princesse, que les circonstances antérieure^ de sa ^.e

"S ont ppris à cmmailre , crut devoir témoigner de son c^^e

uu'elle n'clait pas mécontente de ses visites; naturellement cUe»

mult^lièreit; i, advint même qu'ils
-/--'"'•l^t' i

•,,1 temns de leurs divertissements, au milieu de la campagne, ei

'

ë iTdd n de ces circonstances que Raoul enlevala princesse,

ce fut dansune m
détriment d'Eleonore,

«uelques jours «l'^^ '« '

^"^ ;;;;^;;. .^ns le monde, loin de

ri (Vassiiror son npiivro, qi" ^^^^^^ p^n i
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resse
,
pour dernier témoignage de sa bienfaisance

,
pria son lîis

Philippe de prendre le titre de fondateur du monastère et d'en
remplir toutes les charges, en le protégeant contre l'envie de ses
vnnemis, ensuite de quoi la reine partit et alla finir tranciuillement
bes jours en Russie

,
auprès des siens , laissant en France, suivant

notre manuscrit, « une longue suite de princes par sa fécondité,
l'abbaye de Saint-Vincent comme marque de sa piété, et à Saint-
Denis un très-précieux jacinthe, dont il est fait mention par
Suger, « pretiosissimnm hyacinthicm Annx régis Rufhenoriun
fifùv. » Le roi Philippe accepta la mission et s'en acquitta fidèle-
ment jusqu'à sa mort; d'ailleurs le souvenir, quoique lointain, de
la fondatrice, seml)la protéger l'abbaye tant que vécut la prin-
cesse. Mais après sa mort (1), et lorsque Louis VI fut associé,
en 1100, au pouvoir royal, sa jeunesse et les troubles qui aflli-è-
rent alors le royaume ne lui permirent guère d'exercer, d'une
manière efficace, ce patronage de Saint- Vincent, héréditaire
dans sa famille

,
et le monastère se trouva sans défense vis-à-vis

de ses envieux voisins, qui voulaient s'emparer de ses biens. Les
moines, découragés et d'ailleurs impuissants par eux-mêmes
imisque contre la violence ils ne pouvaient invoquer que des titres
peu respectés

,
négligèrent leurs intérêts, et les choses en étaient

venues à ce point que l'on songeait à enlever aux chanoines leur
abbaye, pour en transporter la propriété aux moines de Cluny.
La rivalité était grande entre les établissements de l'ordre cano-

nique et ceux de l'ordre monastique. L'abt)é de Clunv, en particu-
lier, était accusé

, à cette époque , de vues très-ambitieuses, et, en
parlant des abbayes qu'il convoitait, les mémoires du temps lui
appliquent les énergiques paroles de Jérémie et disent de lui, en
modifiant un peu le texte : « ^d uxorem proximi sui hinniremn
desinit (2). » Nos chanoines redoutaient comme un malheur de

(!) Fidèles à la reconnaissance, les chanoines de Saint-Vincent célébrè-
rent tous les ans, jusqu'à leur suppression, « un obit solennel - au jour
du décès de la reine Anne, qui est le lendemain de l'octave delà solennité
de Saint-Augustin. Après la messe , ils donnaient à dlncr à treize pauvre,
femmes veuves.

(2) Jérémie dit
. rhapitre v, verset 8 : Vnusqimque ad u.vorem pro.iiwt
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.omber scms la dépendance, et cependant pareil sort
^^^^

à SaintMartin-des-Champs et à Saint-Arnoult, de Ciesp>. On les

s ;rê!;nUons de Cluny. Ils vinrent donc au --rs "tre

abbave, et de la manière la plus efficace en «'^'««^a'U qu^^^^^^^^^^

bénéiic^s. Le doyen de Saint-Rieul exprima ^o^^J^ '^^^ /^^
nre^e de sa donation, quelle serait annulée si le cou^ent tom

U en la possession des moines. .Vautres i"-t-sJ~
ajoutèrent l'appui de leur intluence aux bienfait de» chanon es

,L senlis- l'évèque de Beauvais, l'ierre, enjoignit, sous pcme

^o^mmunLl , au cliapitre de Saint-Evremont ,
de Cre d

naver à l'abbave de Saint-Vincent les revenus dun btnel.c^

:-eUe possédai't sur ce chapitre. Kn même temps oms M^qu

vait nris eu main les rênes du gouvernement, xoulu
,
comme

'

irnèrTet on aieule, attacher son nom à l'œuvre qu'Us avaient

Zr. il f^rca tous'les seigneurs qui avaienUisurpe le. .en»

rtps religieux à les leur restituer, et, pour le» mettie d lami ue

; areiS; "aques , il étendit les privilèges que leur avait accorde»

la libéralité de ses
Pf«<^^«^,^f"f

'
,, . .

^^.^i, compromettre
rnffp «;prmis«;e OUI semblait danoia tu>uii v-ui i

,vx n dri'abb.^e, ne fit en quelque sorte qu'en assurer le

l existence ûe «"" •

rtailleurs. que le secours lui vint

acveloppement.Iletai cmp^,J^

lÏ/il'ÏÏLÏedlXSot "t'ait tombée, ^^i-"-,--^;,
l etai otpiuiam ^

nfifriiffence avait conduit
infrnment pour les chanoines ,

que leui ncgiifetuti^ a

èur mÏÏon au dernier degré de la misère : « J^cCeu^nn negh-

;:ésormais de.ini.ivemen.
-"f

-^ée, elle va ^^^^^^
i„»ioc -i «ioutenir mais rouvant dans t>aAeiiu, ucn.

'

;; irp^ecuon des papes et des princes la force de triomphe,

naineurs, Dieu avait suscité un '-^-^n t ,a Xi' d-

labbaye . et qui ,
comprenant le ma

^^J^'^ j^.^.^e Bau-

U posilion que les circonstance^ lui
'^^

«"
.^^ „„ ,„^.

clmiin, qui pril U' gouvernomenl d„ monasteie



mcnça par rappeler les chanoines à lubservaiioii des règles de
l'ordre; puis il obtint du pape Calixte H la conllrmation des pri-
vilèges que des attaques récentes avaient compromis (1).
Ces privilèges, fort étendus , faisaient de labbave une église

tout-à-fait indépendante, et comme une paroisse dont la juridic-
tion s'étendait même en dehors de son enceinte. Lahbé jouissait
de tous les droits de pasteur et de curé , et donnait commission
il qui 11 voulait de ses religieux pour administrer les sacrements
non-seulement aux personnes de l'intérieur, mais encore à ceux
qui demeuraieiil dans le voisinage du couvent. Aussi, vovons-
nousdans une lettre de Louis VI, que les officiers militaires ou
bourgeois, leurs familles, et tous ceux qui voudront être enterrés
à Saint-Vincent, n'en doivent être empêchés par personne, .. }>rce-
cijjimus etiam. quia nostra est ecclesia, et ex toto. tam in sepullwa
(jiiam 1,1 a/iis libéra, ut omncs servientes tioslri, milites ac burgen-
*.-î, acfomilix eorum. ac alii qui iiji sepeliri deliberaverint. nultus
eiscontradicat. . Ce droit fut confirmé par Louis VII et Philippe-
Auguste, et consacré même par l'autorité des souverains-pontifesme autre bulle de Honoré 11, datée de ll-2i, nous apprend en-
core un fait intéressant

: c'est que, dès cette épo<|ue reculée, l'ab-
baye de Saint-Vimeiil possédait une école destinée à linslruction
des enfants et des jeunes gens. Il y est dit, en effet, en parlant
des personnes vivant dans l'abbaye qui doivent obéir h l'abbé •

« C/eriei et seraentes atque scholares, qui ad jus prœfalx ecdesix
l-erfinere noscuntur. »

Le terme de schola a, dans les écrits du moyen-àge surtout, de,,
significations diverses. Il ne désigne pas toujours une école pro-
prement dite, et, par con,séquent, sclmlaris ne veut pas toujours
•lire un écolier; mais, ici, le doute n'est pas possible, et aucun
autre sens n'est admissible.

On se servait quelquefois du terme schnh (et c'est peut-être la
signification la plus fidèle àl'étymologie primitive du mot) pour
•lesigner le lieu où les moines prenaient leur repos, le dorloir
'le la communauté

: » schola, est-il dit dans un concile de ToursMore communi conslrmtur, uhi omncs Jacca,U , aut ubbate aut

•Il Voir aux pièce» jiislificalivrs iP;,
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f,r^l>o,toyuberHaHte. - Tel n'est pas évidemment le sens dan» le

passage que j'ai cité.

Un usage plus fréquent a appliqué le mot de schola pour desi-

gner la réunion des chantres attachés à une église, le choeur. La

distinction nettement établie ici entre les clerici et les scholare,

prouve bien que ce dernier terme ne peut pas ^'aPPliquer a ceux

;,ui remplissaient les fonctions de chantres dans l'eglise de Saint-

Vincent, qui étaient nécessairement les
"«'"«^f'"'^^-™?'

Ueste donc à voir dans les scholares de véritables écoliers qui,

au xii= siècle, venaient chercher l'instruction dans la même en-

îëinS qui renferma plus tard un collège de Genovefains tra -

Uon qui est devenue sept fois séculaire, et qm, souvent inter-

rompue dans ce long espace, s'est autant de fois renouee jusqu à

""soiTïa'sage administration de l'abbé Baudouin, l'école fut

nrosï r et tout, dans l'abbaye, se ressentit de la vigoureuse

mpulsion de son énergie et de sa piété. Aussi, de cette epoqu.

date une ère nouvelle pour Saint-Vincent, ère de vertu et de pros^

é ité que nous allons parcourir jusqu'à ce que viennent des

Eps mauvais qui rendirent nécessaire une nouvelle et plu.

complète réforme.

CHAPITRE TKOISIÈME.

rnosPÉn.TÉ de l'abbaye. - sa reconstri:ct.on. - rapports

QUELLE ÉTABLIT AVEC d'ALTRES MONASTERES,

Le Tueux Baudouin était mort, emportant dans sa tombe la gloire

etï Se d'avoir restauré l'abbaye de Saint-Vincent; mais sa

e te q fut vivement sentie , ne devait pas interrompre 1
œuvre

nu'il -ivà t entreprise avec un si grand succès. On rendit d abord

Tl m'mo 1^ tous les honneurs que méritaient ses vertus et on

^oLaTlui donner un successeur capable de continuer le bien

:;"r:v:i. :leneé. Le monastère de Sain^^^c-or av.. alors

, no crande rémilation de vertu : une association a\ec cette ce

S air^L^'arut aux chanoines de Saint-Vincent le mei leur

moven d'assurer la persévérance de leurs p.eux de^^J'^;- f'^

union devait doubler leur force, et ^'^-'^^^^^^^^^'^ t
Paris les encouragerait toujours à se maintenir dans la voie
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perfection religieuse qu'ils avaient embrassée. Pour élaJjlir un
lien plus intime qu'une simple aggrégalion, ils résolurent (oui

d'une voix de choisir leur abbé parmi les chanoines de Saint-
Victor, et, à cet effet, ils envoyèrent deux des leurs faire ces pro-
positions au célèbre monastère. Elles furent accueillies comme
elles méritaient de l'être, et bientôt Baudouin II vint prendre
possession de Saint-Vincent. L'acte d'union ne conférait d'ailleurs

àl'abbaye de Saint-Victor aucun droit sur l'administration ou les

revenus de celle de Senlis. Le roi Louis VII no fut })as, à ce qu'il

I)arait, étranger à cet acte d'union ; il l'avait désiré; aussi, s'em-
pressa-t-il de le confirmer en 1138 (i).

Rien n'égalait la piété des chanoines; ils avaient contracté, vis-

à-vis l'église Notre-Dame et Saint-Rieul le devoir d'assister à
quelques-uns de leurs offices, et en particulier k leurs proces-
sions; c'était pour eux une occasion de bien légitime et sans
doute bien innocente distraction. Les pieux cénobites n'en jugè-

rent point ainsi; et par leurs elTorts, aidés de l'intervenlion de
Louis VII, qui acceptait la protection de Saint-Vincent comme un
devoir de famille, ils obtinrent de l'évoque de Senlis de rester

enfermés dans le monastère. Cette vie, quoiqu'essentiellement

obscure, puisqu'elle ne sortait pas de la modeste enceinte du
rouvent, ne pouvait pas manquer d'attirer aux clianoines de Saint-

Vincent les faveurs des grands et des puissants (pu* , dans ces

siècles de foi, étaient d'avance acquises à toutes les institutions

religieuses.

Partant d'une idée vraie au fond et conforme au dogme catho-
lique, mais dont il est facile d'abuser, les seigneurs spéculaient,
s'il m'est permis de le dire , sur la vertu des moines , et croyaient

par des bienfaits acheter une part dans leurs mérites. Aussi bien

les personnages les plus illustres du temps, le roi de France, le»

évèques des diocèses voisins , se faisaient-ils gloire d'accorder
leur protection à ces fervents chanoines. Le cartulaire de l'abbaye
avait précieusement conservé les titres de cette bienveillance, qui
l'honorait, et le P. Quesnel les cite avec une innocente complai-
sance. Les comtes et barons qui disposaient des bénéfices les don-
naient aux chanoines de Saint- Vincent; des personnes de liauf

(!) Voir aiiK notes les pièces relatives à cette affuue E^
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ruiK venaient, suus divers titres, partager avec eux la vie régu

Uère C'est ainsi qu'à dater du xiie siècle, outre les chanomesqui

s étaient engagés par vœu, l'abbaye comptait dans son sem des

chanoines auxiliaires canonici «c/.ucci.rmi6fum qui s'engageaient

à obéir à l'abbé; des jeunes gens qui, sous le titre de sMares

venaient se former à la connaissance des choses samtes et peut-

être à la vie religieuse. Des laïques , touchés de la grâce
,
faisaient

l'abandon de leurs biens au couvent, dabant se et 5ua, et pre-

naient le nom de convers lorsqu'ils embrassaient la vie religieuse

,

et celui plus singulier de donnes quand ils ne s'engageaient pas

par des vœux. Dans le nombre de ces derniers, on comptait quel-

quefois des personnages riches et illustres, de grandes dames

même qui s'étaient dépouillées de leur fortune pour devenir sœurs

converses. Quelques-uns de ces seigneurs ,
qui s'étaient ainsi rat-

tachés à l'abbave , obtenaient la permission de vivre sur leurs

terres dont ils conservaient l'usufruit pendant leur vie. D autres

fois c'était d'illustres exilés qui venaient chercher une consolation

passagère à l'abri des murs du couvent. Ainsi ,
la reine Isabele de

lia naît, femme de Philippe-Auguste, exilée de la cour setai

retirée à Senlis, où, pendant tout ^^emps de son se^^^^^^^

dprahbave de Saint-Vincent le lieu de ses dévotions et de sa re

t^^^^- cette population -riée du monastère de^^^^^^^

tous les jours plus nombreuse , il fallut songer a agrandir 1
edif. e

' a ÏÏ une véritable reconstruction que Von entreprit Les ar^

rWvesde Vabbaye énumèrent, en elîet, comme ayant ete batisji

fe f . es Cloîtres, le dortoir, sous lequel était le cl-P^^; e

^^^^^^^

oire les celliers, le réfectoire éclairé par ^^^-^-^/j^^^^^^

/. .;.a'.,ue, composé de douze voûtes
^^^^^l'il^^^

. ot riP l'antre sur cinq piliers tres-delicats et ele\es
,
ou pou

S rgS:;;;ci.elm quatre-Vingts religieux on^

toire. .. Environ cent ans après un
a^^J^

^"^ime ySb où les

édincr une chapelle claustrale ded.ee a la»-^^ rg ,

religieux récitaient l'off.ce de '^;^'^^^^^^^:JTZss. l
chantait tous les jours, en «oto

,

dit le n»^"";;
''l

'

^„„„,,/,e-

Beata. En sorte que .. Von pouvait d,re gue^ ''^'^J^le que

r^ent, U ne re.taU plus rien ée

';-<-f;^f^, ;J r n^u It
n-gli^e. .. ces paroles, que nous citons textuellement.
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eounaltre la splendeur des construcliuiia nouvelles ^\n dispa-

rurent complètement dans une dernière réédilication dans le

xviiF siècle : l'église seule fut toujours pieusement conservée.

Nous n'avons pu trouver nulle part de renseignements plus pré-

cis et plus détaillés, sur cette reconstruction, ni sur l'époque

exacte à laquelle elle eut lieu. Il semble même que lorsque au

xvii« siècle on renouvela le monastère, on ait pris à lâche d'effa-

cer jusqu'à la moindre trace de cette construction; il est impos-

sible d'en découvrir aucun vestige.

L'action des chanoines retrempés ainsi dans l'observance des

règles, devait s'étendre en dehors de l'ent^inte du monastère.

Aussi, voyons-nous que dans le courant du \ir' et du xiir siècle,

ils fondèrent en divers lieux des établissements nombreux qui

étaient <:omme des succursales de la maison-mère (1). C'étaient

des prieurés où l'on envoyait ùes religieux chargés de desservir

les églises paroissiales et d'administrer les sacrements , sous

l'autorité desévèques. Ces établissements portent, dans les actes

des conciles et dans les auteurs ecclésiastiques du temps, le nom
de Cei/œ, ou encore Obedientiœ. Les chanoines qui les possédaient

remplissaient les fonctions réservées aujourd'hui aux curés et

nux vicaires; mais ils n'en étaient pas moins soumis à tous les

devoirs de la vie religieuse sous les ordres d'un prieur, qui lui-

même relevait au spirituel de l'évèque du diocèse, mais qui de-

vait rendre compte à l'abbé de Saint-Vincent de la ^^ostion des

intérêts du prieuré qu'il gouvernait. Cette position dépendante ne

\w\ donnait pas le droit de siéger tn son nom i)ersonnel au sy-

node diocésain; lorscjuil prenait part à ses délibérations, c'était

t>n vertu d'une procuration de l'abbé , dont il était alors le repré-

fientant. Quelques-uns de ces prieurés étaient situés dans des dio-

cèses étrangers, et même assez éloignés de Senlis. On en comp-

tait deux, en effet, dans celui de Beauvais; trois dépendaient de

l'archevêque de Rouen; deux autres appartenaient au diocèse

tl'Arras; un dernier, enlln, relevait de l'évêrhé de Paris.

En dehors de ces bénetîces, qui donnaient naissance à des mai-

sons où se reproduisait en petit l'organisation de l'abbaye, les

(1) Voir aux notes (F^ lu liste des prieurés qui relevaioul de l'althaye

de Sainl-Vincent.
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ehanoines de Saint Vincent possédaient des bénéfices séculiers

({(Mit ils avaient la collation et qu'ils confiaient à des prêtres libres

non engagés dans l'état religieux. Ces prêtres étaient nommés aux

diverses cures par l'abbé même de Saint-Vincent. (Fontaine-les-

Corps-Nuds ou , suivant le manuscrit, le Cornu , Gouvieux , etc.)

La grande réputation de sainteté des chanoines de Saint-Vinceni

était telle que d'autres monastères cherchèrent à établir avec eux

inie union spirituelle qui les associât à leurs mérites. Les collé-

giales, situées dans la ville même de Senlis, méritaient d'être

les premières admises à cette participation de prières et de

grâces. Des rapports nombreux existaient déjà entre ces diverses

églises : ainsi, un religieux de Saint-Vincent était envoyé à Notre-

Dame, pour aider le clergé de cette église dans ses cérémonies,

et lorsque chaque année ramenait le jour où les chanoines célé-

braient la fête de leur saint patron, on voyait arriver proces-

sionnellement les chapitres des trois collégiales de la ville, qui

venaient solenniser la fête de Sainl-Vincent. Les religieux, en

témoignage de leur gratitude, leur donnaient dix sols. Les ra])-

ports étaient plus intimes encore avec les chanoines de Saint-

Frambourg : en effet, à l'issue de la messe solennelle, ces der-

niers devaient être « traités honnêtement au réfectoire, » et ils

rendaient la i)areille aux chanoines de Saint-Vincent , lorsque

ceux-ci , à leur tour, allaient célébrer la fête de saint Vigor.

L'abbave de Saint-Vincent avait droit au revenu des bénéfices

qui venaient à vaquer dans l'église Notre-Dame, jusqu'à la no-

mination d'un nouveau titulaire : la jouissance de ce droit était

acquise au prix de certaines conditions pieuses , comme de cé-

lébrer des messes pour le repos de l'âme du défunt. On retrouve

ces clauses à peu près les mêmes dans les divers traités d'alliance

que contracta l'abbaye avec plusieurs monastères voisins, tels

que ceux de Sainte-Geneviève de Paris, de Juilly, de la Victoire,

d'Ku, etc.

Nous avons sous les yeux le contrat passé avec l'abbaye de Juilly

en 12i8 (1). Il y est stipulé que, lors du décès d'un religieux de

1 un des deux monastères, il sera chanté dans l'autre un service

solennel pour le repos de son âme; chaque prêtre célébrera

(t) Voir aux noies (Gh
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(juatre messes à la même intenlioii, les frères Scholurcs réiile-

ront une fois le Psautier, et les frères convers, desquels on ne

pouvait point exiger de savoir lire, devaient remplacer la lecture

des psaumes par cinquante Pater noster. Ces clauses expliquent

la nature toute religieuse de ces associations qui, en respectant

l'indépendance de chaque abbaye, resserraient entre leurs habi-

tants les liens de fraternité spirituelle qui unissent les membres

de la famille catholique.

A ces conditions s'ajoutaient des usages de pure bienséance,

destinés à manitenir les rapports d'alTection et de secours mu-

tuels; ainsi, l'abbé de Saint-Vincent allait oflîcier à la Victoire, le

jour de la fête de l'Assomption; les chanoines solennisaient avec

beaucoup de pompe la fête de saint LaurenI, archevêque de Du-

blin, parce que son corps rei)0sait dans Tabbaye de NOtre-Dame-

d'Eu,affdiéeà celle de Senlis. Un jour même, messire Nicolas

de la Place, religieux de Notre-Dame-d'Eu
,
passant par Senlis,

entra dans l'église de Saint-Vincent, au moment même où les

religieux célébraient la fête de saint Laurent, et lorsqu'ils chan-

taient les vêpres solennelles, avec office propre : grand fut son

élonnement, et grande sa joie, d'entendre les louanges du saint

patron de son abbaye, dans une église où il ne croyait i)asmême

que son nom fût connu. L'office achevé , il demanda aux clia-

noines pounpKû ils faisaient la fête de ce saint, qu'il croyait

n'être connu (pie dans l'Hibcrnie et dans la Normandie, on il

était venu mourir. Le prieur ne sachant iiue répondre, se con-

tenta d'invoquer Laulurité des anciens calendriers (piiiiKliquaicnt

la fête d'un saint Laurent, arclievêque, et la tradition de hmrs

ancêtres, qui l'avaient toujours solennisée. Mors ce bon abbé-

leur faisant une briève narration dos merveilles de ce grand saint,

leur adressa ces paroles de saint Paul aux Athéniens : « Quod ergo

ignorantes cofffis, hoc ego annuntio vof)is , » qu'il leur développa

en racontant la vie et les miracles de l'illustre archevêque. Le

P. Quesnel ajoute naïvement que ce fait i)rouve la grande simi)li-

cité dans laquelle vivaient les religieux des siècles passés d ).

(1) Cette anecaolc se rapporte à une épo(pio phi^ récente.
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Le tableau (pie nous avons esquisse des prospérités »le rabba\e

pendant deux siècles, est bien mêlé de quelques ombres. Nous

l'avons vue riche de privilèges, de biens, et plus riche encore de

vertus, s'attirant la protection des princes et des seigneurs, gran-

dissant et s'élevant jusqn'à devenir une puissance qui ne pouvait

niaufiuer d'exciter un jour ou l'auh'e l'envie ou la haine. C'est là

une triste condition de la grandeur dans tous les temps et dans

toutes les situations : les moines, comme les autres, doivent payer

la gloire au prix de bien des combats et de déboires.

Le premier ennemi des chanoines fut celui-là même qui, par sa

position et son caractère, devait être leur protecteur naturel,

l'évêque de Senlis. Si r(ui veut bien cependant se rappeler quelle

était l'organisation de la société au moyen-âge, (m comprendra

ce fait, (pii, au juemier abord, peut exciter l'étonnement. e.c

xaifctioç «rr», avalt dit Homêrc, exprimant en trois mots le prin-

(îipe le plus élémentaire de toute société. Si deux puissances peu-

vent vivre en paix à côté l'une de l'autre , c'est à condition que

,

complètement isolées dans leur sphère d'action, elles ne s'exer-

ceront pas sur des objets idenli(pies ou qu'elles n'auront pas

affaire avec les mêmes liommes. C'est ainsi que de nos jours,

dans la ])lupart des sociétés où le pouvoir est sécularisé , on peut

imaginer la scission absolue, du moins en principe, de la puissance

spirituelle et de la puissance temporelle; mais s'il est, en fait, à

peu près impossible, même aujourd'hui , d'appliquer ces théories,

ne devons-nous pas juger avec quelque indulgence ces hommes

qui combattaient de bonne foi pour soutenir ce qu'ils croyaient

être nn dndt et un devoir à la fois:^ Il y avait pour eux dans

ces luttes autre chose qu'une misérable querelle d'ambition et

d'orgueil; c'était, comme on dirait aujourd'hui, une question

sociale; aussi y dépensaient-ils souvent une ardeur qui nous

étonne. Après avoir épuisé la lutte, ils voulaient en perpétuer le

souvenir, et ils le transmettaient aux générations futures, dans

ces figures grotesques qn'on rencontre sculptées au pourtour des

églises: énergi(pie expression des rivalités passionnées ([uenous
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iie cumpreiiuiis plus; revanche que le vaincu voulait preudir

contre celui que le succès favorisait, ou injure (pie le vainqueur

ajoutait au dépit de celui qu'il venait d'abattre.

En racontant l'histoire des privilèges et exemptions accordés à

l'abbaye de Saint-Vincent
,
par les papes et les rois de France

,

nous avons fait voir le motif de ces concessions qu'aujourd'hui

nous ne jugeons pas nécessaires , mais qui avaient leur explica-

tion dans le double caractère du pouvoir spirituel et temporel

réuni dans les mêmes mains. Il n'est pas difticile de comprendre

pourquoi les évèques de Senlis devaient désirer de voirie monas-

tère privé des droits qui l'avaient comi)lètement soustrait à leur

juridiction. La nature des privilèges de l'abbaye, qui étendait son

empire même au dehors de son enceinte, devait, tùt ou tard,

provoquer la lutte : ce fut, à ce qu'il parait, l'évèque Geoffroy

qui ouvrit la campaj^ne. Dans les dernières années du \ii« siècle,

il disputa à l'abbé de Saint-Vincent la jouissance des privilèges

qu'il avait reçus de ses prédécesseurs comme le plus précieux

patrimoine du monastère. Ilaoul ou Hobert (1), qui gouvernait

alors les chanoines, ne crut pas devoir condescendre aux exi-

gences de l'évèque, qui n'hésita pas à lancer l'excommunication

contre l'abbé. L'atlaire, arrivée à ce point, ne pouvait plus être

décidée que par la haute intervention du souverain ponlife. Ce

fut devant lui ([u'en appelèrent les chanoines de la sentence

d'excommunication dont ils étaient victimes. Cliacune des parties

envoya à hume des nonces ou i)rocureurs char^'és de soutenir

ses intérêts : la cause fut plaidée de part et d autre avec toute

l'importance qu'elle méritait, et le pape Célestin III, ne voulant

pas jugera distance une question qui dépendait de circonstances

toutes locales, renvoya les adversaires devant une commission

composée des évèques de Meaux et d'Auxerre et de l'abbé de Saint-

(iermain-l'Auxerrois, qui recurent l'ordre de se transporter sur

les lieux. Des circonstances inconnues les empêchèrent de rem-

plir cette mission, et ce fut l'archevêque de heims, métropolitain

de la province
,
qui

,
par une sentence arbitrale ,

mit fin à ce dif-

férend : il conservait à l'abbaye la plupart de ses privilèges et

(1) I.CB Charles ne désignent jamais cet abbé que par rinitialc de son

nom, U, 011 par la simplr appellation d'abbé de Saint-Vincent.
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(îonsolait l'évèque par quelques concessions; c'est lui qui devait

à l'avenir bénir l'abbé, conférer les ordres aux religieux et con-

sacrer les autels de l'église de Saint-Vincent.

Ce n'en était pas moins une brèche faite aux droits de l'abbaye,

une atteinte portée à son indépendance, et l'exemple de Geoffroy

devait trouver des imitateurs. L'un de ses successeurs sur le siège,

de Senlis, Guérin, ancien religieux de Saint-Jean de Jérusalem,

qui s'était même distingué en cette qualité à la bataille de Bou-

vines, devint chancelier de France sous le roi Philippe-Auguste.

Cette fonction ,
qui lui assurait un grand crédit sur l'esprit du

roi, lui donna plus de facihté pour renouveler la querelle que la

sentence de l'archevêque de Reims avait pour un moment sus-

pendue 11 refusa d'accepter la décision portée quelques années

auiKiravanl, et usa de toute l'influence dont il jouissait à la cour

pour faire entrer l'abbaye sous sa dépendance pleine et enUere.

L'abbé recula devant un nouveau procès et une transaction

survint par laquelle l'évèque et le chapitre s'engageaient à venir

processionnellement à Saint-Vincent, le 22 janvier de chaque

année, recevoir des religieux : l'évèque, la somme de 20 sols; le

cliai)itre, 10 sols; l'archidiacre, 10 sols. C'était comme une com-

pensation pour ces droits si disputés qui devaient soulever encore

de nouvelles discussions.

Après ce traité, que les circonstances avaient rendu nécessaire^

les abbés de Saint-Vincent défendirent avec une vigueur nouvelle

des privilèges qu'on leur avait fait acheter, et l'ardeur qu'ds de.

plovaient dans certaines occasions nous paraîtrait peut-être au-

jounlhui bi/.arre, ou tout au moins exagérée. Ainsi, les arche-

vêques de Keims, métropolitains de la province, venaient assez

souvent à Senlis. Ordinairement, ils descendaient à Saint-^ incent,

où les chanoines se faisaient un devoir et un honneur de les

accueillir avec tout le respect que commandaient leur haute po.

silion et la protection qu'ils avaient toujours accordée a l'abbaye,

nuelquchus même les prieurs des monastères voisins
,
jaloux de

iPaitcr l'archcvê.pie sans lui imposer l'obligation d'aller à leurs

couvents, lui faisaient les honneurs d'un diner dans l'une des

salles de Saint-Vincent, (lue l'abbé mettait fraternellement a leur

disposition. L'évèque de Seuils, ou, en son absence, son ar-

rhidiacre comme représentant la première autorite ecclesiasiquc

du pavs, ctail invitr à ces repas. Mais, à partir de lanncc 12//,
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il lie leur fiif jamais permis dt» so metliv à lablc a\aiil d'avoir
positivement reconnu par écrit ({ue leur présence au diuer n'était
mdlement un droit de leur dignité, une prérogative de leur titre

d'évèque ou d'archidiacre. Dans la salle même du festin, ils dé-
claraient devant l'abbé, qui ne manqua jamais de le réclamer,
((u'ils assistaient au dîner par la grâce de l'archevêque, cpii les

avaient invités; et pour diminuer l'embarras d'un i)arcil aveu,
le métropolitain s'empressait de prévenir par ses paroles et quel

-

(|uefois de confirmer, par le sceau de ses armes, la déclaration
de son convive.

Malgré ces précautions, les droits du monastère furent en butte
plus tard à de nouvelles attaques. I/abbé, relevant directemejii
du pape, pouvait se faire bénir et confirmer par (pii il voulait et où
bon lui semblait : le plus souvent, sans user de cette i)rérogative,
c'est à révéque même de Sentis qu'il demandait labéiuMliciion!
Kn 1453, Pierre Hichevillan, suivant l'exemple de son prédéces-
seur, s'était rendu à Home, où il avait été confirmé dans son titre

«l'abbé par le pape lui-même (i). Pour l'ordination de ses religieux
comme pour la bénédiction de ses prieurs, il invoquait toujours
le ministère d'un évêque étranger; lui-même avait reçu l'onction
sacerdotale des mains de celui de Soissons. Il n'en fallait pas tant
pour réveiller les ancie!in(\s cpierelles : force fut donc de s^adres-
ser de nouveau à liome. Innocent Vlll «.ccupait alors le troue
1)ontilical; il examina à fond lalfaire et prononça une sentence
(finit l'exécution fut confiée aux soins des abbés de Saint-Cermain-
des-Prés et de Saint-Magloire, de Paris, et de Jean Laurent , cha-
noine de Sentis. Cette bulle, en confirmant les anciens droits de
l'abbaye, mit fin à toutes les discussions (2). nepnis ce temj)s,
l'abbé ou le prieur (du temps des abbés commeiidataires) se fil

ordinairement un devoir de demander sa bénédiction à l'évêque
de Sentis.

Nous ji'avons pas fini, cependant, l'histoire des tribulations
(les chanoines de Sainf-Vincent et des luttes qu'ils avaient à sou-

\\) On ne tenait pins compte de la sentence de rarclievèqne ilc Heims,
lionl d vient dêtri' parlé.

(2) Voir la bulle du prqM' Innocent Vjll iiii\ noies (II).
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tenir. On se rappelle qu'outre les droits qui exemptaient les reli-

gieux de la juridiction épiscopale , ils tenaient de la libéralité des

rois fondateurs ou protecteurs du couvent certains privilèges ci-

vils, tels que ceux de haute, moyenne et basse justice. Cette con-

cession était nécessaire dans les premiers temps, parce qu'il

fallait protéger l'abbaye contre le mauvais vouloir et l'envie qui

s'atla(iuent toujours aux institutions naissantes. Mais à l'époque

à laquelle nous sommes arrivés, les officiers royaux chargés de

rendre la justice dans la ville, le baillage et l'évèché de Senlis
,
ne

voulaient pas soutïrir un pouvoir rival, qui restreignait beaucoui>

leur propre autorité. En effet, les droits de l'abbaye s'éten-

daient, suivant les termes même des premières concessions, sur

la terre et ses hôtes, c'est-à-dire sur toutes les personnes demeu-

rant dans le bourg de Saint-Vincent; sur celles qui habitaient les

maisons de la ville déi)endantes du monastère; enfin sur toute

personne, quelle qu'elle fût, qui commettait un crime sur le ter-

ritoire du couvent. Déjà en 1208, par une transaction faite à

l'amiable, l'abbé Pierre P' avait cédé au maire de SenUs (1) le

droit de movenne et de basse justice sur la ville pour la somme

de i livres de rente. Lorsque dans les dernières années du

xiir siècle, l'abbaye fut comprise dans l'enceinte de la cité, W
(dficiers municipaux firent tous leurs efforts pour supprimer le^

privilèges judiciaires des chanoines. L'abbé se montra infiexible

pour tout ce qui regardait le droit de haute justice; mais il voulut

bien étendre la concession faite en 1^208 , en renonçant à l'exer-

cice du droit de moyenne et basse justice , même à l'égard de ses

\assaux; il accepta pour limites de sa juridiction l'enclos même

,1,1 monastère; en compensation , la ville se chargeait de i»ayer

annuellement à Tabbave une rente de 7 ou de 11 livres.

An commencement du xn- siècle , la mairie de Senlis fut sup^

primée et les droits municii^aux réunis au domaine du roi, qui

établit dans la ville un bailli pour y rendre la justice en son nom.

Le bailli, i)eut-étre par ignorance, peut-être pour faire sa cour

au prince . alla(iua les droits de l'abbaye devant le parlement de

l>a.i>- mais un double arrêt, l'un de 1317, l'autre de 13:n, confirma

à labbé et à ses religieux la jouissance dun privdege (pi'on ne

:S

S,

(l)Ce magistrat s'appeluil \Um\,
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l<'ur coiilesla i>lii> d'iiiic manière .serieuî^c. A peine vo\uiiî;-iious,

en \:m, le procureur du roi de Seiilis faire abattre de son autorité
|)rivée les fourches patibulaires de l'abbaye, situées dans un
rhamp près de la Victoire, sur le chemin de Senlis à Montépillox

.

Sur la requête de l'abbé, qui le poursuivit devant le bailli de la

ville, il avoua avoir agi avec trop de précipitation , et les fourches

patibulaires furent rei)lacées i)our le maliieur des criminels jusli-

riables du monastère.

L'abbaye avait une organisation judiciaire complète : son bailh'

à elle, ses sergents, ses greffiers. Ces officiers poursuivaient tous

les crimes qui relevaient de sa juridiction. I/hisloire ne dit pas
si ce tribunal était sévère; tout i»orte à croire qu'il jKirficipa à

la mansuétude qui disfin^'uait les tribunaux ecclésiasticpies au

moyen-àge. Le manuscrit que nous avons sous les yeux cite In

sentence d'un bailli qui, en Ii3:î, condamna un domestique de
l'abbaye à être traîné sur la claie et pendu. Mais cet arrêt n'inté-

ressait que son cadavre, car le malheureux s'était précipité et noyé
dans un puits; c'était mémo sou crime; il était pendu pour s'être

.«ui<'idé,

CHAIMIUK CLNUllKMi:.

VIK LMKRIKLRK Dl COIVENT. DKCADENCK.

Les (|uerelles de rabba\e avec les évèques et les baillis nou^
ont fait interrompre le récit des circonstances de sa vie inté-

rieure, que nous a]lon^ re[)rendre au milieu du xnr siècle. Mais,

avant tout, uous voulons faire conuaiho un niisonnement du
V. Quesnel, qui, par sa singularité, mérite d être cité; on en ap-
pli((uera. si l'on veut, le bénéfice aux religieux dont nous devons
maintenant raconter la décadence. « Les chanoines de l'alibaye

de Saint-Vincent, dit-il, ont été établis pour être des chanoines
réguliers : c'était là leur caractère essentiel, (jui ne jjouvaif se
perdre, suivant rot aphorisme: Substantlit non arriplf maç/is ri

minus: un honune, quels (pie soient ses (pialités ou ses défauts,
n'est pas plus ou moins homme qu un autre; et de même, on ne
peut dire que quoiqu'un chanoine régulier soit plus régulier qu'un
autre, ou le même plus régulier en un temf»s qu'en un autre, il \

ait altération aucune en leur condition de rclipicnx on de «ha-
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noine régulier, de sorte qu il n'est pas moins religieux et chanoine

régulier dans sa vie déréglée que dans sa plus grande régularité,

et il n'est pas plus chanoine régulier dans l'observance la plus

exacte que dans son plus grand relâchement. » Cela posé et admis,

nous pouvons parcourir, sans crainte et sans scandale , l'histoire

progressive de cette décadence; elle commença dans le xiii« siècle

et par quelques innovations qui parurent de trop légitimes adou-

cissements à une règle dure et sévère.

Les premiers coups portés à l'ancienne discipline partirent de

la main de Henri, deuxième du nom, dont nous avons déjà parlé

et qui était abbé vers l'an 12ri0. Sa piété en fut l'occasion, sinon

la cause. Il lit construire, avons-nous dit, dans le vieux cloître,

une chapelle en l'honneur de la Sainte-Vierge, dans laquelle

,

movennant :>oo livres (1 ) de rente, fruit de ses épargnes, il fonda

l)our tous les jours de l'année une messe de Beatd
,
qui devait

être solennellement chantée parles religieux avec diacre et sous-

diacre. Mais cet office, ajouté à tous ceux que célébraient déjà ses

religieux , lui inspire des craintes pour leur santé. Aussi
,
de l'avis

de son chapitre, demanda-t-il au pape la permission pour ses

chanoines de garder l'aumusse sur la tête pendant l'office divm,

Alexandre IV, touché sans doute des pieuses intentions du prélat,

lui octrovala permission qu'il sollicitait : c'était en 1257, et, vingt-

.inq ans après, un grave procès, marque de dissensions pro-

fondes s'instruisait en cour de Rome entre les religieux du mo-

nastère et Adam , leur abbé. La raison de ce différend est indiquée

par la sentence (pii y mit fin et qui rappelait l'abbé à un genre de

vie plus simple, plus conforme à l'état religieux. Le luxe, cet

inévitable compagnon de la richesse, s'étaitintroduit sous le toit,

auparavant modeste , de l humble chanoine , et déjà il portait ses

fruits Le premier article du traité garantissait a chacune des

partie^; l'oubli complet du passé; le second recommandait à l'abbe

(1) Le même abbé avait établi dans l'abbaye le c.dle de saint Laurent

.

archevêque de Dublin, et de l'illustre veuve, sainte Elisabefii, qui venait

de mourir. Sur les 200 livres de la fondalion de la Sainte-Nicrge, ou de-

vait prendre 20 sols le jour de la fête de sainte Ehsabelli, 5 sols le jorir

de loctave, et 5 autres sols le jour de la lêle de saint Laurent
.

pour un

/)'f;7 rrynï (pion iijoulait ;i la j>ilnnrr iles frrm.
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raésibtaïue à rullke et la souiuis^iuii à la règle geiicralc du si

leiice ;
l'arlicle suivant sui)i)rimo luus les privilèges que l'abbe

s'était arrogés au dortoir, au réfectoire et dans ses vêtements;

viennent ensuite des règlements relatifs à l'administration des re-

venues du monastère , (lue les i*eligieux ne veulent pas laisser à la

«omplète discrétion de Tabbé; les derniers articles, en proteslani

contre l'usage qui commençait à s'introduire, des possessions

individuelles, veulent sauver la loi fondamentale de la propriété

rommune, qui va bientôt complètement disparaître. Ce traité

iiont nous avons rapporté les clauses les plus importantes, fut

accepté et signé par les deux parties à Civita-Vecchia, en 1:28:2 (1).

Le xiv« siècle se passa sans incidents nouveaux. L'an 130:2,

Jean l«', alors abbé du monastère, lit une ordonnance eu

<-liapitre, qui alfectait une somme de iO sols, à prendre tous

les ans sur les revenus du [uieuré de Fiers, j)our la célébratioii

<le la fête du Saint-Sacrement, qui venait d'être instituée dans

l'Kglise. Ces efforts, en faveur du culte, n'empêchaient pas la dé-

radence de l'esprit religieux; elle devenait de plus en plus ra-

pide, et nous en trouvons une preuve dans un arran^'ement

conclu en 1303, dont les détails sont assez curieux i»our être

rapportés ici :

Lu cette année 1303, une personne pieuse donna à l'abbaye une
isomme de 3i)0 livres

,
pour la fondation d'une messe à la cha-

pelle de Saint-Louis (2). L'abbé acheta avec cet arjrent trois arpents

de terre
,
qu'il ajouta à la |)ropriéte (pie possédaient les chanoines

à fdanc-Mesnil. Le revenu, jusipià cnnrurrence de 1-2 livres , était

destiné à assurer la pitance des frères en carême. C'était au

rlidiubrler du monastère à pourvoir à ce soin; et ce qui i)rouve

bien la négligence dans laquelle on était tombé , même pour ces

détails que j'appellerai de ménage, c'est la sévérité dont on me-
nace le cbambrier infidèle : s'il ne remplit pas son devoir, il sera

lui-même privé de sa jtitance; juscpTIci ce n'est qu'une juste réci-

(1) Voira latin la noie (1).

i2) La chapelle de Saint-Louis devait occuper le côlc méridional du

transept; la voVito avait conservé,, jusqnà la dernière restauration do

léglisc, de nombrouscï? fleurs de lis.
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procile- mais de plus , il est condamne à vivre séparé de la com-

pagnie de ses frères, il doit garder le cloître, et à chaque jour

(pi'il manquera de donner ce qu'il faut, il doit être évité comme

un excommunié, pendant l'espace de 15 jours. Si malgré tout, il

I)ersévère dans son obstination, il sera puni suivant la rigueur

des lois de l'ordre.

En perdant de leur vertu, les moines de Saint-Vincent avaient

perdu aussi de la considération et de l'estime dont ils jouis-

saient précédemment. Les seigneurs voisins, les simples par-

ticuliers mêmes, loin de les protéger, leur faisaient subir mille

vexations : c'est ce que nous apprend une bulle de Jean XXU

(1310) qui défend u à (lui (jue ce soit , clerc ou laïque, de faire

. aucun tort à l'abbé ou aux religieux de Saint-Vincent, comme

« il avait appris qu'avaient fait quelques particuliers, se fai-

.. sant justice à eux-mêmes, en saisissant les chanoines, leurs

« convers, serviteurs, troupeaux et autres biens, sans forme de

« justice. >' .4 1-..

l ne lettre de Charles V. qui prend sous sa ro>ale protection

les personnes et les biens de l'abbaye, accuse la même situation

et les mêmes besoins (1).

ces appels fré(puuils à l'autorité du pape et a celle du loi de

Fra^c
'
ne suflisaient pas pour guérir le mal dont le principe était

dans l'intérieur même du monastère. On avait cherche a y porter

;::^èdrd'une autre manière : Le pape Benoit Ml
,
qui monU ^r

le trône pontifical en 1334, voyant qu'il s'étendait a toute, les

maisons de l'ordre, avait ordininé la réunion régulière d assem-

blées provinciales, destinées à reformer les abus qui s étaient m-

iroduits dans tous les monastères. Le moyen était bon :
mais,

pouvait-on l'appliquer utilement au milieu des troubles qui agi-

laient le rovaume, à la veille du grand schisme qui devait en

déchirant l'Kglise, favoriser partout le relâchement et le desordre:

loutefois, deux assemblées provinciales eurent lieu a Saint-Nni-

,,, ,,,,.; elles reunirent les députés des deux prov.n^>

..Hésiasliqnes de i;einis e, de Sens : '^^'^''^^^^^^^

dm. les registres de rabbase à lannee 13o2, (hi t mps d(

; îb^é ;;n n ; et la seconde à lannée 139S ,
.ous 1

adnnn.s.nd.on

J) Voir la note (J).
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de Eudes, second du nom. Ou y prit sans doute d'excellentes ré-

solutions, quoique l'histoire ne les indique pas; mais rien ne
prouve qu'elles aient été bien eftlcaces.

Les jours devenaient d'ailleurs de plus en plus difficiles et

mauvais pour l'abbaye : elle devait avoir beaucouj) à souffrir des

divisions dont la France fut le théâtre dans le xv« siècle. C'était

le moment de la lutte du roi Louis XI contre le duc de Hourgogne.

La ville de Sentis était, par sa position, i)lus exposée que toute

autre aux attaques successives des troupes du roi et des Bour-

guignons. Les fortifications furent relevées en 1405, agrandies et

augmentées en Lili; grâce à ces précautions, la ville résista

jusqu'en IiI7, époque à laquelle elle fut obligée de se rendre au
duc de Bourgogne. Le monastère de Saint-Vincent ne fut pas

épargné au milieu de ces dissensions, et lorsque l'abbé Guillaume

Leclerc, après avoir pris possession du couvent, alla, suivant

l'usage, payer à l'abbé de Saint- Denis les cinq sols qu'on lui

devait à chaque mutation d'abbé, pour le fief de Clerbois, il ne

put lui montrer les titres de cette redevance, qui avaient été

l^erdus avec tous les autres registres dans les troubles de la

guerre.

Ce n'est pas que les religieux ne fissent tous leurs efforts pour

vivre en paix au milieu des factions qui déchiraient le pays
;

mais la situation même de leur monastère les exposait trop à

la colère et à la rapacité des deux partis, et souvent Bourgui-

gnons et Français faisaient également payer aux chanoines une
neutralité d'ailleurs difficile à conserver. Ainsi , tandis que le roi

h'empare des revenus du monastère, le duc de [Bourgogne fait

saisir des dîmes que l'abbé avait droit de percevoir sur des

propriétés situées en Flandre. L'abbé même (jui , en i ILS
, se

trouvait dans ces contrées, fut arrêté et fait i)risonnier. Il dissi-

mula son rang, et, considéré comme un simple religieux, il fut

délivré moyennant une modique rançon de neuf livres douze

sols parisis.

Avec Jean IV, qui prit le gouvernement de TabbaNc vers 1435,

la décadence fut plus sensible; nous le voyons en efl"et entouré,

dans le monastère même, des dilTérents membres de sa famille,

qu'il appelle auprès de lui , sans qu'aucune raison de vocation

ou de convenance put justifier une pareille exception . puisque

quelques années après il lit célébrer, dans la «hnpelle même
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du monastère, le mariage de sa sœur par l'official de Senlis.

I a position, cependant, ne devenait pas meilleure. Les Anglais

étaient encore maîtres des environs de Sentis, et l'abbé employait

toute sa politique à se ménager entre les deux partis, courtisant

surtout M. de Montmorency, tout-puissant alors dans ces parages,

auquel il prêtait souvent de l'argent et du blé, ce qui n'empê-

chait pas le puissant seigneur de venir avec ses gens d armes à

rabbave ,
enfoncer les portes de l'office. Les Anglais, da^^^^^^s,

tenaient loujours la ville de Senli. en alarme : le frère de l'abb .

qui habitait le monastère, fut même fait prisonnier; aussi, le loi

ordonna aux religieux de faire maçonner la porte de leur colom-

bier et celle de leur guichet , sous peine d'une amende de cent

marcs d'argent. D'autres causes ajoutaient encore a la misère

du couvent. Le concile de Bàle avait imposé une taxe sur le

clergé (1); le roi, de son cùté, frappait d'impôts tous les jours

plus forts les revenus des abbayes, pour subvenir aux besoins do

la guerre. Il fallait suffire à toutes ces charges, et en même

temps nourrir les habitants de l'abbaye, alors au nombre de seize

religieux sans compter les novices. Jean IV fut oblige duser

1 nèTrande économie, et on cite comme une chose remar^

quable qu'il ait pu, le jour de la Saint-Vincent donner a dîner

à quarante-six personnes des plus notables de la ville.

cet abbé, auquel on peut reprocher de la faiblesse, avait laisse

un beau souvenir de sa régularité et de sa simplicité II tenait

exactement à l'observation de l'abstinence, le mercredi même

aioule la chronique, lorsque tombait en ce jour la fête de samt

Vinrent, et quels que fussent les convives qu'il avait inv^ites.

Tui-meme introduisit quelques réformes à sa table
,
e voulut

qu'on V fit la lecture dans la légende dorée, comme a la tab^

commune (2). Son train était également simple; jamais d ne fut

(l) La part, pour le clergé de Senlis, avait été fixée à 46 livres; l'abbaye

de Sainl-Vinccnl y contribua pour 4 livres 18 sols parisis.

(.) Statuimus légère m le.enM aured de sanctorum vM in auUlnostra

ailnedicUonem, tam in prand.o ,ua.n in

^^^^f^^^^^^^^
fectorio i28 nov. 1434). Cet abbé avait 1 habitude de tenir un registre

jouriiulicr de ce qui se faisait dans le couvent.
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îUToin[)a^iie que d'un religieux et d'un eleir séculier, «{ui l'eni-

j)lissait auprès de lui les fonctions d'aumùnier.

Son exemple n'exerça pas une grande influence sur les cha-

noines, et les liens de la discipline se relâchèrent charpie jour
davantage; les religieux, ouhlianl h'ur vœu de i)auvreté, navaieul
plus de vestiaire commun, et chacun n'écoutait i)lus ipie les ca-

prices du luxe, dont les malheurs des temps n'avaient pu arrêter

les progrès, ils ne respectaieuf ])as davantage la loi de l'obéis-

sance
, et les anecdotes que nous a conservées la chronique

pourront nous faire apprécier cette triste décadence qui vit périr,

avec les règles de la vie religieuse, celles de la convenance et du
hon goût. Ainsi, le frère pitancier se permit un jour de vendredi de

n'offrir à l'ahhé, pour son diner, que deux œ\iù> assaisonufs de

paroles inquantes (sic), lue autrefois, il refusa même de prépa-
rer un diner pour quehpies convives de l'abbé, en lui disant que
s'il ne mangeait plus il ne serait pas si gras. Une atteinte plus
grave avait été portée au\ lois de la discipline, lorsqu'on avait

permis aux chanoines de disposer de leurs bénéiices comme
propriétés particulières, qu'ils se transmettaient successivement

au gré de leur volonté.

Une fois sur cette voie, labbaye ne p(»uvait arriver cpi'à sa
ruine, que tout, dès-lors, sembla précipiter encore. Et, d'abord,

11 faut rappeler en première ligne les démêlés des abbés avec les

évèques de Sentis, (pii les privèrent de leur protecteur naturel.

Après la mort de l'abbé Jean IV, son successeur, qui ixu-tail le

même nom, alla demander àR(»me la conliiinalion de son litre,

et la consécration al)l)a(iale : c'était un moyen d'éluder l'hom-
mage que ses prédécesseurs avaient coutume de rendre au pre-

mier pasteur du diocèse, en l'invitant à leur donner la bénédic-
tion solennelle.

Pierre Hichevillan
, qui prit Tadministration de l'abbaye après

la démission de Jean V, vers lannce li(;:;, suivit son exemple,
comme nous l'avons déjà dit, en allant demander au souverain
pontife la confirmation de son élection; il avait reçu l'onction

sacerdotale des mains de l'évêque deSoissons, sans aucune par-
ticipation de lévèque de Seuils. Le prélat, ciui occupait alors le

siège, était Simon Bonnet, dont les chroniqueurs de notre église

ont conservé un bon et ])ieux souvenir. Maltrré ses vertus, il crut

devoir intenter un procès à l'abbe de Saint- Vincent , en revendi-
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cation de ses droits épiscopaux, qu'il disait méconnus. La lutte

fut longue et elle ne resta pas toujours dans les limites de la

stricte légalité, si nous en croyons un récit dans lequel on montre

l'abbé de saint-Vincent raillant la petite taille de son vénérable

adversaire. L'évêque lui répondit, avec plus de vérité que de

modestie ,
par ces deux vers :

Corporis exigui vires contemnere noli ;

Consilio pollet cui vim nalura LCgavitH).

Ces jeux d'esprit étaient de part et d'autre, il faut bien le dire,

de pauvres movens à employer pour guérir le mal que nous al-

lons voir se développer encore dans les chapitres suivants.

CHAPITRE SIXIÈME.

SUITE DE LA DÉCADEÎ^CE DE L'ABBAVE. - TROUBLES A L'OCCASION

DE L'ÉLECTION DE LABBÉ. - ÉTABLISSEMENT

DES ABBÉS COMMENDATAIRES.

Fn \m après la mort de Robert Foulon, qui avait gouvern.^

labbave pendant cinq ans, les chanoines, réunis en chapitre,

avaient élu pour abbé l'un des leurs , Nicolas Barbe. Mais le temp.

était venu où les abbayes devaient tenter la cupidité et l ambi-

tion. Aussi, voyons-nous un conseiller ecclésiastique au parle-

ment de Paris , nommé Charles du Bec , s'opposer à cette élection

et la dénoncer en cour de Rome comme entachée de nullité. Il

reprochait à l'élu - les mêmes accusations se retrouvent dans

tous les temps - d'avoir capté le suffrage des religieux par des

promesses de bénéfices et par intimidation.

Fn attendant la décision du souverain pontife ,
Charles du Bec

prit possession de l'abbaye par procureur et obtint, maigre l'op-

position des religieux , un arrêt du parlement qui mit en séquestre

les biens de l'abbaye.

(l) celte anecdote, que j'ai trouvée dans un polit ouvrage
,

publié d y a

quelques aunées, n'est pas consignée dans notre
"\^""^7^^-;\;;^^^"/;;

ias fait mention non plus dans les diverses histoires des évèques de

Senlis, que j'ai pu ron>ulter.
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Cettt^ ooii(eslalioii dura trois ans entiers, et, mallieurenscnient

fjour les chanoines, elle ne conserva pas toujours un caractère
l>urement judiciaire. Le coffl])étiteur était puissant; il tourmentait
les religieux, attaquait leurs propriétés, menaçait m(^me l'abbaye,
au point qu'ils furent obligés de faire garder par des gens d'arme»
toutes les issues de leur maison

,
pour se mettre à l'abri de ses

brigandages.

Nicolas Barbe ne trouvait pas, d'ailleurs, autour de lui l'appui
sur lequel, dans d'autres temps, il aurait pu compter. L'évéque
de Senlis, le même Simon Bonnet dont nous avons parlé précé-
demment, ne se montrait pas disposé à reconnaître le nouvel élu :

celui-ci ne pouvant pas aller à Bome pour faire reconnaître
son titre, vu l'urgence des circonstances, demanda la confirma-
tion dont il avait besoin à un évéque étranger, dont on ne nous
a pas conservé le nom : elle eut lieu le jour de Saint-Luc , et fut

suivie d'un repas qui coûta 1^ livres et 13 sols parisis. Le procu-
cureur du roi lit appel , et il fut convenu que l'appel serait renvoyé
à Beims.

Cependant, Nicolas Barbe n'avait pas encore reçu la bénédic-
tion abbatiale

;
il sollicita et obtint du parlement l'auturisalion

de se faire consacrer, et, cette fois, l'évèque de Senlis, plus
éclairé sans doute, ne refusa pas de procéder à la bénédiction
de l'élu. Elle se fit avec grande pompe, le samedi après l'octave
de Saint-Vincent, en li<>2, et le prélat reçut en don gratuit un
muid de vin de Champagne, du prix de G livres 8 sols, et une
paire de gants fourrés de gris, du prix d'un écu d'or, valant
28 sous parisis (I). Dès-lors tout se i)assa bien à Senlis

:'

le cha-
pitre de Notre-Dame reconnut le nouvel abbé et accueillit celui de
ses religieux qu'il désigna pour le remplacer au chœur (2), après
avoir reçu de lui la gratification ordinaire, qui fut de o' livres

4 sols (1 deniers pour les chanoines, de 28 sols pour les d(^mi-
prébendés et pour les vicaires, de 4 sols , enfin

,
pour les enfants

de chœur.

Il) Jo transcris, sans les garantir, les chiirres que donne le manuscrit.
Sous Louis Xll, lécu d'or valait, daprès Leblanc, 3G sols 6 deniers.

(2) L'abbaye do Saint-Vincent possédait une prébende de l'église Notre-
Dame.

L'affaire était toujours pendante à Reims, et l'abbé faisait tous

ses efforts pour obtenir une solution favorable. Ses adversaires,

de leur côté, craignant la sentence du métropolitain, voulurent

faire porter le procès devant ITniversité dont Nicolas Barbe faisait

partie. N'ayant pas réussi dans leur dessein , ils tentèrent de nou-

veau de s'emparer par force de l'abbaye; mais elle était vigoureu-

sement défendue par les religieux, aidés de soldats armés de

flèches et de couleuvrines ; aussi, l'assaut, tenté par les amis de

Charles du Bec, n'eut d'autre résultat que de faire quelques pri-

sonniers. Le manuscrit a soin d'ajouter que les assiégés étaient

très-inférieurs en nombre.

Peu après , la sentence fut prononcée à Reims en faveur de

Nicolas Barbe, qui devint paisible supérieur de l'abbaye; mais ce»

dissensions avaient causé de grandes pertes. Sans parler de la

discipline et de l'esprit religieux, qui ne se conciliaient guère

avec le bruit des armes , le monastère avait perdu presque toutes

ses richesses. Nicolas Barbe s'adressa au pape Alexandre Vi

])Our recouvrer ce qui hii avait été enlevé. La bulle qu'il en ob-

tint, datée de 1198, montre jusqu'où s'étaient portés les excès

commis contre l'abbaye ; elle est adressée aux officiaux de Paris

et de Senlis, et elle leur enjoint d'excommunier ceux qui avaient

enlevé les biens de l'abbaye de Saint-Vincent, qu'il spécifie, à

savoir : « ornements d'église, calices, patènes, chasubles, chappes

et autre argenterie du monastère; tasses, gobelets, écuelles,

plats d'or, d'argent, d'étaing, etc.; les vaches, chevaux, mou-

tons; chartriers, livres, registres, écritures; dépôts, argent

monnoyé; quittances, obligations, testaments. »> L'excommuni-

cation doit s'étendre à ceux qui ont « saisi les terres, bois, prés,

maisons, moulins, vignes et idusieurs autres choses, s'ils ne

restituent les dites choses. » Cette énumération donne à croire

qu'e.i somme les couleuvrines des bons chanoines ne les avaient

pas efficacement protégés : leur abbaye avait été dévastée et pillée.

Les efforts de Nicolas Barbe surtout tendirent, pendant toute la

durée de son administration, à restaurer les finances du monas-

tère ; grâce à son économie , il y réussit assez bien : en eflfet, dit

Ihisloire, h il satisfit à ses créanciers, il retira les biens aliénés,

acquit plusieurs terres et meubles, et même on remarque une

chose de lui, qu'on ne remarque pas des autres abbés, qui est

qu'il avait des sceaux d'argent. »»
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Mcolas Barbe mourut le jeudi 17 octobre ir;()r>, confiï)b'* d'années

et de mérite.

L'exemple de Charles du Bec devait être contagieux : à peine

Nicolas Barbe était mort que le prieur claustral elles chanoines,

sur le point de se réunir en chapitre pour procéder à l'élection

d'un nouvel abbé, se virent arrêtés dans leur dessein. Messire

Bernardin de Vaudray, conseiller en la cour du parlement, pro-

tonotaire apostolique, aumônier ordinaire du roi, écuyer et sei-

gneur de Moisier, avait obtenu des lettres de cachet, tant pour

le prieur et les religieux que pour les principaux ofiîciers de

Sentis, à dessein de se faire élire abbé.

Ces lettres th-ent grand efifet sur les ofllciers royaux de la ville;

aussi, dès le lendemain de leur réception, mercredi 24 octo-

bre 1505, ils se rendirent à l'abbaye pour engager les religieux

à se soumettre à la volonté du roi. Pour donner plus de force à

leurs représentations, ils annoncèrent aux chanoines que deux

conseillers du parlement étaient arrivés la veille avec de nou-

velles lettres écrites dans le même but. Pressentant une pression

qu'ils ne voulaient pas subir, les moines députèrent le prieur

avec trois des leurs, pour représenter à ces personnages qu'on

voulait exiger d'eux un acte de complaisance tout-à-fait contraire

à leurs règles. Le lieutenant-général de Sentis
, gagné à la cause

de Bernardin de Vaudray, représenta aux députés qu'ils se déran-

geaient inutilement, parce que les fonctionnaires du i)arlement

allaient se rendre eux-mêmes à Saint-Vincent. Les rcli^neux insis-

tèrent; mais le lieutenant-général coupa court à leurs instances

en faisant arrêter le prieur, qui fut mis en lieu de sûreté , après

quoi il fit saisir tous les revenus de l'abbaye, et plaça à la porte

des gardes qui devaient défendre l'entrée à quiconque n'était ])as

du parti de l'usurijateur.

C'était, on le comprend bien , un moment criticiue pour le cou-

vent : ses habitants, hàtons-nous de le dire, surent rester tldèles

au devoir; ils ne faiblirent ni devant les injonctions, ni devant

les menaces. Fermes et adroits, ils surent concilier les égards

qu'ils devaient à ceux qui étaient envoyés par le roi ou qui se

présentaient comme tels, avec les devoirs de leur conscience et

de leur règle.

Le lendemain, le cliapitre fui réuni, et, coninie on voulait

conserver Tapparenre du droit, le i)rieur avait été remis en 11-
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berté : c'était donc lui qui présidait l'assemblée. Les commissaires

s'y présentèrent avec les lettres de jussion dont ils étaient por-

teurs, et ajoutèrent quelques mots pour engager les religieux à

se rendre au désir de Sa Majesté en élisant Bernardin de Vaudray.

Le prieur, qui ne voulut pas encore se déclarer, se contenta de

répondre « qu'ils feraient ce qu'ils croiraient le plus conforme à

la raison , et dont Dieu serait glorifié et le roi content. » Là-dessus,

on remit l'élection au lendemain 20 octobre.

Les chanoines, désirant ne pas donner prise contre eux , avaient

demandé à l'ofiicial de Senlis et à l'abbé de la Victoire de venir

diriger félection; ils avaient aussi réclamé le concours de deux

notaires apostoliques. Dès le matin du jour indiqué , le prétendant

arriva «« tout plein d'une vaine espérance, » dit la chronique, et

accompagné des commissaires royaux ou prétendus tels, d'un

M. de La Fayette, capitaine de la compagnie de M. l'amiral ,
et de

plusieurs autres personnes de distinction. Les ecclésiastiques in-

vités par le prieur eurent beaucoup de peine à pénétrer dans l'as-

semblée; cependant ils y i)arvinrent. C'était donc une véritable

lutte entre fambition d'un prétendant, d'une part, et les droits

des religieux, de l'autre; ceux-ci la soutinrent avec une grande

prudence. En effet , après la messe du Saint-Esprit
,
qui fut solen-

nellement chantée, et à laquelle tous assistèrent , on se réunit à

la salle du chapitre. Le prieur, voulant s'effacer complètement

avec ses religieux ,
pria les commissaires de diriger eux-mêmes

l'élection, et d'indiquer le moyen de l'accomplir suivant les dé-

crets du concile de Bàle et la pragmatique sanction. Ces Messieurs

du parlement tirent de longs discours en faveur de Bernardin de

Vaudray, ajoutèrent force promesses et plus de menaces encore.

Les religieux écoutèrent tout et ensuite allèrent aux voix; on

recueillit les suffrages; Bernardin de Vaudray était exclu, et Jean

Thibaud élu, à l'unanimité des votants (i), abbé de Saint-Vincent.

Le désappointement fut grand pour le conseiller au parlement

,

(1) Le nombre des chanoines qui prirent part à l'élection était de dix-

huit; mais il y en avait bien cinq on six qui jouissaient de prébendes

situées hors du monastère, de sorte qu'à cetteépoque les reUgieux profês,

vivant dans l'abbayo, ne dépassaient pas le nombre de douze. Nous ne

Irnons pa? c(»n>|>'e des novices.
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lîumônier du roi; mais ii ne se tint pas pour battu : « na\aiil pu
entrer dans la bergerie par la porte, il tâcha d'y entrer eflVon-
tément par la fenêtre. » Celle fenêtre de notre bon chroniqueur,
ce fut tout simplement la prise de possession de l'abbaye, après
quoi il se pourvut en cour de Home. Provisoirement, ilprétendit
que les chanoines avaient déi)assé leurs droits en faisant l'élec-

tion, qu'ils étaient excommuniés, que l'élu était irrégulier, que
ses mœurs le rendaient indigne des fonctions auxquelles il avait
été appelé. Ses attaques, quoique mal fondées, suriirirent la reli-

gion de l'archevêque de Reims, qui se prononça contre l'élection

de Jean Thibaud, au point qu'il fut nécessaire de recourir au par-
lement : un arrêt de la cour donna gain de cause aux chanoines
et renvoya TalTaire au jugement du chapitre Xotre-Dame, le siège
de Sentis étant alors vacant; la sentence dédnitive fut prononcée
quelque temps après, et, quelle que fût la mauvaise grâce avec
laquelle de Vaudray l'accueillit, elle termina la querelle.

Nous nous sommes arrêté trop longtemps i)eut-être sur ces
hiltes malheureuses; mais elles attestent l'étal de la plupart des
abbayes de France, à la même époque, et expli(pient, en le pré-
parant, le changement qui eut lieu dans leur organisation, lors-

qu'elles ne furent i»lus que des bénélices possédés par des com-
mendataires.

Jean Thibaud reçut sa bénédiction abbatiale des mains de
Louis II de Villers, évèque de Beauvais, au mois de décembre i:m.
Il gouverna l'abbaye pendant trente ans et mourut en octobre i :i35.

Il fut le dernier des abbés élus par les religieux. Durant son ad-
ministration était survenu le concordat de Franc'ois I" avec
Léon X, en vertu du(pi('l la numinalion de l'abbé appartenait dé-
sormais au roi. C'est au nom de cette loi nouvelle qu'après la

Qiort de Jean Thibaud, Cuillaume Thibaud, son neveu, fut mis,
par ordonnance royale, en possession de l'abbaye de Saint-Vin-

cent; il était en même temps archidiacn» de Heauvais, chanoine
de la même église, sans compter quelques autres bénélices simples.
Le principe de son élection ne le reconnnandait guère au res-

pect et à l'aflection des religieux, (pii ne se vo\aientpas sans
regret privés, à l'avenir, d un droit qu'ils avaient exercé sans
interruption pendant cinq cents ans. Comme s'il comprenait les

difficultés de cette situation, Guillaume voulut, dansle i)rincipe,

respecter les usages anciens et les règles rfablies. Ainsi, il
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chargea le prieur claustral de la direclion spirituelle du mo-

nastère, et il confirma dans ses fonctions le chambrier qui était

préposé à l'administration du temporel. Aussi, rien ne paraissait

changé dans l'intérieur de la maison; mais celte bonne entente

ne fut pas de longue durée. Le régime des commendes conférait

à l'abbé la propriété de tous les biens de l'abbaye ,
sauf à lui à

assurer aux religieux qui l'habitaient des pensions destinées à

subvenir aux besoins intérieurs de la maison ;
bientôt ces pensions

furent mal payées; les religieux réclamèrent , l'abbé, de son côté,

se plaignit, et comme ni les uns ni les autres ne reconnaissaient

l'autorité de révèque, on s'adressa au lieutenant-général de Senlis.

Ce magistrat chargea le prieur de Saint-Maurice de Senlis etceluf

de Bray (1) de juger le différend : leur sentence, confirmée en 1565

par le lieutenant-général, et même par arrêt du parlement, ne

rétablit pas la paix; il fallut donc aviser à d'autres moyens.

L'abbaye de Saint-Victor de Paris, qui avait une première fois,

on s'en souvient peut-être, contribué au bien de Saint-Vincent,

îivait été réformée depuis une vingtaine d'années; elle était même

érigée en monastère-chef d'une nouvelle congrégation , à laquelle

s'étaient annexées déjà quelques autres maisons. Le prieur et les

religieux de Saint-Vincent espérèrent que s'ils étaient rattachés à

cette abbaye puissante , ils seraient plus indépendants de leur

commendataire. Ils envoyèrent donc quelques-uns des leurs solli-

citer cette uni(m; et, malgré les difficultés qu'on leur opposa, ils

réussirent dans leur projet, gnàoe à l'énergie de leur prieur,

Pierre de Géresme, dont xious aurons occasion de reparler plus

tard. Un nouveau prieur fut envoyé de Saint-Victor; tous les reli-

gieux renouvelèrent leurs vœux^ un conseil des discrets ïwi insti-

tué, composé du prieur, du sous-prieur, du procureur, du sacris-

tain et d'un autre chanoine. On fit l'inventaire des ornements de

l'église et des biens du monastère, après quoi le partage en fut

fait entre l'abbé commendataire et les religieux : on laissa à ces

derniers un revenu de 1,300 livres en fonds pour l'entretien de

douze chanoines et d'un précepteur pour l'instruction des novices.

{W Bray e.l un pclil villas à deux lieues de Senlis; il icsle quelques

constructions du prieuré, outre autres une belle cliapelie du xnr siècle

qui conserve encore des détails admirables.
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Celle somiiiP fut i>lu> qiu' sullisimle, puisiiue riii(( ans après,

ni 1569, lorsque les religieux de Stiint-Victor se relirèreivl, le re-

venu se montait à i,(K)0 livres.

Cet arrangement termina pour quehiue lemi)S la lutte, mais il

ne porta pas remède au desordre intérieur. Les chroniques se

taisent sur les causes du départ des moines de Saint-Victor; se-

rait-il téméraire de l'attribuera l'impuissance qu'ils reconnurent

de pouvoir établir la réforme, surtout quand on voit le prieur

(juitter S'dinl-\inceni sans dire mot et envo>er sa démission de

Saint-Victor, où il s était retiré :j

Ces temps n'étaient pas, d'ailleurs, f'av()ral)les p(uir la restau-

ration de la discipline. Ca ville de Sentis ne fut pas à labri des

Iroubles qui agitèrent alors la France, et Saint-Vincent devait

aussi en être victime.

Dans une circonstance, vers 1568, les Huguenots, campés le

long de l'Oise, vers Heaumont et Creil, paraissaient menacer la

ville de Senlis. On prit des iirécautions extraordinaires pour la

défendre. Trois cents hommes de pied furent envoyés dans la place

pour y tenir garnison; les habitants et le clergé durent sui)i)orler

les frais de ce surcroît de troupes. Notre abbaye eut d'autres pertes

à supporter : c'est à cette époque, en effet, qu'on établit les forti-

tications de ce côté de la ville. Jusqu'alors, les bi\timen(s du

monastère s'étendaient jus(|u'à la rivière de la Nonette; on du!

en sacrifier une partie pour fnrnicr le remiKirt (jui existe encore

aujourd'hui. Il > avait là des vignes, des jardins, des prés, un

clos appelé le Clos-Adam, le tout d'une contenance de (quatre ou

cinq arpents; tout fut abandonné dans l'intérêt de la défense de

la ville menacée. Les bâtiments destinés aux besoins des écoles

furent détruits, ainsi qu'une partie du dortoir des religieux; on fut

obligé, ajoute notre manuscrit, « de le refaire de travers, comme
il esta présent. »

Chistoire de l'abbaNC est désiurnais à peu près indépendante

de celle de ses abbes : après Guillaume ihihaïul . <jui mourut

en 1571, nous avons à enregistrer les noms de Jean Ma/.ile, clerc

et premier médecin du roi Charles IX, et celui de Nicolas du Val,

qui, on 1580, tirait pour sa part mille écus de revenu des bien-

de l'abbaje. Il fut reuiplaré, en HiOi. par Jean Herthier, évéquc

de rUeu\. C'est sous son adniiui>lra(ioii (pieut lieu la réforme

dont il nous reste à rariuiter rhi>loire.
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BgPlJlS lA RtFOllilli JUSQU'A lA SUPPRESSION DE lAIiB.WK.

CHAPITllE PREMIER.

AKKIVÉE DE CH. FAURE A SAINT-VINCENT.

JlSQt'A S\ PROFESSION.

SON NOVICIAT

Personne n'ignore que la plupart des instilulions religieuses

,lu moven-age, après avoir longtemps édifié le monde par le

double éclat de la science et de la vertu , étaient tombées, victimes

de cette loi d'inconstance qui semble peser, comme une triste

lalalité , sur toutes les œuvres des liommes. On a pu voir, eu

l,arliculier, dans le récit qui précède de tristes symptômes de

décadence se manifester dans l'abbaye de Saint-Vincent, et, en

avançant, nous serons plus convaincus encore de la necessito

dune réforme. D'ailleurs, avons-nous besoin de le dire, nous ne

sommes pas tentés d'accuser, après tant d'autres, des Hommes

qui ne sont pas , sans doute , à l'abri de reproches ,
mais auxquels

il faudrait tenir plus de compte de ce qu'ils ont fait d'utile et de

beau Tous, tant que nous somme?, nous devons beaucoup aux

moines tant calomniés, et le blâme a toujours mauvaise grâce

lorsqu'il fait soupçonner l'ingratitude et qu'il sert la passion.

.\utanf que nous le pourrons donc, sans manquer de fidélité a 1 His-

toire nous jetterons un voile de respectueuse discrétion sur le

sncctade .pi'.dîiirait l'histoire détaillée de cette décadence; aussi

bien la part du châtiment a été faite assez grande par la souve-

raine justice de Dieu , et la sentence est telle qu'elle doit com-

mander le sil..„ce. I-orsqne les yeux, frappés d'abord de cette

organisation puissante et féconde ,
qui semblait assurer 1 immor-

talité aux institutions chrétiennes des siècles passés, ne rencon-

(reiil plus d'autre souvenir de leur existence que quelques ruines

éparses, quelques traces méconnaissables à cpioi bon ajouter un

.cprochcàcetle lorrible expialion. Mais le momen était pa

encore venu où Dieu demanderai! du sang pour purilie. bien d^

slillnres-, ce.,e fois encore les larmes de la P-i.ence deva..

.urihe, et «ne rélorme radicale allail pro.-urcr aux ch.u.on.e*de
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Suint-Viiiceiit \vé aNaulages clqjuiïj luiigtempï^ oublies ou iiiéiiir

méconnus de la vie religieuse. Pour qui connaît l'histoire de la

religion en France au xvii« siècle, cette réforme n'est pas un fait

isolé; déjà, dans le cours du siècle précédent, une véritable

résurrection de l'esprit chrétien s'était produite dans l'Eglise;
saint Charles Borromée, en Italie, sainte Thérèse et saint Jeaii

de la Croix, en Espagne, et saint Ignace partout, en avaient été
les plus ardents promoteurs. La France, occupée à lutter i)endant
tout ce temps contre les tentatives que fit le protestantisme pour
8'y établir en maître, dépensait son activité et sa force dans un
fombat plus direct contre l'erreur qui cherchait à détruire ses
antiques convictions. Elle entra donc plus tard dans cette voie,
riue d'illustres exemples avaient ouverte; mais elle peut ajouter
une belle page à l'histoire de ces réformes successives, que les

attaques de Luther et de Calvin hâtèrent peut-être en réveillant,

dans le sein du catholicisme, ces germes féconds que rien ne
saurait étoulîer. Ce serait une œuvre magnifique de science et de
foi que celle qui exposerait en détail le tableau des institutions

religieuses, que le siècle de Louis XIV vit naître, ou auxquelles
il donna une nouvelle vie; il en ressortirait cette vérité trop ou-
bliée de nos jours : qu'il n'\ avait i)as sru[(>mcnt alors des moines
ignorants et vicieux ou des prélats courtisans et mondains. La
piété chrétienne, qu'on accuse souvent d'être inerte et stérile,

avait donné à l'Eglise saint François de Sales, M'"'" de Chantai et

l'ordre de la Visitation , le cardinal de Uérulle et l'oratoire. Port
Koyal avec Nicole, Arnault, Pascal et les autres qui, malgré des
erreurs, méritent une belle i)laee dans cette galerie des hommes
religieux du xvii« siècle. En même temps, les carmélites réfor-

mées par sainte Thérèse apportaient en France leurs saintes aus-
térités, et M"»* de La Vallière trouvait auprès d'elles une digne
expiation de ses scandales. Enfin , pour que cette action de la [)iéte

ne fat pas arrêtée dans l'enceinte des monastères, pendaiil (|nr

Bossuet terrassait les derniers elïorts de l'hérésie, Vincent de Paul,
après avoir réformé le clergé par l'instilution des séminaires et

des retraites, jetait partout sur la France ses adnjiral)ies sœurs de
la eharité, dont les siècles ne peuvent atTaiblir le dévouement.
rnvo\ait les prêtres de sa congrégation porter In vérité dans tou-
tes pays du monde. (Mivrait des hôpitaux où les enfants retron
vaient des mère?, et guérissait seul le5 mmix que hi guerre et la
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famine causaient à des populations entières. En même temps,

dans une province qui aujourd'hui est française, en Lorraine,

le B. P. Fourier fondait la congrégation de Notre-Dame pour

l'éducation des filles pauvres , et réformait les chanoines régu-

liers de Saint-Augustin , malgré tous les obstacles que la guerre

ajoutait aux difiicultés de son entreprise. C'est à la suite de tous

ces noms illustres dans le souvenir reconnaissant de la piété

catholique que nous réclamons une place pour le père Charles

Faure, réformateur de Saint- Vincent et des chanoines réguliers

de France. L'histoire que nous allons rapidement parcourir prou-

vera qu'il en est digne.

Si nous voulions remonter à la première pensée de la réforme,

nous serions obligés de revenir sur nos pas jusqu'à Pierre de

Céresme, qui fut élu prieur vers la fin du xvF siècle. Les efforts

de ce bon religieux pour rétablir dans sa maison le règne de la

discipline furent tout -à-fait infructueux, au point que, resté

liresque seul pour pleurer la désertion de ses frères
,

il se vit

menacé de perdre l'abbaye qu'on voulait enlever aux chanomes,

pour la donner aux Capucins. Voici la réponse qu'il fit à ceux

(pii, de la part du gouverneur de la ville, vinrent lui communi-

(luer cette proposition. Elle prouve qu'au milieu de la plus grande

décadence du cloître, quelques âmes savaient toujours le secret

d'y puiser la force et la vigueur de caractère qu'il inspire aux

hommes de foi et de dévouement. « A Dieu ne plaise, dit-il,

que je souffre qu'on livre à des étrangers l'héritage de nos pères;

ils auront bieiitùt de légitimes successeurs. Dieu ne confondra

pas mon espérance, et des pierres que je veux conserver aux

dépens de ma vie il en fera naître des enfants à Abraham. « Cet

énergique refus arrêta tous les projets de changement, et les

ehannines demeurèrent en possession de leur antique demeure.

Fne colonie de Saint-Victor vint, comme nous Favons vu, y ra-

mener la ferveur; mais cette reforme fut de courte durée :
celle

que nous allons raconter est de tous points plus imi)ortante (i).

sur la fin de l'année 1013, un jeune homme, à i)eme âge de

l) Les détails qui suivent . reproduits d'ailleurs dans le manuscrit dont

.savons parlé, sont cxtraHs de la V,. ^u H. V. Charks taure, nu-
nous avons pa

primée à Taris en 1608, in-i".
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H) ans, se présenlait à la porte de l'abbaye, demandant d'v être

admis en qualité de novice. A qui Teût vu avec sa comple\ion

délicate et frêle, sa taille petite et sans apparence, il eût été dif-

ficile de pressentir ses destinées. L n front élevé , des yeux noirs

et pleins de feu annonçaient, il est vrai, une ^Tande et belle in-

telligence; rien ne manquait peut-être à sa distinction, mais rien

n'indiquait alors cette puissance d'action qu'il devait manifester

dans la suite.

Le jeune Charles Faure appartenait à une famille considérable.

Son père, seigneur de Marsinval, commissaire ordinaire des

guerres, venait de mourir à l'Age de 4G ans, laissant à ses en-

fants l'exemple d'une vie honorée et toujours chrétienne. Charles

avait assisté à ses derniers moments, avait lu lui-même, au

milieu de ses larmes, les suprêmes prières de l'agonie, et il avait

entendu , de la bouche de son père expirant, ces paroles prophé-

tiques : « Mon tils, ayez de la foi, et Dieu sera votre père. » Cette

scène ne put que confirmer dans le jeune homme les sentiments

de piété et de religion qu'il avait toujours nourris. Sa jeunesse

avait été pure, sa mère crut donc ne pas maniiucr à la Provi-

dence en l'engageant à entrer dans l'état ecclésiasli(iue. D'ail-

leurs, il était le cadet de la famille, et un usage alors troj) gé-

néral semblait le destiner à cette vocation; il accepta volontiers

et avec joie la décision de sa mère, et entra à Saint-Vincent, pen-

dant que son frère aine suivait la carrière des armes, en attendant

que Dieu l'appelât aussi à Thonnour de la vie religieuse
,
qu'il

couronna par une mort de martyr en se dévouant au soin des

pestiférés de Lyon, en 10:20. Le jeune Charles arriva à Saint-

Vincent dans des circonstances tout-à-falt favorables pour le dé-

veloppement de ses heureuses dispositions. Quelques mois avant

l'entrée du jeune novice , l'abbaye avait donné asile à un prêtre

du diocèse de Beauvais
,
qui avait été forcé de quitter l'église de

Maulers, dont il était curé. Ce prêtre, nommé Antoine Hansson,

remarquable par sa vertu, n'était que riiùte i>assager du couvent,

et cependant son zèle n'avait pas voulu rester inactif, et il s'était

rhargé de la direction des novices. Le j)riour n'avait pu lui refuser

cette charge, qui éloignait d'elle toutes les am])ilions à cause des

dit'ticultés qui y étaient attachées; elles étaient grandes, si on
songe que la plupart des jeunes gens admis au noviciat \ venaient

d;nis linteiilion fie mener, rlnns les loisirs mnnasiiqncs , une vie
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,.,cable et commode, suivant lexemple que leur en donnaient

'eux^^^^^^^ les avaient précédés; aussi, plus d'une fois le maître

Jil 'enté d'abandonner ses indociles disciples ,
d'autant que

ri ne ne le secondait dans ses desseins de réforme
,
le prieur

r ardant lui-même que parce qu'il n'exigeait aucune^r^^^^^^^^

tioa pour l'œuvre pénible qu'il avait «ntrepn e^ Au m^heu de

tous il avait distingué, et malheureusement cetaUt^opfac^^^^^^^^

jeun; Charles Faure. Digne appréciateur de sa caP te^^^^^^^ P^

été de son àme et du désintéressement de se
^
—

l'effet de cette mystérieuse et intime sympathie ^^e Dieu etabl

entre ceux qu'il veut réunir dans de communs effoib il aNail

•lulure que le jeune homme était appelé à de grandes destinées.

Sr eilaU- 1 sur lui avec une sollicitude spéciale et, grâce

ÎTes soS s aternels, le novice parvint à se soustraire aux in-

Lt^cermaU^ d.U il était entoure. Malhe^^^^

l'un ni l'autre ne pouvaient encore beaucoup. M. Ransson, ttian

lïi'on'r ne jouissait d'aucune autorité sur les chanoines

e e i
un F^ure à peine novice, ne pouvait que travailler a sa

. e on pLn-^ l--ons-le grandir à l'ombre dans

ecueillement de la i>iété et dans l'habitude du ^acnf^^^^^

trouverons prêt au moment de la lutte. Son noviciat fut ptnible

'
r maeit froissée au contact du désordre dont il etaiU^ ,

e dont la vue décourageait les saintes -perances qu.^^^^^^^^^^^

nnrtèes avec lui Avaut même d'avoir reçu l'habit de novice,
portées avec lui. A>di

religieuse n'était plus obser-
vniilnt (lu lier une maison ou la vie leiigicuo^ x

. . ^^Noumiquiiui capucins de

IP retinrent fi Saint-Vincent. Le 7 février 101 i
,
âpre» trois mo .

Vé me 1 reçut lHabit de novice : .•eut été pour lu. un jour de

;i les'aulresn'en avaient laitun Jour de rejoms^^^^^^^^^

.us nolanes- du moins il ne voulut pas y prendre paît, et c est

e' ônseuli. à sortir de sa Cambre en ^^^^^^
Ô; dire udieu à ses parents. A partir de ce >""•"'

'J™;^.^'

::: vie de pu. en plus pénitente et -^^'^^^^'^^^^
il descendait à léglise pour prier et méditer; ' j^

-^ ^/"j '^^

..illce et refusait à son corps les soins même le» P "^
'^^

J"^^^
!.

Aussi, il lomha bientôt gravement malade et se ^^'

^^.^''^^^^^

„èl„ui !. monde, M-axanl de rapporls qu'avec un petit gai.on
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qui lui apporlail à mauger a certaines iieures, et le laissait ensuite
dans son isolement. Il ne possédait d'autres livres que la Bible,
un Missel, une Imitation et les Prières de Blosius. Ces pieuses
lectures, qui, au fond, n'étaient (pie des prières, suffirent pour
remplir les longues heures de sa maladie : Inus les jours , il disait
son bréviaire, lisait la messe et ensuite méditait, surtout le Nou-
veau-Testament. Ce fut ainsi qu'il se prépara à sa profession
solennelle; mais en même temps son exemple avait déjà produit
des fruits.

Dans le nombre des chanoines, on vo\ait deux jeunes religieux
cjui s'étaient déclarés, d'une manière plus sensible, les ennemis
de M. Ransson; leur antipathie se produisait le plus souvent sous
cette forme facile de l'ironie que la jeunesse affectionne, et par la-
quelle elle croit souvent triompher de la raison et de l'expérience.
Bobert Baudouin et Claude Branche, c'était leur nom, entrés tout

jeunes dans l'ordre, avaient facilement accepté pour leur compte
la vie mondaine qu'on y menait, sans comprendre même le
erime de leur conduite, et surtout sans s'être jamais demandé
pourquoi ils avaient embrassé l'état religieux. Peut-être par
suite même de leur légèreté, étaient-ils moins coupables que
d autres, et ils furent les premiers qui ouvrirent les yeux. Le
P. Baudouin communiqua à M. Ransson le projet qu'il avait de
changer de vie, et ce saint prêtre ne se contenta j)as de l'encou-
rager; pour lui en faciliter les moyens, il lui projmsa de l'accom-
pagner dans un voyage qu'il allait faire à sa paroisse. De pieux
discours, en abrégeant la longueur de la route, achevèrent
1 œuvre de la conversion du P. Baudouin, qui , revenu à Saint-
\incent, gagna son ami Claude Branche à la cause de la réforme.
Eux-mêmes en donnèrent le premier exemple; ordonnés prêtres
avant l'âge canonique, ils se firent relever de l'irrégularité qu'ils
avaient encourue; et, pourexpier leur faute, s'abstinrent pendant
longtemps des fonctions sacerdotales, se contentant de commu-
nier, comme les simples fidèles, les jours de dimanche et de fête
Des ce moment, la pensée de réformer l'abbave fut arrêtée

dans leur esprit. Mais que de difficultés ne rencontreront-ils pas,
s'ds veulent rappeler aux observances d'une règle sévère des
liommes qui ont désappris depuis lon-femps les pratiques les
plus élémentaires de la vie religieuse. Si (piclqur chose peut
ndoucir \h fri>tcssr qui s omparf de \ nmv . à la \ue d'iin pareil
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relâchement , c'est sans doute le spectacle de ces trois hommes

comballant avec une inébranlable persévérance pour la cause de

la vertu, et triomphant de tous les obstacles par la constante

énergie de leur volonté. Le fait mérite d'être raconté avec quel-

ques détails, qui feront ressortir tout ce qu'il y avait de noble et

d'élevé dans le caractère de ces hommes que nous avons à peine

nommés jusqu'ici.

M. Bansson , le P. Baudouin et le P. Branche se mirent seuls a

l'œuvre (Ch. Faure n'avait pas encore fait profession), et, dès le

début de leur entreprise, ils eurent à lutter contre le mauvais

vouloir du prieur. Leur action s'exerçait principalement sur les

novices, qu'ils exhortaient à quitter l'abbaye pour aller chercher

ailleurs des movens de perfection que Saint-Vincent ne pouvait

pas leur procurer. Ce fut là surtout le grand grief du prieur, qui

craignait de voir sa maison se dépeupler. Des circonstances im-

prévues vinrent servir à souhait sa colère.

L'abbaye de la Victoire (1) n'était pas plus heureuse que celle

de Saint-Vincent; là aussi il y avait des désordres, et là aussi un

saint prêtre, chargé des novices, les détournait de faire leur^

(I) Nous avons déjà prononcé plusieurs fois le nom de la Victoire sans

dire dans quelles circonstances celle abbaye avait été fondée. Nous ré-

parons ici celle omission, d'autant plus voloiiliers que le souvenir qu'elle

rappelle est un des plus glorieux de notre histoire. Par droit de voisinage,

à cause des rapports nombreux qu'elle entretient avec Saint-Vincent, elle

mérite bien que nous lui consacrions quelques détails; nous les emprun-

tons à \3i Statistique du canton de Senlis, publiée dans l'^/nma/rc du

département, de l'année 1841.

L'abbaye de la Victoire doit son origine à la victoire de Bouvines

,

remportée par Philippe-Augusle le 27 juillet 1214. « L'an de grâce 1214,

Philippe-Âugusle, deuxième du nom, dit le conquérant, ou Dieu donné,

roy de France, eut grosse guerre au pont de Bovines, contre Othon,

empereur des Allemagnes, et Dieu aidant chassa ledit empereur, et print

plusieurs de ses procères et chevaliers à leur confusion, et obtint, par

le vouloir de notre créateur, et par l'intercession de la bcnoiste \iergo

Marie, victoire miraculeusement contre les ennen.is. rareillement son

fils, qui était en une autre armée ,
lesquels tous obtinrent victoire

,

pour

lesquelles victoires, et au lieu où les messagers apportant nouvelle des-

dites victoires se renconirèrent, auprès de Senhs, en rendant gr;5ce a
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\<HU\ dans une maison qui ne répondail plii> à leur vocalion.

Lui-même quitta le couvent avec un de ses disciples; mais le

tuteur du jeune novice voulut poursuivre le religieux qui l'avait

conseillé. La justice, saisie de l'affaire, ne put atteindre le pré-

tendu coupal)le , et la faute tout entière retomba alors sur

M. lîansson, qu'on prétendit avoir tout dirigé de Saint- VincenL

Le prévôt des maréchaux, chargé de s'emparer de sa personne,

ne put réussir à remplir ce mandat; 1(3 saint homme se réfugia

dans sa paroisse de Maulers, de là à Paris, puis dans les bois,

tant était violente la haine qui le poursuivait. Ses amis de Saint-

Vincent ne l'abandonnaient pas cependant. Sans connaître mémo
le lieu de sa retraite, ils intéressèrent à une cause, qui était la

leur, le cardinal de LaRochefoucault, alors évèque de Senlis. Ce

prélat réclama M. lîansson comme prêtre attaché à son diocèse,

et par conséquent se réserva le droit de le juger. Inlurmé de

cette circonstance par le zèle ingénieux de ses amis, qui avaient

découvert son asile , le pieux proscrit se détermina à se consti

tuer lui-même prisonnier entre les mains de l'official du diocèse.

notre créateur et à la sacrée Vierge Marie , fonda en révérence d'iccllc

,

l'abbaye de la Victoire, par le conseil et advis de Guérin, évoque dudit

Senlis et chancelier de France » (Cartuliiire.) Guérin (It plus que con-

seiller le roi son maître : comme le lieu où se rencontrèrent les courriers

dépendait du domaine de Montlévôque, qui lui appartenait, il (U géné-

reusement cession du terrain destiné à la construction du nouveau mo-

nastère, qui fut immédiatement peuplé par des religieux de Saint-Victor

de Paris , soumis, comme ceux de Saint-Vincent , à la règle de saint Au-

gustin. L'église fut dédiée eu Î225. Elle fut plus tard rêêdifiée vers la fin

du XV' siècle, et c'est à celte seconde construction qu'appartiennent les

ruines actuelles; elles sont d'un effet assez pittoresque ; au point de vue

de l'art, elles peuvent faire juger du caractère de l'édifice du xv' siècle;

mais il reste si peu de chose qu'il serait difdcile de reconstituer l'en-

semble du monument. Le 27 octobre 1783, un décret de l'archevêque do

Reims supprima l'abbaye de la Victoire, et M. de Roquelaurc, dernier

évèque de Senlis, fit démolir la plus grande partie des bâtiments.

La propriété appartient aujourd'hui à M. le barou de Navry, qui con-

serve avec le soin religieux ([u'ellcs méritent ces ruines, qui intéressent

à un si haut degré la gloire nationale, puis(prelh's rappellent le souvenir

d'un des plus beaux faits de notre histoire.

•i:

Il lui fut permis de recevoir la visite des chanoines qu il avait

gagnés à la réforme, et qui allaient avec empressement ranimer

auprès de lui les forces que la lutte qui se préparait rendait p u^

nécessaires Ils avaient en même temps un autre devoir a remplir,

celui de procurer l'élargissement de M. Ransson, et ils en pour-

suivaient l'accomplissement avec le zèle de l'affection la plus

vive, soutenus qu'ils étaient par la conscience de la justice de

leurs réclamations. Les dispositions bienveillantes du cardinal

paraissaient devoir hâter la conclusion de cette affaire
,
que re-

ardait toujours l'opposition puissante de plusieurs religieux qui

haïssaient en M. Ransson l'homme de la piété et ^e la règle Ma»^

enhn , sur la demande qui lui en fut faite ,
le prélat décida qu

instruirait lui-même la cause du maître des no^'^ces pers^^^^^^^^

interrogea ses élèves, et tous, par les réponses quds fnent aux

questions qui leur étaient adressées, aussi bien que par leur té-

moignage , rendirent la plus éclatante justice à celui qui les avait

Sés.M Ransson, dès-lors, fut justifié, et après des formalité,

ouîînirs longues à remidir, il lui fut donné de rentrer, libre t

presque triomphant , dans l'abbaye que ,
peu de temps m^^^^^^^^

1 avait quittée comme un fugitif et à la faveur des ténèbres. ManI

d'aile retrouver sa paroisse , il voulut une dernière fois confirmer

fe crurage de ceux qui , d'après ses inspirations, av-ent entre,.i.

la réforme: c'est la dernière circonstance dans laquelle nous

vovons M. Ransson prendre une part directe à la r^f^
ce n'est pas son dernier adieu à Saint-Vincent. Plus tard

,
il aui.i

la consolation de contcmi.lerle bien qu'il avait commence et do

voir réalisées, en la personne de Charles Faure, les prédictions

intimes de son cœur qui l'avait deviné.

CflxVPlTRE DEUXIÈME.

PROFESSION DE CHARLES FALRE. - SES EFFORTS POUR LA RÉFORME.

Ouelquesmois, en effet, après le départ de M. Ransson, le

jeune no 'ice fit sa profession solennelle. Ce ne fut pas sans de

nTbreuses difficultés qu'il put contracter -t en.^^^^^^^^

nitif nui le liait irrévocablement à la vie religieuse :
les uns ne

^^^ ui qu'un saint jeune homme, dont la vertu jusqu a-

oTleur avait eu fait ombrage, mais
^f ^^/-^^^^

ajouterait à celte force muette, et cependant efficace de 1
exemple,



;i

t

-

1

— 48 ^
Vautoiilé plus incommode de sa parole. D'autres, mieux dispost'n,

ne pouvaient rien espérer de sa constittition frOle et maladive qui.
^i leurs yeux, le rendait incapable de supporter les faligues de l'état

religieux. Le P. Baudouin, seul héritier des espérances de M. Ijaus-
son

,
insistait pour son admission. Ses efloris, aidés de l'inlerven*

lion du commendataire Herlliier, que les parents du novice avaient
prévenu, triomphèrent du mauvais vouloir et des craintes du cha-
pitre, et le i^"- mars 101 ; Charles Faure fut institué clianoine de
Saint-Vincent. Dès-lors, si on nous permet une expression em-
pruntée à un souvenir tout profane, fut constitué entre le P. Bau-
douin, le P. liranche et le P. Faure, comme un triumvirat, dans le

but de réformer rahhaye. Forts de leur union que la charité et le

zèle rendaient inébranlable, ils commencèrent à parler et à agir
pour rappeler les chanoines à une vie plus régulière ; chacun, sui-
vant son caractère et sa position, prenait part à l'œuvre commune.
Le P. Branche, doué d'une Ame ardente et vigoureuse, ne i)ou-
vait supporter la vue du désordre; il le poursuivait à outrance,
quels qu'en fussent les auteurs, et, même lorsque ses n'|)rorhes
tombaient sur le prieur, il ne savait pas modérer la sainte liberté
de sa parole. Le P. Baudouin, au contraire, agissait davantage
par l'aménité de son caractère et l'onction de ses discours, fl

savait étudier les hommes , choisir les occasions , et ce discerne-
ment assurait à ses efforts un succès que le zèle impt'tueux du
P. Branche n'obtenait pas toujours.

A cette double force, qui, s'exerçant d une manière dilTerente,
concourait à un même but, Ch. Faure ajoutait liniluence si per-
suasive de la sainteté de sa vie : son action, à la fois modeste et
ferme, réunissait le double avantage de condamner le mal, sans
blesser les coupables, de prêcher la vertu en la faisant aimer par
son exemple. Tant d'efforts, inspirés par des intentions si pures
et si chrétiennes, ne pouvaient rester sans résultat. Aussi, voyons-
nous chaipie jour de nouveaux adhérents s'associer aux projets
de nos i)ieux amis. Ils formèrent bientôt au sein du monastère
une comnHuiaute dont les membres, unis par des liens plus in>
times, purent avouer hautement leurs projets. Ce succès devait
naturellement exciter davantage la colère de ceux qui étaient
opposés à toute réforme. La lutte devenant plus difficile, il était

à craindre que les forces ne fissent défaut à ceux cpii l'avaient
entreprise avec tant rie couraj^e. Fn effet , ïe^ objections s'élevaient

^ .{9 —
<le toutes parts et nous devons le dire, à la honte de Fabbayc

qui les avait élevés, aucun des réformateurs ne possédait assez de

science pourrépondre aux difficultés que l'ignorance elle-même sai t

trouver lorsqu'il s'agit de combattre le bien. D'ailleurs, il fallait éta-

blir l'œuvre sur des bases solides, la mettre à l'abri des inconstances

naturellesducœur, etpour atteindre ce résultat, était-ce trop d'appe-

1er à son secours la science qui en démontrerait la nécessité et même

la légitimité? car quelques-uns en doutaient. C'était en outre assu-

rer à ses fondateurs une influence
,
qui , s'ajoutant à leur sainteté,

ne pouvait que favoriser le succès de l'entreprise, et la vertu ne sait

pas refuser le concours de la science; elles ne peuvent que gagner

l'une et l'autre à cette alliance féconde. Ces pensées avaient dé-

terminé le P. Baudouin et le P. Faure à aller chercher au dehors

une instruction qu'ils ne pouvaient se procurer dans leur soli-

tude, qui leur était si chère à d'autres titres. Mais que d'obs-

tacles à vaincre pour exécuter un pareil projet! C'est au temps

de l'enfance et de la première adolescence que l'esprit, souple

et docile encore, doit acquérir les connaissances qui font la

force et l'ornement de l'âge mûr; et malheureusement, noscha-

noines avaient grandi en dehors de tout enseignement qui aurait

pu développer les heureuses dispositions dont le P. Faure était

particulièrement doué. Il fallait en quelque sorte renouveler le

spectacle, qu'un siècle auparavant, dans des circonstancespresque

analogues, saint Ignace avait donné au monde, en allant recueillir

sur les bancs des écoles, avec les railleries de ses jeunes condisci-

ples, les leçons de la science. Ils ne s'arrêtèrent pas devant cette

difficulté, que leur zèle eut bientôt levée, parce qu'il s'agissait de

se mettre en mesure de dévouer plus de forces et des forces

plus éclairées et plus efficaces au service de la réforme. Ft puis,

ils n'en étaient plus à apprendre les premiers éléments; ils vou-

laient faire un cours de philosophie et de théologie; et pour cela,

il fallait se transporter à Paris auprès des grandes écoles que

cette ville possédait alors. Ils craignaient bien pour eux-mêmes

les dangers de la dissipation qui les attendait hors de la vie

régulière, dans un monde, dont leur ardente piété ne pouvait

trop s'exagérer les périls, puisqu'ils n'en avaient pas fait l'ex-

l)érience; il y avait en outre un danger bien autrement grave à

abandonner leur entreprise entre les mains de quelques-uns seu-

lement , lorsque les efforts réunis de tous pouvaient à peine

U
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suflire à la inaiiitonir contre les alta(iuo> multipliées doses enne-

mis. i\'était-ce point compromeltre la réforme, de disperser

ainsi ceux qui en étaient les promoteurs ? Ces considérations,

malgré leur gravité, durent céder aux nécessités de i)osition

qui faisaient un devoir de la science, et l'on décida que le

P. Baudouin et le P. Faure iraient à Paris faire un cours de

philosophie et de théologie. Le cardinal de La Hochefoucault, qui

continuait toujours aux réformateurs la protection (pi'il leur

avait d'abord accordée, approuva celte resolution; pour l'exé-

cuter, il ne manfjuait plus que l'agrément du lu'ieur. Adversaire

déclaré de la réforme, il devait, ce semble, s'y opposer; mais

pour se débarrasser de la présence importune du P. Baudouin

surtout, qui, chargé par ses fonctions de la (lircction du temporel,

le contrariait souvent, il cons(>ntil à laisser partir les deux amis, se

réservant le droit de les rai)peler (juand il le jugerait convenable.

Tout étant ainsi réglé, ils quittèrent Saint-Vincent, et arrivèrent

à Paris dans le courant du mois d'octobre IGlo. M. Hourdoise

venait d'établir une communauté d'ecclésiastiques qui vivaient

ensemble au collège du Mans, sous la direction habile de ce saint

prêtre. La recommandation de M. Bansson lui lit admettre dans

sa maison nos deux pèlerins, enchaulés de vivre comme des re-

ligieux, quoiqu'ils fussent loin de leur couvent. Mais le ])rieur ne

partagea pas cette joie, et il leur signitia de cpiiltcr ininicdiatcnicnt

leur retraite sous peine d'être privés des i»ensions (lu'il leur four-

nissait. Ils firent les représentations les plus modérées et les plus

fermes à la fois, sans rien obtenir; et ils résolurent de sacrifier

leurs pensions plutôt que d'abandonner \\n genre de vie (\u'\ con-

tinuait pour eux les traditions du monastère. Le prieur lint parole

et ne leur envoya plus la modeste somme de vingt écus, dont se

contentait M. Bourdoise pour chacun d'eux. Ils n'en persistèrent

pas moins, et ce fut la famille de Ch. Faure qui pourvut dès-lors

à ce que j'appellerais volontiers les frais de leurs études. Il est

inutile de dire avec quelle ardeur les deux chanoines se livraient

à leurs travaux (pie tant d'auh'es auraient abandonnes ou même

n'auraient pas entrepris. Dans des circonstances senihlahles, le

P. Faure surloul, auquel des talents rares et les antècMMlenls de

sa vie rendaient les études plus faciles, voulait abréger autan I

que possible ce temps qu'il appelait un temps d'exil. Il trouvait

une précieuse consolaliou dans la société de P. Baudouin. Mal-
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beureusement après un an de séjour, celui-ci fut obligé daller

reprendre l'administration temporelle de l'abbaye, dont les bieni^

étaient dilapidés par l'inintelligente prodigalité de ceux qui

lavaient remplacé. Nous l'y suivrons en laissant le P. Faure tout

entier à ses études.

Le retour du P. Baudouin à Saint- Vincent, en ajoutant au zèle

et au courage des réformés, ne fit qu'augmenter la colère de leurs

ennemis : à leur tète il faut malheureusement compter h»,

prieur de l'abbaye, qui abusait contre eux de toute l'autorité de

sa charge. C'est ainsi que pour se délivrer encore une seconde

fois de la i>résence du P. Baudouin, il lui otTrit l'un des béné-

fices dont il disposait à la campagne. Prévoyant le cas, les trois

amis s'étaient mutuellement juré de ne jamais accepter d'offre

de ce genre, et le P. Baudouin, s'appuyant dans sa conscience

sur la promesse qu'il avait faite à Dieu et à l'amitié, opposa une

résistance inébranlaWe à toutes les instances qu'on pût lui faire.

Le prieur cependant ne se tint pas pour battu, et il accusa le

procureur, ou, comme on disait alors, le chambrier, de malver-

sations dans l'administration du temporel de l'abbaye. L'évêque

de Bieux, commendataire de Saint-Vincent, était par sa position

le seul juge possible d'un tel procès. Aussi vint-il exprès à Senlis,

pour vérifier, par ses propres yeux, l'accusation qu'on avait portée

devant lui; heureusement, tous les comptes du P. Baudouin

étaient en règle, et le prélat ne put que donner des éloges à sa

sage provo>ance. Ce résultat aurait dû engager l'abbé à inter-

venir dans la direction intérieure du couvent. Mais les commen-

dataires ne s'occupaient de leurs bénélicesque pour en percevoir

les revenus, et l'évêque de Rieux, content d'avoir constaté (pfils

étaient fidèlement administrés, reprit tranquillement le chemin

de son diocèse, laissant aux chanoines le soin de vider

entre eux des cpierelles auxquelles il ne pouvait rien. Lu eftel,

la position toul à fait anormale qu'on faisait aux commendataires,

leur interdisait le plus souvent tout soin des intérêts spirituels

des abbayes dont ils avaient la jouissance (1).

(t) Vovez aux notes il) les Icllres diniissoircs et d'obédience accordées

à des religieux pour aller recevoir les ordres ou faire des études, et qHi

• sont écrites au nom du prieur et non de l'abbé.
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Le cardinal t'vèque ilc Seiilis, i)ar cela nirmeciuilclail souvoiil

sur les lieux, s'occupait toujours avec zèle des réfurniatcHirs,

aussi fit-il dire au prieur de les traiter avec tous les égards que

méritaient leurs vertus; malheureusement ses paroles n'étaient

pas des ordres, et s'il eut voulu en donner, le prieur aurait in-

vofpié ses droits d'exemption ,
qui, respectables en eux-mêmes,

utiles dans d'autres temps, ne protégaient alors que des abus;

aussi les efforts de l'évèque n'eurent-ils (lu'un etïet de courte

ilurée. Le P. T.rancbe, plus vif, plus impétueux, qui cliassail les

leligieux de la salle du chapitre, lorsqu'ils se permettaient d'y

jouer aux cartes, qui reprochait hautement au prieur de ne pas

ol)server les règles de saint Augustin ,
ralluma par son zèle

,
(pie

(luehiues-uus appelleraient indiscret, la colère que les représen-

tations du cardinal de La Uochefoucault avaient calmée pour un

moment.

A la ligue du bien ,
que les réformateurs avaient établie

,
le

])rieur en opposa une autre dans le but de chasser de la maison

tous ceux dont l'exemple et les paroles rappelaient sans cesse leurs

ilevoirsà des hommes qui ne les pralicpiaient plus. La première

victime désignée dans ce complot sacrilège fut le P. Haudouin.

Il devait être enfermé le reste de sa vie dans une prison
;
on espé-

rait par là le mettre dans l'impossibilité d'agir; mais ses partisans

étaient nombreux, car il faut le dire à l'honneur de la vertu et

du cloître
,
qui en a toujours été l'école la plus féconde, à peine

comptait-on cinq ou six chanoines qui fussent restés complète-

ment étrangers à rintluence de conseils que fortifiait l'exemple

de la plus sincère et la plus courageuse sainteté. Aussi
,
le prieur

et ses comi)lices virent-ils qu'il fallait user de ruse : le P. liau-

ûouin fut indignement calomnie aui)rès du supérieur d'une ab-

baye de Paris, et il fut convenu que, conduit dans cette maison

parle prieur sous prétexte d'affaires, il serait arrêté et retenu en

prison , au gré de ses ennemis.

Ce dessein ne pouvait manquer de réussir, tant les précautions

avaient été habilement combinées. Le P. Baudouin parti, il de-

venait facile de se débarrasser des autres, d'autant que le P. Faure

était toujours à Paris, et alors c'en était fait de la réforme. Tels

étaient les projets de ces hommes; mais Dieu en avait d'autres

qu'il allait accomplir. Dans le nombre des opposants, il n'y en

avait plus que cinq ou six qui se faisaient romanpior dans l'ab-
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lave régénérée par l'opiniâtre hostilité qu'ils manifestaient contre

toute pensée de réforme. Leur opposition ne pouvait empêcher

le succès d'une œuvre visiblement inspirée de Di«u; mais elle

devait leur être funeste à eux-mêmes, car tous périrent victimes

de leur obstination impie. Si peu de crédulité que nous aient

laissé les habitudes et les tendances rationalistes de notre époque,

il est diflicile de ne pas être frappé de la mort de ces six religieux,

qui tous succombèrent en moins d'une année et dans des cir-

constances déplorables. Le premier de ces malheureux fut le neveu

du prieur, jeune homme de vie facile et même déréglée, qui ne

tirait d'autres avantages de la profession religieuse que les reve-

nus des nombreux bénéfices qu'il possédait. Forcé defmr aParis

après avoir quitté le monastère et enlevé une de ses Parentes i

ne s'v tint pas tellement caché que la charité ardente du P. Faurt

ne sût l'y découvrir. Ne voyant dans ce malheureux, pouiwvi par

l'indignation d'une famille honorable et par la justice des hommes,

mfun frère égaré, il essaya tous les moyens pour le ramener au

bien. Il fut assez heureux pour réussir, et lui-même le recondui-

sit au monastère où il le remit aux mains de son oncle. Mais le

prieur, loin de seconder le zèle du P. Faure, laissa a son neveu

toute liberté; celui-ci en abusa pour retomber dans les mêmes

désordres, et cette fois ce ne fut pas impunément. Arrête parles

officiers de justice, il fui transféré au Châtelet, et, après avw

passé trois semaines dans les cachots, il trouva sur l'echafaud le

digne châtiment de ses crimes.

Les bénéfices qu'il possédait ne restèrent pas longtemps va-

cants, et le chanoine qui lui succéda n'en
^^ r^^^,--^'^

usage. Après une journée de débauche, qm avait epui.e le. force

de son esprit et de son corps, il se coucha rêvant à de nouvelles

rg es pour le lendemain , lorsqu'il fut surpris d'une si violente

hémon'agie que tous les etîorts pour arrêter le ^^^'^r
tile. Dans un mouvement qu'il lit un peu hors de son li

,
poui

chercher une situation plus commode , il tomba la tête en bas, et

le lendemain Ion ne retrouva plus quun cadavre noyé dans son

'^Des circonstances plus etîrayanles encore
^î^^"^^^'^"^^^!;^^!^^^^^^^

d'un troisième , cpii , au milieu de beaucoup
^^^'^^J^'"^^

nimiuelles, nourrissait pour le ^^n m^n^our renetiqm
^^^^^

passait les jours et les nuits. Ces excès altérèrent prolondeinuit
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sa 5anlo, et il se vit bientôt réduit à la dernière evlrémilé. Il se

trouva alors auprès de lui une voix pieuse et amie (jui voulut lui

parler (le Dieu et de son àme; mais ces exhortations de la charité

et du zèle ne firent que provoquer les blasphèmes du mourant

,

et au seuil même de réternité ce religieux ne montra sur ses lèvres

contractées que le rire du désespoir et de l'orgueil , luttant une
dernière fois contre la vérité et la grâce. — Un autre mourut en

dehors du monastère; surpris, dans une maison séculière, d'un

mal subit et inexplicable, il périt sans avoir i)u même faire ap-

peler un prêtre, n'ayant d'autre témoin de sa fin (pie ceux doni

la présence devait le charger davantage au tribunal de Dieu.

Chacun des vices semblait avoir son représentant iiarmi ces in-

dignes iiabitants du cloître. Un cinquième, en effet, avait perdu

l'usage du sentiment et de la raison par suite de son intempé-

rance; l'excès du vin l'avait abruti au ]>oint de le rendre sem-
blable à une bète. Il courait dans les villages voisins pour y cher-

cher des compagnons de débauche , et c'est dans une de ces

ignobles courses que sa vie, comme dit la chronicpie, fut su-

bitement ensevelie dans le vin. — Son corps ne fut pas jugé

rligne de la sépulture des fidèles; il fut enterré au coin d'une

haie, sans que personne osât faire une prière pour cette âme
de damné.

Il ne restait que le prieur; cinq de ses aftidés venaient de suc-

ccmiber dans l'intervalle d'un an; mais ces maUnnirs ne purent

lui ouvrir les yeux; sa mort devait terminer cette funèbre expia-

lion que son endurcissement avait si longtemi)» provoquée.

Krap])é d'une fluxion qui attaqua ses yeux, il était, dit l'his-

toire , horrible avoir, un œil hors de la tète, reconnaissant avec

rage que c'était là la juste punition de ses fautes, uuehpies sen-

timents de rei)entir donnèrent un moment à espérer que cette

terrible leçon le convertirait; mais bientôt le délire s'empara de

lui, et chaque fois qu'on lui parlait de Dieu, il ne savait que re-

coniniJiudrr qu'on eut soin de son argent et de ses meubles; c'é-

tait la seule idée dont son intelligence fût alors capable, et il

mourut dans cette triste situation de son àme.

[.a réforme pouvait dès lors marcher sans obstacle. Ses ennemis

n'étaient plus, et ceux qui auraient [ui faire ([Ufhpie opposi-

tion, frappés de la mort de leurs confrères, n auraient pas osé

agir, ('/est ce que comprit fort bien le P. l'aure, que la mort du

o.) —

,„.i..„r avait ai.pelé à Seulis , où il avait prononcé a cette occasmu

même, sans avoir encore reçu la consécration sacerdotale un

discours qui, comme ou le pense bien, ne fut ras sans doute

loraison funèbre du défunt.

CHAriTIÎi: TROISIÈME.

HEUREUX EFFETS DE LA RÉFORME DANS L'ABBAVE. -

NOUVELLES LUTTES.

A peine la cérémonie des funérailles fut-elle terminée
,
que le

P. p'aure hâta autant qu'il fut en lui l'élection d'un nouveau

sunérieur Les réformateurs étaient les maîtres; il fallait pro-

filer de la neutralité que garderaient aujourd'hui <^f^V^^
main peut-être seraient tout disposés a intriguer. Le 30 juillet

7«,8 donc , le chapitre se réunit sous la présidence de 1 eveque

ie Scnlis et tous les sulïrages se déclarèrent on faveu du

V Soùin. Les etîorts de son humilité furent inutiles; il fu

oi.licé de recevoir le titre que lui conféraient une conliance et un.

vénéaUon inanimes; mais il mit deux conditions à sou accep-

a"un Upr^ ère, qu'on le laisserait libre de rétablir dans tou e

e r Ju les règles anciennes de discipline; la seconde que c

> Kaure voudrait bien l'aider dans fout ce qui regarderait la

conduite spirituelle des chanoines. Cette situation accepte

fallut se mettre immédiatement à l'œuvre, car le letard et

l'béMiation auraient tout compromis : aussi le jour même ue

l'élection on rétablit la communauté des biens que nous avons

ue s imée de fait depuis longues années. Pour éviter a 1
ave-

r lès iconvénients de la propriété individuelle, on fit vendre

eidemaiu sur la place puMique de Seniis, tous les oh^^^^^^^^^^^^^^^^

avaient appartenu aux particuliers, et que leur de^l.iuU.on toute

personnelle rendait inutiles pour la "'""munaute

Tout était à créer dans l'abbaye, que les desordle^ d. plu.u ui

.

siS vlient complètement désorganisée. On état.
.^^^^^^^^^

-i^;

rences dans lesquelles le P.

'^^^^'^Zo^^^S^^^
„u,i, aux religieux les pratiques de la vie •"" ^ ''^'^

"^^^^^^^^^

mUili avait fait tomber en désuétude. On fil ou le
^^^ "

J

que nécessitait la position déplorable dans '-l' •;;,;!
. on.ier prieur avait laissé le councuI ;

après rpio,
1
ou dul ^o».

r

s
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à assurer l'avenir de la réforme. Les espérances du P. Faure ne
pouvaient guère se fonder que sur les jeunes novices, qu'on for-

merait de bonne heure à la sévérité des mœurs et à la rigueur
de discipline qu'exige la vie monastique. Malheureusement il n'y
avait alors dans la maison qu'un seul novice; comprenant qu'il

avait entrepris une œuvre dont Dieu seul pouvait continuer le

succès, le P. Faure s'adressa au ciel avec cette confiante simplicité

à laquelle l'Evangile a promis des miracles. 11 fit un vœu à saint
Joseph, et engageant ses frères à offrir dans la même intention
leurs prières et leurs pénitences, il mit le couvent et la réforme
sous la i)rotectionde ce saint. Ses espérances ne furent pas trom-
pées, et bientôt la maison se trouva peuplée ; au bout de quelques
années, comme nous le verrons par la suite, elle envoya des
novices dans d'autres couvents, qui voulurent participer aux
bienfaits de la réforme.

L'influence qu'exerçait déjà le P. Faure, les senices importants
qu'il rendait au monastère, faisaient vivement désirer à ses amis
de le voir revêtu du caractère sacerdotal. Ce fut vers la fin de IGIS
qu'il reçut l'onction sainte des mains du cardinal de La hocbe-
foucault, son évèque. Il n'avait encore que vingt-trois ans; mais
sa gravité, sa science, et par-dessus tout sa piété, sollicitaient

assez hautement la faveur d'une dispense qui devait avoir pour le

bien général de l'ordre de si heureux résultats.

A peine ordonné, il introduisit par son exemple l'usage des
retraites spirituelles. Cette pratique que l'on aurait pu alors

appeler nouvelle et à laciuelle la piété catholique doit tant, n'a-

vait cependant jamais été inconnue dans l'église; et à toutes les

époques, depuis le cénacle jusqu'au xvp siècle, les grands
hommes et les grandes œuvres du christianisme s'étaient formés
au sein de la retraite; mais ce fut saint Ignace qui, le premier,
recommanda sous ce nom une série d'exercices réguliers, et

malgré toutes les calomnies dont le Livre des exercices spirituels a
été l'objet, les âmes pieuses savent apprécier les avantages que
procure à riionnne cet isolement salutaire qu'il s'impose à lui-

même, et dans lequel il retrouve des forces qu'une lutte de chaque
jour aurait vite épuisées. Saint Vincent de Paul, l'un des hommes
les plus admirables qu'ait produits lexvii« siècle, comi)rit facile-

ment tout le parti ((uon [wuvait tirer de ces retraites pour la ré-

forme du clerg('»; aussi ce fut pour on fariliter l'usngo aux ccdésias-
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tiques qu'il établit en France les premiers séminaires. Le P. Faure

ne pouvait manquer d'appliquer à la réforme de Saint-Vincent un

moyen si efficace; il réussit au-delà de ses espérances; car telle

fut la ferveur des nouveaux convertis que, pour faire ces exercices

avec plus de recueillement et de piété, ils s'enfermaient dans

la prison du monastère. « Les prédécesseurs de ces saints reli-

gieux dit notre chroniqueur, avaient fait de la maison du Sei-

gneur une retraite de voleurs , et ceux-ci faisaient de la demeure

des voleurs une maison de prière. » Quoiqu'il en soit du mente

de l'antithèse, la retraite produisit les meilleurs efl^ets. Le P. Faure

eut occasion d'y montrer tout ce qu'U possédait de talents pour

la direction spirituelle des âmes, et le P. Baudouin, teniom de

ses succès, le créa immédiatement maître des novices. 1 devait

en même temps continuer à Paris le cours de ses études Ces

difl-érents devoirs paraissaient incompatibles à un grand nombre;

mais le courage, lorsqu'il repose sur la foi et le zèle qu elle ins>

pire ne tient pas compte des difficultés, et chaque semaine, on

voyait le P. Faure, un bâton de pèlerin à la main
,
arriver tout

ioveux au milieu de ses frères, qui s'empressaient d'aller a sa

rencontre, heureux eux-mêmes de le revoir. C'était toujours a

pied qu'il faisait ce long trajet , sans que le chaud ,
le froid ou les

mauvais chemins pussent jamais l'en empêcher. Et lorsqu'on le

plaignait de toutes les peines qu'il se donnait, il répondait avec

ce calme , cette sérénité d'àme que la charité seule peut conserver

au milieu de toutes les fatigues : « qu'il ne savait rien calcu er

lorsqu'il s'agissait pour lui de visiter ses frères et de leur être

utile » C'est ainsi que le jeune novice, frêle et délicat, auquel

on avait voulu fermer la porte du cloître ,
trouvait la force d ac-

comi^lir la rude mission qu'il s'était imposée.

ceux qui connaissent la marche ordinaire des œuvres catho-

liques seraient étonnés d'apprendre que la réforme de Saint-

Vincent n'eut plus dès-lors qu'à suivre le cours pacifique et

régulier de son développement. Ils savent que pour de pareilles

entreprises, une condition essentielle de succès, c'est la persé-

cution, sans doute elle n'avait pas manqué a ses Rebuts; mais

en grandissant, elle avait besoin de recevoir des contiadictions

cette garantie d'existence que donnent les épreuves, lorsquon

parvient à les surmonter. D'ailleurs, les ennemis ^^^^^^^^^^^

avaient été tout intérieurs: il tnllait que mix du dehors Mussent
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tijuuter leur défaite à celle des chanoines rebelles; c'est ce qui

arriva en l'année 1010.

Beaucoup de gens se voyaient avec peine privés par la réforme

des avantages ou des plaisirs que leur avaient procurés les

désordres passés de l'abbaye; aussi condamuaicnt-ils ouverte-

ment les mesures des réformateurs. Les hommes sages et d'ex-

périence ou se disant tels, qui voyaient trois jeunes gens IuIUm-

seuls contre des liîil)i(u(les invétérées, croyaient être indulgents

en taxant cette tentative de vision bizarre, de caprice ridicule.

Parmi eux se trouvaient le grand-vicaire de l'abbé , l'ofllcial du

diocèse et plusieurs chanoines de la cathédrale. Des rumeurs

d'abord sourdes, excitées par les mauvaises passions, prirent

bientôt une telle consistance que les ofliciers de justice crurent

devoir s'assurer par une visite minutieuse de l'état de l'ab-

bave.

Une circonstance mallieureuse, en ajoutant à l'irritalion géné-

rale, lui donna d'abord une apparence de raison, l'armi les reli-

gieux se trouvait le frère de l'un des liiimmes les plus honorables

de la ville. Jeune encore , il avait d'abord embrassé la réforme

avec l'enthousiasme qui caractérise cet ùge ; iftais s'il avait l'ar-

deur de la jeunesse, il en avait aussi toute la légèreté; aussi ne
ful-il pas longtemps à se repeiillr de sa première démarche,
et ses frères firent en vain tous leur» elVorts i)our le ramener à

sa première feneur. Il résolut de quitter le monastère, et pour

ne pas donner de la publicité à son apostasie, il escalada les

muis du jardin, et se releva le corps tout froissé. IIcéiiIcux de

cet accident, et alin d'en dissimuler la cause, Il traversa la ville

en criant que les réformateurs l'avaient ainsi traité
;

qu'ils

étaient des meurtriers , etc.

Cette parole, jetée au milieu de l'exaspération des esprits,

ameuta le peuple, qui se porta en masse, à la suite de quelques

officiers de justice, dans l'enceinte de l'abbave, où il commit les

derniers excès, pillant tout, instillant, oulragcant jusqu'aux reli-

gieux, qui ne pouvaient opposer à celte invasion que le calme et

la résignation.

Le cardinal de l.a Itochefoucault, alors à Paris, apprenant ce

qui se passait, s'empressa d'accourir à Sentis pour prêter aux

chanoines l'appui de son autorité. Le P. Kaure , toujours prêt à

partager le péril do ses frèri's . l'v avait précédé de (pjelqiies
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jours. La ville était en grand émoi. La veille même de l'arrivée

lu cardinal, des maçons qui travaillaient dans l'abbaye avaient

emplové quelqu..s morceaux rompus de vieilles pierres tumu-

laires pour en faire des marches d'escalier. En cela Us avaien

tort, sans doute, mais c'était tout au plus une «luest on de gou

dans laquelle la justice d'alors n'avait rien à démêler. 11 n en fallut

pas cependant davantage pour faire projeter une nouvelle visite

domiciliaire, c'est -fi- dire organiser un nouveau pillage I^

iTinal arriva fort à propos pour l'empêcher. On n'accusai les

"^ es moines de rien moins que d'avoir tout renverse dans

\ZZZ en avaient déjà enlevé le plomb, ils détruisaient es

autel! et les chapelles, violaient les sépultures, etc. Sile clocl ei

: encore debout, disaient les hommes d'esprit'«^ «^^^
;

tion est textuelle), c'est parce qu'ils n'ont pas ose 1
dbattie. On

lel facilemen toutce qui se peut dire d'absurdités lorsque la

asl stportéeàunteldegré,etqueleme„songeetla^^^^^^^^

sont favorisés par l'ignorance. L'évèque, cependant, païaissant

s^ Oder en quelque chose à ces récriminations, annonça que

e en ema".
'

irai lui-même faire une visite dans l'abbaye pour

sUsu r<le la vérité des reproches qu'on adressait aux chanoines.

U^elu e d gens l'accompagnèrent , espérant faire changer le^

Lenvelantes dispositions qu'ils soupçonnaient encore au prélat

in" iÏno manquèrent pas de lui faire -arquer .ou e^^e

i„„oMtions introduites par les ^formateurs; ma. en om^^^

.IVsnrit le cardinal les prévenait le plus souvent, et malheureu

îemïn
'

Heur point de vue, c'était pour admirer les change-

Zits am>o tés dans l'ordonnance intérieure de la maison, qu.

":f ém i^'n ient du retour au bien et à la régularité. ..o..que

"Sal .osa le pied sur la pierre tU.ale ^^^^ Jou
f,ire lire ces mots accusateurs : c, yisl; d ajouta en riani, p

longtemps. » Amsi fnut la "
™'V;/^, f^,^ je poursuivre,

.Vautres suites, les religieux ayant oujours le ustu i

,.„nime on leur conseillait de le faire ceux qu.
,

^u pre

f
"^*'

^ '<-•- rr ::::iSTmaïï^rSrÎ...S i.,i

\u milK'u de ces traca>so!ieh, t^i maib
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causaient, le P. Faiire avait terminé ses éludes tliéologicfues et

était venu se réunir à ses frères pour se consacrer, sans partage

et sans réserve , à l'œuvre de la réforme dont il avait été le prin-

cipal instigateur. Chargé des fonctions de prieur, il n'en continua

pas moins de s'occuper, d'une manière toute spéciale, de ses

chers novices, pour lesquels il composa même un Directoire^

que nous regrettons de n'avoir point retrouvé, mais qui, selon

le dire des contemporains, était une éclatante preuve des talents

si remarquables que possédait l'auteur dans l'art si difficile de
conduire les liommes.

Désormais assurée contre les attaques, fortifiée par l'adversité,

la réforme de Saint-Vincent, après avoir régénéré les hahitants

de l'abbaye, devait étendre ses bienfaits au dehors. C'est, si l'on

veut, une seconde période dans son histoire.

CHAPITRE QUATRIÈME.

PROGRÈS ET EXTENSION DE LA RÉFORME.

DES GÉNOVÉFAINS.

INSTITUTION

Un si profond changement ne pouvait manquer de faire du
bruit, et la réputation des chanoines, redevenus réguliers, leur

procurait chaque jour de nouvelles con(piètes. D'abord , les no-
vices affluaient, et le P. Faure, par la sévérité qui présidait à
leur admission, préparait à l'avenir des fruits précieux de vertu

et de science. Les chanoines des autres abbayes de France
,
qui

ne trouvaient pas dans leur monastère les moyens d'accomplir
les devoirs de leur vocation, venaient se ranger sous la conduite
du P. Faure. Des abbayes même envoyaient leurs novices, et

Monseigneur le cardinal de La Rochefoucault , "nommé cnniinen-

dataire de Sainte r.eneviève de Paris, voulut que tous ses reli-

gieux vinssent Successivement y passer quelque temps, comme à
l'école de toutes les vertus religieuses.

Vers la même époque, le B. P. Fourier essayait, dans la Lor-

raine, l'œuvre qu'avaient si heureusement accomplie à Sentis le

P. Faure et ses amis. Entendant tout le l)ien qui se disait de Saint-

Vincent
,

il envoya liin (h'> siens pour être témoin des merveilles
qu'on racontait. Sans s'êlre jamais vus, ces deux hommes, (pii

l'urentse croire appelés aux mêmes d«'s(inées, tant leur \ieollre
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de singulières analogies, se comprirent et s'aimèrent, mais le^

malÏÏfiïs de la guerre ,
qui désolait alors les deux pays de France

"raine, ne leur' permirent pas de se comm-.quer^^^^^

nroiets et leu s sentiments autrement que par des leltie.. Ce

SSnt pas seulement les moines qui v-aient des^a^^^^^^^^^^

vents se former à la vertu par l'exemple et les leçons du P. taare

sain -V^^^^^^^^ était devenu comme le rende.-vous commun de

h^:^ lerhommes qui , en France ,
s'occupaient alors des œuvre.

'^ST^l vSons accourir le P. Bourdoise, et après lui

"ZZTL^^^. et tous S'en -^ourner. a..c la^p^^^^^^^

de nrocurer à leurs religieux la faveur d'une reforme C est que

d^^ai leurs les différents offices de la vie religieuse ne

s^toW^^r^^^^ plus d'exactitude. Les étrangers, séduits eii

^ • i::C:: rabba^e par l'appareil de l'ordre qui^^^^^^
oin de le troubler par une indiscrète et coupable dis ipation, se

Toignen! aux chanoines dans les divers exercices d^^

et lorsmie vient l'heure des offices, tous, religieux et séculiers,

t£^m^ ,
unissent leur recueillement et leurs prières au

Sdes^mïmes autels; tous codent en q^l^ues^^^^^^^^

influence, celle du P. Faure, qui, se

'^''^''l ''J^^^^
consacrer entièrement aux religieux sans oublier ce qu d doit aux

a. la M. m»,aMl.|-. «" »'« voir «. '"»'"'"'""*.

(Milin, le miil ae lanl de liavaux cl tic larmes.
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«:e n'était pas assez pour la réforme il attirer les autres à elle;

Plie (levait encore se porter en avant, et, sortant des limites de
Tabbaye, aller offrir ses hienfails à ceux même ({iii n'avaient pas
la volonté ou le pouvoir de les récl;imcr. Les anciens rapporls de
confraternité qui existaient entre Saint-Vincent et Nolre-Damc
d'Eu, méritaient à cette dernière abbaye d'être appelée la pre-

mière à partager ce patrimoine de vertu
,
qu'on venait en (piehpie

sorte de recouvrer. L'aumônier de la reine Marie de Médicis, qui

en était commendataire, s'entendit avec le P. Faure pour réta-

blir l'observance dans son abbaye de Notre-Dame; mais en s'in-

troduisant dans d'autres maisons, l'œuvre de Cbarles Taure devait
rencontrer les mêmes t»])s(acles qui l'avaient accueillie à ses com-
mencements. Nous ne nous arrêterons pas à raconter l'iiistoire

de ces luttes, qui se renouvelèrent dans divers pays et qui fini-

rent toujours en faveur de la réforme. Nous avons bute d'arriver

à un fait qui eut des résultats plus généraux et plus importants.
Le pieux roi Louis XIII avait obtenu du pape (ire^oirc W. à la

date du 8 avril l(;2-2, un bref qui autorisait le cardinal de La Ro-
cbefoucault à rétablir l'ordre et la discipline dans les mcniaslêres
de France. La haute position du prélat, les preuves nnnibreuses
qu'il avait déjà données de son zèle pour le rétablissement de la

vie religieuse dans son diocèse, le désignaient au clioix du souve-
rain-pontife et du roi. Plusieurs fois déjà nous avons eu occasion
de citer le nom du cardinal, et il se trouve tellement mêb* à notre
histoire, qu'on nous pardonnera de le faire connaître davantage;
aussi bien il est un des plus illustres évèques qui se soient assis
sur le siège de saint Kieul.

Le cardinal François de La Uochefoucanlt, (\st-il besoin de le dire,
appartenait à l'une des |)lus grandes familles de France : son père
était Charles de La Hocbefoucault, prince deMarsillac, baron de
Verteuil, et seigneur de la comté de Handan, en Auvergne; sa mère,
d'origine italienne, s'appelait Fulvia Pica delà Mirande (li; elle

était dame d'honneur de la reine, femme (l'Henri III. Celle crigine
assurait au jeune François une haute position dans ILglise : ajou-

(I) Malgré une légère difTérence dans le nom, il est difficile de ne pas
croire que la mère de notre cardinal appartenait à la famille si célèbre de
Pic de la Mirandole.
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tons qu'il s'en montra digne par son caractère personnel

;
n eut la

gloire de porter noblement et chrétiennement jusqua la hn le

double poids d'une grande naissance et des plus hautes d.gmtes

ecclésiastiques. Avant d'arriver au siège de Senlis, il avait et.

:.nme maître de la chapelle d'Henri III, puis évèque de Cler^^^^^^^^

en 1584 cardinal et ambassadeur à Home; c'est pendant qu il exer

luesinctions, qu il permuta
,
avec ^^^^l!^;;;:^^

^on évêché de Clermont contre celui de Senlis. Il n an i a dans cette

^(' n'en 1013, et l'histoire a conservé le souvenir de sa grande

charité A peine instahé dans sa ville episcopale, o ,1 ht msi tei pai

Ï Im iers tous les pauvres de la ville, et fit donner des li .

r m s ceux qui n'en avaient pas. Si un ouvrier tombait ma d

U prenait soin de lui et de toute sa famille, ^-^u'a ce q. d M
rétabli , et si quelques-uns vendaient

^^l^^'^;^'}^^
nu'il leur avait fait donner, il leur en faisait di.Hibuerd autres,

n a a rchez lui, résidant à Senlis, médecin, chirurgien, apo-

hi a! e ercuisinier pour les pauvres de son diocèse et pour ceux

étlnt aflligés de quelque inlirmité, n'avaient pas le moyen

ë^e faire traiter. » Celait, on le voit, chrétiennement us r

Îun ^ande fortune, et royalement exercer les fonc ions de

Ï^eur l avait le même zèle pour les intérêts spirituels des fi-

Sr^nfiés à sa solli-ltude , et déjà, pendant son -Jour a.^e

craignant qu'ils ne soulïrissenl de son absence ,
il avait fait donner

des mÏÏcL nans les villes de Senlis et de Crépy, sans oublier

''^IXT^Z la conhance du souverain pontité et celle

m Ces détails sont extraits d'un c^normc manuscvil in-folio qui est à la

(Il Ces détails som l

renferme Vhistoire de ses évéques
hiMiotlièquedclavillcdebcnlis,etqmrcnn.i

et de plusieurs des communautés religieuses du d.ocf^se.
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projet avec toute la maliirilé que commandait son imijorlance

,

le cardinal, qui était abbé commendataire de Sainte-Geneviève
de Paris, convoqua dans cette maison une réunion d'hommes
sages et religieux : il leur proposa un premier projet qui consis-
tait à rattacher au monastère de Saint-Victor toutes les maisons
qui avaient autrefois dépendu de cette abbaye. On renonça bien-

tôt à cette idée, et on se contenta de soumettre les quarante mo-
nastères de chanoines les plus voisins de Paris à celui de Sainte-

Ceneviève
,
qui fut dès lors reconnu comme le centre de cette

congrégation nouvelle.

Ce fut le P. Faure qui
,
par sa sagesse et son éloquence , dirigea

les délibérations de cette assemblée; aussi fut-il chargé, avec le

P. Baudouin, de faire la visite de ces quarante maisons pour re-

connaUre les abus qui s'y étaient introduits, vl iii(li(|uer les

moyens de les faire cesser. Il nous serait impossible de raconter
tout ce qu'ils eurent à souffrir dans ce voyage : l'autorité du car-

dinal, apjunée sur le bref du pape et les lettres-patentes du roi,

ne suflisait pas ])our les mettre à l'abri du mauvais vouloir des
religieux troublés par cette visite inattendue dans la tranquille

quiétude de leurs profanes loisirs. La visite se termina cependant
à la grande satisfaction de tous , et le Pi octobre [&2',\

, le cardinal
abbé de Sainte-Geneviève publia le projet qui devait servir de
règle aux quarante maisons de la nuu\elle congrégation des (lé-

novéfains. Pour implanter un nouvel esprit dans des monastères
que riiabitude du désordre rendait très-difliciles à corriger, il

fallait y transporter des chanoines de Saint-Vincent, dont l'exem-

ple parlerait plus haut que tous les enseignements et serait plus
efficace que toutes les mesures. Le moment allait donc venir où
les moines réformés , se dispersant dans les différents monas-
tères, auraient besoin d'être reliés entre eux par une autorité jilus

haute et plus étendue que celle du prieur. Il fallait conserver
entre tous les membres d'une même famille ces liens d'intime

fraternité que la séparation et la distance auraient pu facilement

briser. La réforme n'était plus un projet isolé, pieusement mé-
dité dans le cœur de quelques moines; elle était devenue une
réalité

,
avait pris un cor|)s et enrôlé bon nombre de monastères;

il lui fallait donc un supérieur général. Le P. Baudouin, jirieur

de Saint-Vincent, convoqua le chapitre pour lui proposer de
faire cette élection. Le choix ne pouvait pas être doufrnx. Cinq
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nnnees d'efforts persévérants, soutenus pai* toutes les verlll^

qui annoncent un bon supérieur, désignaient naturellement le

P Faure aux suffrages des chanoines. Il fut nommé à l'unani-

mité Ce fait s'accordait trop bien avec les mystérieux instmcts

de son cœur et les pressentiments de son zèle ,
pour qu'il songeât

à refuser; aussi bien n'y avait-il que des difficultés à rencontrer;

et l'honneur de conduire une telle entreprise, qui aurait im ef-

frayer sa modestie, se trouvait largement compensée par les

charges pénibles qu'elle allait lui imposer. Il l'accepta donc avec,

cette simplicité qui, loin d'exclure Thumilité ,
en est la com^

na^^iie inséparable. A peine ])romu à ces fonctions, il s occupa de

réformer l'abbave de Saint-Jean de Chartres ,
fondée en 1099 par

le B Yves, et qui, maigre plusieurs essais successifs, était en-

core le théâtre de nombreux désordres. Là encore on rencontra

des obstacles qui furent aplanis par la fermeté de Févèque de

ciKutres, non moins que par la modération et la vertu du P. Bau-

douin, qu'on avait député pour installer la colonie nouvelle don

il fut le premier prieur. Fn même temps, le P. Faure établissait

les religieux à Sainte-Geneviève de Paris (1); ce fut l'acte le plus

important de sa vie, car en prenant, au nom des chanoines re-

formés
,
possession de l'antique abbaye , il fondait en même temps

la congrégation des Génovéfains, autrement dit chanoines regu-

iers de France. Dès ce jour aussi , l'histoire de celte re orme n est

plus spéciale à Saint-Vincent ,
qui doit se contenter de la gloire

de l'avoir vu naître et d'en avoir doté l'Fglise de France

Nous la laissons donc grandir, se développer au-dehors e

nous rentrons dans l'enceinte de notre abbaye, sans cependan

«luilter le P. Faure, dont la prodigieuse activité savait suffire a

t<mt.

a) L'histoire a conservé les noms des douze religieux de Samt-Vincent

qui allèrent , au nom de la réforme ,
prendre possession de Samte-Gene-

V ève leP C. Faure, avec le titre d'abbé coadjuteur; François Boulait

,

qui lui succéda dans ces fonctions ;
Claude Branche que n^^^^^^c—

ons déjà ; Jean .laulnay, N. Depcrler, Jacques Desprez ^«^^^.«^^^^01

Bernard l ai^nel François Coinel , Claude raichart, Louis Mercier etJean

îobehn %raU de niistoire des Evéques de Sentis, par Jaulna,.

doijen du chapitre de Sahit-ntcul en 1648.;
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CHAPITRE CINQlitMK.

HISTOIRE DE LAbHAYE DEPUIS L'INSTITUTION DES GÉNOVÉFAINS

JUSQU'A SA SUPPRESSION, EN ITH'J.

Le p. Faure, en même temps qu'il euvu\ait ou lunduisait ses

disciples tlans les diverses maisons qui demandaient la rélurme,

s'occupait avec amour de ses cliers novices qu'il regardait à bon

droit comme les premiers soutiens de son entreprise. Ce fut pour

compléter et assurer son œuvre qu'il eut la pensée de fonder, dans

chacune dos maisons de la conp;régation, un collège ou séminaire

dans lequel les enfants seraient admis, dès l'Age le plus tendre,

pour ^tre préparés de bonne heure aux habitudes de la vie

religieuse. Il exposa ses idées à ce sujet dans un mémoire qu'il

adressa au cardinal de La Rochefoucault ,
qui

,
par son titre d'abbé

de Sainte-r.eneviève et par la bienveillance qu'il avait toujours

témoignée au P. Faure, avait droit à cette preuve de déférence.

Dans cet écrit, le P. Faure examine successivement toutes les

questions d'éducation, à un point de vue trop exclusif peut-être,

puisque ces écoles étaient surtout destinées à form(T des religieux
;

mais il est difficile de ne pas être frappé de la prévoyance ,
de

la sagesse avec laquelle il règle jusqu'aux moindres détails, indi-

quant quels sont les enfants qu'on doit recevoir, e(»mnienf il faut

les instruire, les former à la piété, etc. Lemim(»ire est divisé en

quatre points , dans lesquels il traite successivement : 1" des vues

qu'il faut avoir dans l'institution de ces écoles chrétiennes; ^2» du

choix qu'il faut faire des enfants qu'on y recevra; 3o des règles

(ju il faut suivre dans leur éducation; i« des qualités nécessaires

aux personnes entre les mains de qui on les confie. On nous par-

donnera ce qu'il peut y avoir de préoccupation personnelle dans

la complaisance avec laquelle nous analysons brièvement le mé-

moire.

Le but que se proposait le zélé supérieur dans l'établissement

de ces collèges était de recruter ses religieux [wirmi des jeunes

gens élevés suivant les règles de la morale chrétienne. L'expérience

'
lui avait appris (lu'il fallait peu compter sur les vocations de cir-

constance, inspirées par des vues d'intérêt ou d'orgueil, qui dé-

barrassaient les grandes familles de la surcharge des cadets, mais
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(.ui n'en faisaient pas de véritables religieux. Poursuivi par une

pensée de régénération, que rendait plus vive encore le spectacle de

désordres toujours croissants, le pieux abbé, arrivant à la seconde

partie de son mémoire, voulait qu'on ne reçût que des enfants de

l'Age de six à sept ans, qui n'avaient pu perdre encore l'innocence

du bai.tème quels (pie fussent d'ailleurs les témoignages qui au-

raient pu les recommander à la bienveillance du supérieur. Cette

sévérité (lue nous appellerions peut-être rigide aujourd'hui
,
se

tempérait suivant les circonstances; mais elle restait inflexible

vis-à-vis de ceux (pie de longues habitudes auraient pu rendre

dangereux pour leurs condisciples. Peut-être, dit-il, leurs mau-

vais pencliants paraîtront amortis pendant l'année de leur no-

viciat; le respect humain pourra les retenir; un commencement

de piété et de dévotion suspendra momentanément la tyrannie

de l'habitude; mais ce changement extérieur, à moins d'être le

résultat d'une conversion radicale, ne peut durer longtemps, et

tôt ou tard ils reviendront à leurs premiers désordres. A ceux là,

dit-il plus loin, il faut des remèdes plus violents. Pour eux, Dieu

a établi les religions d'une grande austérité, où le pécheur doit

enterrer juscpi'à la pensée même de ses fautes. Il veut de plus

qu on examine avec soin l'esprit , le naturel et même les qualités

du corps II ne serait pas raisonnable ,
dit-il, doffrir à Dieu ce

qu'on n'aurait pas trouvé assez. Ixui pour le monde, et par une con-

séquence qu'exidiquent suffisamment la noblesse de son origine,

et les idées du siècle, il ne défend pas d'avoir égard à la naissance

des enfants, au point que, toutes choses égales d'ailleurs, on devra

nréférer ceux qui auront pour eux l'illustration du rang. Cette

innocente condescendance se trouve immédiatement corrigée par

un sentiment de charité chrétienne, qui ordonne de recevoir

quelques pauvres, qui doivent être traités comme les autres, dans

rinlérieur du monastère.

ces précautions prises, il fallait, par des moyens efficaces,

•issurer la Ixunie éducation des enfants; quelle que soit la date

du mémoire cpie nous analysons, et quoique nous soyons dis-

nosés à reconnaître les prc»grès (lu'a pu faire depuis deux siècles

lart d'instruire la jeunesse, nous ne craignons pas de recom-

mander celte partie de l'œuvre du P. Faure aux méditations de

tous les maures. La honne éducation comprend deux chose..

•fout en développant l'intelligence par des études iH'oportioiiuees
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à rage tle l'i-lève, mais toujours sérieuses, et telles que iê

xvir ''siècle savait les faire, surtout dans les cloUres, on dent

s'occuper de former le caractère de l'enfaut aux lialiitudes de

liieuséance et de politesse; elles ajoutent, dit le W Faure, un

grand éclat aux qualités plus importantes de l'esprit et du cœur.

Les détails les plus minutieux appellent son attention; ainsi, il

recommande qu'on veille, avec un soin scrupuleux, à la propreté

des lieux destinés aux élèves, tels que réfectoire, dortoirs, salles

d'études; les enfants négligés dans ce qui regarde l'extérieur,

ajoute-t-il, se négligent à leur tour et deviennent grossiers. Par

eux-mêmes, c'est encore lui qui parle, ils sont incapables de

veiller sur leur santé; c'est aux maîtres à prévenir toutes les im-

prudences, que se permet trop souvent l'indiscrète témérité de

leur âge. Aux veux d'un maître chrétien, le point important de

l'éducation est\l'inspirer à l'enfant confié à ses soins des senti-

ments et des habitudes de piété. Le 1>. Faure s'étend longuement

sur cet article, dont, plus que personne, il pouvait ai)précier

l'importance , en se rappelant ses débuts dans la vie religieuse. On

doit faire aimer la religion aux enfants, sans contrainte, en diri-

geant vers la piété les élans de leurs cœurs innocents; mais

n ne veut pas qu'on leur fasse à tous moments des sermons et

des catéchismes ,
qui les rebuteraient bientôt; peu de maîtres,

sans doute , refuseraient de souscrire à ce programme. On devine

facilement quelles étaient les (pialites (pi'il exigeait de ceux qui

étaient préposés à Féducation des élèves; à des mœurs irrépro-

chables, ils doivent joindre une capacité proportionnée à leur

emploi ;' leur charité doit les porter à se sacrifier pour le bien des

enfants', que Jésus-Christ confie à leur garde; leur patience doit

être plus forte que tous les dégoûts qui les attendent souvent, dans

de si rudes et si difficiles fonctions; en un mot ,
ils doivent mon-

trer, dans toute leur conduite à l'égard de leurs élèves, une dou-

ceur ingénieuse et tendre, comme celle d'une mère, qui insinue

par l'amour, l'habitude du bien elle sentiment du devoir. Et com-

prenant que ces vertus ne sont pas naturelles, même aux maîtres

les plus zélés, il élève leur ministère à la dignité d'un sacerdoce, en

leur faisant un devoir de rechercher le salut des" enfants qui leur

sont confiés, plutôt que la vaine satisfaction de leur apprendre

quelques mots de latin et de grec, dont ils pourraient, ajoute-t-d,

absolument se passer, sans en être beaucoup plus malheureux.
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VU dernier mot sur les personnes employées au service des

élèves, complète ces observations pratiques, que la prudence et

\'\ niété semblent avoir dictées de concert.

n ne reTai plu. c.u'à réaliser un proj-l si sagement conc-u. La

pr"i:éc:ie'fu.éLlie à Sain.-Vincent,
'^^^^^^^^^'l

.n "rand nombre d'enfanls se former, sous dhaljile. maître» a

Zm verTus du chrétien et à tous les devoirs de la v.eav.le.

et lïur insistait beaucoup dans ses instructions sur ce dernu.

poi^,; et nous le remarquons comme une chose -se. f''
> '-^

dans me école monasti.iue, au commencement du xmi= sic le.

Îes eSus nui lurent admis les premiers dans ce nouveau col-

we r p ^di enl «i bien aux desseins du P. l'aure ^"'0" 1^1

-

cueilir dans un livre, les actions remarquables de vertu qu on

XiSt en eu., afm de pouvoir toujours '->-;-;- J^
lion de ceux qui viendraient après eux. Telle fut lougme des

olLes qu" Ldèrent les Cénovéfains; et le 1>. Faure voulu

collèges que lo
nouvelle de sa congrégation; il

'"iTJlt'vrn
"

, dnr a soutane an premier élève qui se

H Ph tard en ore , dans une circonstance critique pour

rXelT^o:^:^ l. témoigner Valfectlon qu.l lui por-

'tsEspagnolsavaient^valnUH^a. e^^^

d abattre it uonu
prisonniers dans

dans le monde; il les appela a •»'' '

saiute-Cenevièvc ou

!;,, ..«-.p.. Il « m.U..I l""i"»" »"> ""' '"1""»""" "'
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jusqu'au moment tle la révolution (1). Le P. AnqiKjHl, autour de

VHistoire de France, en fut l'un des derniers et des plus célèbres

directeurs (2).

Quatre années s'étaient écoulées depuis rélaI)lissom(Mil de Sainle-

C.en^viève, sans (lu'aucune assemblée générale eût encore réuni

les membres de cette nouvelle famille qui croissait et se muKi-

pliait tous les jours. 11 \ avait cependant plusieurs choftes à régler

qui demandaient le concours de toutes les maisons de l'ordre. On

fixa donc l'ouverture d'une réunion générale au 10 août \i'>i>>^, et

on voulut accorder à Saint-Vincent l'iionneur de recevoir cette

première assemblée dans son enceinte. Au jour indicpie, on vif

arriver les représentants de tous les monastères delà congréga-

tion. 11 est inutile de dire que le V. Faure fut lame de l'assemblée ;

tous s'empressant d'écouter sa voix et de suivre ses conseils, tout

se décida avec la plus cordiale unanimité. 11 n'y eut qu'un point sur

lequel le P. Faure ne put faire prévaloir sa volonté, ce fut lorsqu'il

offrit, avec de nombreuses instances, sa démission des fonctions

de supérieur général de la congrégation. (:e saint homme, qui

n'avait pas refusé cette charge lorsqu'elle devait être i)our lui

l'occasion de beaucoup de peines, ne \oulait pas la conserver

lorsqu'il n'y avait plus qu'à jouir du fruit de ses efforts; c est de

part et d'autre la même simplicité et la même humilité. Ses reli-

gieux ne voulurent pas consentir à priver la congrégation du

bienfait de sa direction : il fut donc maintenu dans ses fonctions

de supérieur général. Ne devant i)lus rencontrer le nom du V. Faine

dans notre histoire, nous dirons ici, (luai)rès av(»ir gouverne la

congrégation Jusqu'en 1652, il mourut regrette de tous les cha-

noines. Par un dernier témoignage d'affection, il voulut que son

cœur reposât ;\ Sainf-Vincent. Nous ne savons pas re ([u'est de-

(ii Nous avons retrouve les programmes des exercices pour la dislri-

liUtioii des prix, au collège des Génovéfaius de Salnt-Vim^enf, en 1748

et en 1769. Voir aux notes (l).

(î) Il était né à Paris en 1723, et il mourut en 1806. Ses nombreu.x

ouvrages ne prouvent ni un grand talent d'écrivain ,
ni beaucoup de sens

historique.
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v..,u. ce précieux ae,.o., .jui y lu. .olen.u.Ueuu-u. porlé a,.ros la

mon au *^-'"\
7;;«|j;'',;^,'^ j,i „ ,eule leuue à Saiul-Viucent.

/fL'rrd'sltGencviève, devenue le centre de la

ces. '^ 1
"'"'>

^?f;\g ,..„„ircnt désormais; mais par un pn-

cougrcgalion ,
qu elles se rtmiiii

saint-Vincent de

vilégc spécial, et pour '''«
^ '^^^^^^^^^^^ serait le

loutes les autres ma.sons de 1 o.dre on ae q .^^j^^^ient

siège des chapitres de la l"™ '^^.^'^^^^^^^^^^^ quarante

tous les trois ans ,
au mois de

«f"'««"J'!;,^" '",,,^^ ,i,o. Six de ces

,oi. ,ui ^^^::^^;z^:^^^L<.. pè....

chapitres, de 1 roi a 1 i '^' ^"^;
J ^.^ discussions llieo-

..aconter,^f'IrJ^r: W'^^ "^^^^^^^^ «- "'" P"^^«"'
,,uil

possedadepu.sldnic.0)usqua .^ ^^

ces (puuaute-huil ans?
^'«"^'«'f''?"^;;^"^ ,ue^r le bien que

ne ru, pendant c.sc,u-n.-..u^^^^^^

nos anciens abbcs et religieux
'^^^

'
^ q^ij en por-

f,ont, et plaider et^^^^^Z^^^-^' «' -'-
laienlles charges,

qu.eBm,jUa^entr^^^^^^^^^^

dant, sil lavait voulu, 'avait de mag
^

; j^iration , on re-

- ^^'^^^''.'^Zl^:;'^^^ entier, puisqu'on

Ijàtit ,
pour aiiiM dire d neui

,
u

, ^ j même epo-

.•econsliuisi. le cloître, '««;f^^'' £L , .a vieille église,

n----écut^j7„::' C : ctnt respectée dans cette se-

,,ue nous voyons en™'"' ^i
^^ ^^,,^,^ „

c«nden..onstrucUondelabh.^e.
Aiap

^ ^^^^^^^.^^^^

"" on éleva un nouveau ^l^^^^ .,^jj ,,„, .. ri.ie

au caractère de ledilice. i-.n «""i.

„,\„i, uns notes «Vél.it"rl'C''« P. Faure.

noinc légulici de Saintc-GcncMcHc.



— /2 —
el luiiU coiilrc-rélablt' , enviruiiiié de sept colonnes de; cuivrccl de

(juiilre aulres, et de liiiil chandeliers. » On blanchit et on repolil

l'église; on lit des stalles au chœur, et c'est à cette même époque
que remonte le buffet d'orgues qui se trouve aujourd'hui à l'é-

glise Notre-Dame de Senlis, et qui vient de l'église de l'abbaye.

Le riche bénétlcier eut le cœur, suivant les expressions de la

chronique, de voir les religieux se retirer le pain de la bouche

])our exécuter ces divers travaux, sans leur faire présent d'une

maille; aussi l'historien ne lui garde-t-il pas une grande recon-

naissance : « 11 est mort, dit-il, riche de près d'un million de

biens d'église, dont il a laissé environ cinq cent mille francs à

l'hù tel-Dieu, aussi bien que son cadavre, l'un et l'autre par né-

cessité et le plus tard qu'il a i)uî Dieu lui fasse miséricorde ! » Nous

serons plus justes que le chroniqueur mécontent, et, n'ayant pas

les mêmes raisons que lui pour juger J.-P. berthier d'une façon

aussi sévère, nous devons dire à sa décharge qu'il n'avait pas le

cœur aussi dur qu'on veut bien le dire. Les fondations qu'il lit à

Saint-Lazare le prouvent suffisamment : il légua à cette maison
" tous les meubles qu'il avait coutume de laisser en son abbaye, à

la réserve de ses livres, comme aussi tous les meubles et bestiaux

de ladite abba>e, même les grains qui se sont trouvés, au jour

de sa mort, dans ses granges et greniers, et ceux qui étaient ense-

mencés sur les terres de la ferme de la Basse-Cour, ne demandant
rien autre chose sinon qu'en donnant à diner ou à souper aux

pauvres, ou à quelque autre heure du jour plus commode, on les

obligent à dire : Dieu veuille avoir pitié de lûme de Jean-I>hili ppe. »»

Le même abbé, ou peut-être son prédécesseur, avait fondé deux

lits au même hôpital de Saint-Lazare, et avait établi à ses frais
,

à Senlis, deux sœurs de charité pour soigner les ])auvres hon-

teux. S'il fut moins généreux envers ses chanoines, n'est-ce pas

j)ar suite des querelles intérieures qui existaient toujours entre

le commendataire et ses religieux ?

Le successeur de Jean-Philippe Berthier, Louis-Armand-Marie
de Simiane, avait trop de titres et trop de fonctions pour i)ou-

\oir s'occuper d'une manière active de l'abbaye. Il était en effet

chanoine et comte de l'église cathédrale de Lyon, abbé de la

Boë, en Anjou, prieur de Saint-L6 de Houen , évêque et duc de

Langres, pair de France et premier aumônier de la reine.

M prit possession de l'abbaye, en If;r.7,et le f août delaninM' KiTO,
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un arrêt, homologué au parlement le le^ août 1073, mettait fin

aux querelles toujours pendantes entre les chanomes et Ubbe

Fn vertu de ce concordat, le commendataire était tenu aux re

;"rl ions et autres charges de l'abbaye. Voulant pleinement y

Z£^ et décharger sa conscience, il laissa au prieur le soin

"^ mpllr cette obligation, en lui cédant ,

--
J-- de com

nensation certains droits que lui avait reserves 1 acte de pa

ISrce f^t pour les mêmes motifs qu'il céda aux rehgieux la

maison abbatiale et ses dépendances.

1 1 bonne volonté de Vabbé de Simiane n'eut pa. des conse

cmen de 1^^^^^^^^^ '• il échangea l'abbaye de Sainl-Vmcent

,

ZTm , av c ilurent de Bergerat ,
qui annula tous les ai.ang^^^

menrconclus par son prédécesseur. Le ^^^^^
n>mme toujours, et une transaction eut heu; û serait trop long

eroI-^S inulie, d'ailleurs, d'en exposer les clauses diverses;

et touiaïaii nu
,

.lîfr.pnitpc se reproduire avec chaque
nous voyons les^^^J^l^^,,, d'une situation

;rr: ru\ oX;:^làvolonté3esintéressés.Lesl«ttes

S-s?coluinu.rent, avec les ^-^^^^'^^^^^
. >.i^ rharles-Alexandre de Saillans d'Lstain, et Louis de tnau

nTl^^uiî^lHui prit possession en 1718. Le dernier abbe

rSiiÏvinc n^^
d^ Montéjouls, aumônier de

de Saint-Mnceni, v.w
x^^„o n'ivons pu recueillir que le

Madame , fut nomme en 1 /65. Nous n a\ons pu

souvenir de son nom.

,„,a«.iio , cl I .«•. q' " t
„„„„ „„-

„amc. Les chapelles Saint-Klienuc '^''^^"'''^^\-^'^,,,„, ,„, f„u-

bourgs.
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royale maison de France (I), était devenue successivement un

hôpital militaire, pnis une caserne pour la troupe et une prison

pour les prisonniers de guerre. Nous ne pouvons cependant pas

nous plaindre d'une pareille profanation
,
puisque c'est à cette

destination qu'elle a dû d'être conservée à peu près intacte au

milieu de la destruction presque générale de tant d'autres monu-

ments analogues. Lorsqu'il n'y eut plus de malades militaires à

Senlis, lorsqu'il n'y eut plus de prisonniers de guerre à loger, on

ne songeait plus à renverser, et le 4 octobre IHOi, un bail assura

pour soixante ans la jouissance des bâtiments de l'abbaye à un

manufacturier, dont le passage laissa des traces trop visibles

dans l'antique église. Ce bail, qui, d'après les clauses, ne devait

se terminer qu'en ISOi , se changea en un acte de vente déli-

nitive qui relira l'abbaye du domaine public. i:ile resta quelque

temps manufacture; et, eniin, elle allait être démolie faute d'ac-

quéreur, lorsqu'en 1836 quebjues prêtres du diocèse de Beauvais

en devinrent propriétaires. Au mois d'octobre de la même année,

ils y établirent une maison d'éducation. Elle fut d'abord dirigée

par M. l'abbé PouUet, (pi'une mort prématurée enleva, en i84G,

lorsqu'il n'avait pas encore trente-sept ans, au\ espérances et

à l'atfection de ses nombreux amis et de ses élèves. Pendant le

peu de temps qu'il lui fut donné de passer à Saint-Vincent, il

avait déjà relevé bien des ruines : la vieille église était rendue

au culte, les diverses salles de l'abbaye étaient restaurées. Ces

travaux ont été continués et secoitinuent tous les jours, comme
on i)ourra en juger par ce qui nous reste à dire de l'état acttui

du monument.

(l) Senlis possédait un cliàtcau royal dont il reste encore de belles et

curieuses ruines. Souvent, dans le moyen-âge, les rois et les princes

venaieni y passer quelques jours : il n'était pas rare que dans ces voyages

ils vinssent visiter le monastère; quelques-uns même y séjournèrent

plusieurs jours.

DESCRIPTION. DE L'AUDAYE

I.

EXTÉRlEtK DE l'ÉGLISE.

, w 1 .In pmir d'entrée de l'Institution, qui

,,or.<,.-on ^f^^^^'^^^nncA d'un monastère,

„'a rien conser^e de l aspect gra^je t
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dans (le misérables châssis en buis-, au-dessus, une leuètre à

double ouverture qui a retrouvé depuis peu sou meneau avec

deux colonnes latérales ; voilà tout ce qu'il y a à remarquer dans

cette façade, car nous ne parlons pas de la partie inférieure, dans

laquelle s'ouvre la porte : c'est une addition du plus mauvais goût

qui disparaîtra bientôt sans doute (1).

Si nous poursuivons ce rapide examen de l'extérieur de l'église,

nous trouverons, sur le coté septentrional, trois grandes fenêtres

ogivales, sans ornement et sans division; à ces fenêtres, corres-

pondaient trois arcades aujourd'hui fermées, toujours ogivales,

percées dans la partie inférieure du mur, et qui indicpieut l'exis-

tence d'une nef latérale d'une construction plus récente peut-être

et dont il ne reste pas d'autres traces, l.e mur, construit de moel-

lons et appu>é sur des contreforts assez saillants, mais très-sim-

ples, ne présente plus cette régularité ([ue ra()i)ar('il mn\en donne

à la façade. Au-dessus des fenêtres, on voit se prolonger une ligne

de modillons simples, seul débris de la corniche qui, primiti-

vement, supportait le toit; dans l'une des nombreuses restaura-

tions qu'a subies le monument, le toit fut exhaussé et la corniche

supprimée. A l'angle même du trans>ept s'élève la tour qua-

drangulaire, flanquée à chaque angle d'un double ccuitrefort qui

l'accompagne jusqu'au sommet, en se rétrécissant à cluuiue étage.

Entre les deux contreforts , se détache une colonnette qui porte

son élégant chapiteau jusqu'à la naissance même du toit. Cha-

cune des faces de la tour est percée d'ouvertures superposées

deux à deux, sans être réunies sous un arc commun. Les pre-

mières, d'un style encore imparfait, dépourvues de tout orne-

ment, ont, en guise de colonnes, des pieds droits supportant un

arc dont l'ogive, à peine ébauchée, a pour unique accompagne-

ment un modeste cordon qui se profile autour de son dessin. A

l'étage supérieur, ces ouvertures offrent d'élégantes colonnettes,

ornées de chapiteaux à feuilles enroulées, et une archivolte en

dents de scie, terminées de chaque côté par des têtes grima-

çantes. Les modillons du toit sont simples et sans ornements.

La tour est terminée par un toit à quatre faces, dont le faite est

(!) L'ouverture do raiicicinio porte de l'éfilise existe encore derrière

ce portique dti xvir siècle.
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Le côté oriental du tiaiissept , outre un enfoncement qui for-

mait un sépulcre, était percé d'une arcade ornée de chapiteau\

l^eints, qu'on aperçoit encore mutilés et emprisonnés dans le

mur. Cette arcade indique un prolongement du transsept i)aral

lèleau chœur, avec lequel il commuiii(iuait par une grande ar

cade, semblable sans doute î\ celle de la nef, et dont on peut en-

core suivre le prolil sur le mur. Toutefois, ce proloii^(*ment ne

pouvait pas s'étendre bien loin, arrêté qu'il était à l'entrée du

sanctuaire, par un énorme contrefort, dans lequel on avait ouvert

une arcade pour ménager un passage aux dépens de son épais-

seur.

L'apside, terminé par un mur carré, rjui se relie au toit hexa-

gonal par une série de saillies successives d'un effet assez bizarre,

est éclairé par trois fenêtres, à jilein cintre; suivant la disposi-

tion généralement suivie en pareille circonstance, celle du centre

est plus grande que ses deux voisines; elles ont été récemment

garnies de vitraux.

La face méridionale de la nef, appuyée contre le cloître, cachée

en outre en partie ptir une construction toulr moderne, n'offre de

singularité que dans les contreforts : à la partie inférieure, ils

sont de dimensions très-considérables, puisiprils mesurent deux

mètres environ de saillie ; aussi, on a pratiqué dans leur épais-

seur deux passages superposés; le premier, au niveau du pavé;

le second, à la hauteur du toit du cloître, conduisait à une

petite chapelle , adossée à la face occidentale du transsept, et qui

servait de chapelle particulière à Fabbé. Les contreforts repren-

nent ensuite des proportions plus modestes par trois retraits suc-

cessifs en plan incliné, et se terminent tous, excepté le ])n'niier,

par une plate-forme formant saillie, et qui atteint les modillons

du toit primitif. Rien n'explique aujourd'hui cette disposition tout-

à-fait particulière.

Contre la dernière travée de la nef, du ciMé du chœur, vient

s'api)li(fuer une des ailes des bàlim<'nts du monastère, qui se

confond ainsi avec le croisillon méridional du transsept. Cette

()artie de l'église fut d'ailleurs la plus maltraitée à l'époque de'i

dernière reconstruction de l'abbaye, comme il était facile de

le voir à l'intérieur, avant une dernière restauraticni qui a res

titué, autant que possible, les hu'mes jirimitives de la voûte.
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IL

INTÉHIEUR DE L'ÉGUSE.
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mudiliu par ce ({u'oii a ai)[)elé rélémeut hyzaiiUn, combine avec*

les formes nouvelles qui commen(;aient à se produire. En |)areill(î

cause, nous croyons l'hésitation légitime, et un doute raisonné,

qui interroge patiemment l'histoire et l'art à la fois, nous parait

préférable à des théories absolues que des exceptions nomlireuses

condamnent trop facilement. On a dit, par exemjde, que l'ogivo

n'apparaissait dans les monuments religieux (lu'avec le xii'' siècle.

L'église de Saint-Vincent donne un démenti iormel à cette opinion;

et nous pourrions encore citer dans le déparlement de l'Oise

l'ancienne église abbatiale de Saint-Germer, qui, quoique aussi

ancienne que celle de Saint-Vincent , offre ce mélange de plein-

cintre et d'ogive dont on a fait un des caractères principaux de

la transition. Disons donc, pour terminer cette digression, qu'on

peut rencontrer dans certains monuments exceplionnels, cons-

truits dans le xi« siècle, des ogives qui semblent présager la révo-

lution qui devait s'opérer plus complète un siècle plus tard.

L'église de Saint-Vincent serait de ce nombre : en effet, la forme

ogivale y domine, comme on a pu déjà s'en convaincre à l'ins-

pection de l'extérieur.

La longueur totale du mcuiument dans anivre, depuis la façade

occidentale jusqu'au mur qu\ termine l'apside, est d'environ

Al mètres, distril)ués ainsi qu il suit: clueur, \il mètres :)0; ou-

verture du transsept, 7 mètres TiO; nef, 27 mètres. La profondeur

du transsept est de 9 mètres iO environ, et la largeur du chœur
et de la nef à la première travée est de 7 mètres 80; à l'entrée,

vers la porte, elle est de 8 mètres iO. La hauteur de la voûte est,

en général, de li mètres 10; elle se trouve diminuée dans la

travée du sanctuaire, où elle n'est jdus que de 11 mètres f;o.

La nef comprend quatre travées d'égale dimension jus(|u'à

l'ouverture du transsept. La façade, dans laquelle est ouverte la

porte, ne présente plus aujourd'hui que la rose que nous avons

déjà signalée, et qui, à l'intérieur, est renfermée dans une im-

mense arcade de forme ogivale supportée par un pilastre carré

engagé dans le mur avec une saillie de âri centimètres, terminé

en guise de chapiteau par une corniche à tilels simples.

Dans chacune des travées , nous avons à signaler les colonnes

et les fenêtres déjà décrites. Remarquons seulement que l'ou-

verture de la fenêtre est percée dans un encadrement massif de

forme ogivale, dépourvu de tout oruomonl. Les cohmiu's isolées
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«ont toujours appliquées contre un pilastre. Le. bases qui

avaient disparu par suite de l'élévation du sol, ont ete re ablies

dans leur simplicité première; elles se composent invariablement

d'un socle carré, sur lequel vient s'attacher, par de larges pattes

,

un tore qui relie le fût à la base. Les colonnes sont couronnées

par un chapiteau qui, varié dans la forme et la fP^J^;^" ;^^^

feuillage, rai>pelle toujours dans sa forme générale le >ase co-

rinthien. A la seconde et à la troisième travée de chaque cote,

limitation est plus sensible. Les feuilles du chapiteau, disposées

sur deux rangs, sont roulées comme dans la colonne grecque^

i;ornementalion en est plus simple, mais peut-être aussi moms

s\ métrique et moins élégante.
,

•

vla(piatrieme travée, le système est changé. A travers les dé-

gradations et les restaurations qui ont altéré la forme prmiitivo

du chapiteau, ou qui ont voulu la lui restituer, on peut recon-

naître encore le vase antique; maisilaperdu les gracieux enrou-

h.nouts de son feuillage. Ce sont maintenant de larges et épaisses

feuilles appliquées , découpées sur les bords, frisées ou pertorees;

linfluence bNzantine y est plus prononcée.
\

•

i e dernier pilastre de la nef, entièrement engagé dans le mur,

n a plus de colonne. L'arc delà voûte se termine de chaque c6te

par un double modillon sans ornements.

Nous devons remarfpier encore que cette dernière travée, qui

précède immédiatement le transsept, n'a aucune fenêtre ;
la tour

d'un côté , de l'autre lune des ailes du monastère, qui vient s ap-

pliquer contre le mur, les reiulaient impossibles.

I es voûtes de la nef témoignent de l'imperfection de l'art a

ceiie époque reculée. On sait que, jusqu'au xi^ siècle, les archi-

lectes éprouvaient de grandes diflicultés pour construire les

Ses. quand on en rencontre dans les monuments de cette

époque, elles n'étonnent pas encore par leur hardiesse et leur

1 gèîeté; celle de la nef de notre église est d'une simplicité

extrême : sur chaque colonne retombent les arcs parallèles for-

més d'une large plate-bande, accompagnée de deux tores; et les

r^tre compartiments qui divisent la voûte dans chaque travée

ne sont déterminés que par des arêtes peu saillantes qui se cou-

pent au centre, sans se réunir à une clé de voûte commune.

le transsept s'ouvre sur la nef par une grande arcade composée

de moulures prismatiques retombant sur une colonne toujours

G
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appluiiiét' cuiilre un [ulaslre. Les chapiteaux, qui oui élé eu

j,'raude partie refaits, s'éloignent plus encore que ceux de la nef

du type grec; les feuilles en sont plus largement découpées.

Les fenêtres, sans ornement comme celles de la nef ,
n'en

diffèrent cpie par le plein-cintre qui remplace l'ogive. Les voûtes

ne présentent rien de nouveau; au croisillon méridional, elles

avaient été refaites dans le xvir siècle, suivant un système

tout différent. Quatre arcs ai)lalis et garnis de fleurs de lys, par-

tant de chacun des angles , se brisaient contre les quahe côtés

d'un carré, placé au centre même de la voûte pour empêcher

leur jonction. Cette disposition a été récemment modiiiee
,
et la

voûte a retrouvé son premier caractère. On a conservé seule-

ment la colonne et l'entablement (pii encadrent une porte qui

s'ouvre aujourd'imi sur la sacristie, et qui ijorteut le cachet du

xviF siècle.

Quelques détails méritent peut-être d'être signalés dans le

croisillon septentrional : et d'abord, un enfoncement peu pro-

fond qui a dû servir de sépulcre (i). L'ouverture en forme d'o-

give ne présente aucun ornement. Quoique cette construction

ne se relie pas heureusement à l'ensemble de l'édifice , elle ap-

partient évidemment à la construction primitive. A côté , on voit

une autre arcade, aujourd'hui fermée, plus grande, avec des

colonnes et d'élégants chapiteaux (lue nous avons trouvés à

l'extérieur, mutilés et enclavés dans le mur, mais qui mérite-

raient bien d'être dégagés et restaurés.

Le chœur, pris dans son ensemble, offre un aspect moins sévère

que la nef; quoiqu'on puisse regretter encore la même sobriété

d'ornement, il est facile de voir que cette partie de l'édiiice a

été traitée avec plus de soin, et cette sévérité de formes, qui

restent toujours simples et pures, est loin de maïupior d'élé-

gance (2).

(I) Il n'est pas lare de trouver dans les églises du moyen-âge de ces

sortes d'enfoncements destinés à recevoir la représentation de la sépul-

ture de Notre-Seigneur, d'où leur est venu leur nom de chapelle du

saint sépulcre. Pour bien se rendre compte de ces détails et de la dispo-

sition générale du monument, il faut voirie plan aux planches.

(2 Le chœur, il y a quelques années encore, était gAté par des diffor-
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Il se divise en deux travées d'une égale grandeur, dont l'une

torme si l'on veut, le chœur proprement dit et l'autre le sanc-

tuaire- la différence d'élévation dans la voûte autorise suffisam-

ment cette distinction, que ne justifierait pas ici la forme de

l'apside terminée par un mur carré.

1 es colonnes sont couronnées de chapiteaux plus élégamment

sculptés- les feuilles sont découpées avec plus de finesse. Les

fenêtres, à plein-cintre, sont aussi simples que celles du trans-

sept sauf qu'elles sont percées dans un encadrement ogival de-

tc m\ne par un tore qui ne manque pas d'élégance; les deux (p.i

sont à côté de rautel. ainsi que celles du fond, au nombre de

trois, comme nous l'avons déjà dit, sont garnies de vitraux dont

nous parlerons tout à l'heure. Dans la première travée du chœur

rè-ne une corniche à filets simples, interrompue seulement par

les colonnes et les fenêtres. Dans les voûtes ,
des tores qm se

croisent, remidacent les simples arêtes de la nef. L addition des

arcs croisés de la voûte rendait nécessaires quelques modifica-

tions dans le pilier; on a conservé cependant sa forme générale,

en a oïaut à\a colonne principale qui ouvre la première travée

une colonnette dont la base repose sur une corniche, et sur

laquelle viennent retomber les arcs croisés; à la deuxième tra-

vée, la colonnette prend naissance sur un retrait ménage sur le

mur à la hauteur de l'ouverture des fenêtres.

iVois arcades fermées, d'une profondeur de ^^^^m^-^^^^^

mètres environ, occupent le mur du fond au-dessous de. tenelres,

un tore, qui ].rofile sa forte moulure tout autour de chaque ar-

cade en est l'unique ornement. Files correspondent aux lenêtres

;,uo nous avons indiquées déjà , et cpii sont ornées des vitraux

(lonl il nous reste à parler.

,c vilrail -U. .-entre, le ,>lus grand .le. trois, retrace d.ffe en..

„.aits de la vie de la Sain.e.Vi.>rge; il est divisé en huit médaillons

de forme à peu près drrulaire , disposés quatre par quatre, sui-

ant un usage fré.iuenl au xm siècle. On y voit successiveinenl

,

ZZIZ de las en haut , ITnfance de la Sain.e-Vierge figurée

,„U,s graves et non.brenscs .[ui en rendaient la restauration '-Vdimcil. :

elle a été exécutée avec une intellisence et «ne habdele paifa.le» pai

M. Jules Puissant, de Sentis.



— S4 —
entre suiiil Juacliiin et sainte Anne, l'Annoncialiun, lu Visitaliuii,

la Naissance de Jésus-Christ , la Présentation au temple, le Cruci-

fiement, la Descente de croix et l'Assomption. Dans un donii-

médaillon qui occupe le sommet du plein-cintre, Dieu le Père,

entouré de ses anges, couronne Tauguste Mère de Jésus-Christ.

Des bordures élégantes remplissent les intervalles des médail-

lons. Au bas , dans les petits médaillons des angles, on a llguré

l'église de Saint-Vincent avec sa tour d'un côté, de l'autre les

armoiries de Mgr J-.-A. Gignoux , évèque de Beauvais ,
(pii a\ait

droit à ce pieux témoignage de vénération et de reconnaissance

dans un monument ([ui lui doit sa résurrection.

La fenêtre à droite du spectateur est consacrée à saint Jean-

Baptiste. On sait ipiil partageait avec saint Vincent le titre de

patron de léglise; il était donc juste (lue sa vie fût reproduite

sur les vitraux. ^)ualre médaillons en losange, reidernies dans

une bordure éblouissante de couleur et trop chargés d'ornements

peut-être, nous le montrent d'abord prêchant dans le désert,

puis baptisant le Sauveur des hommes ; un troisième médaillon

rappelle son mart>re; le dernier représente le Sauveur des

hommes au milieu de la Sainte-Vierge et de saint Jean avec la

croix et l'agneau.

La vie de saint Vincent, diacre et martyr, premiiM- patron de

l'église et de l'Institution, occupe la fenêtre correspondante de

l'autre coté. On le voit d'abord prêchant devant son évèqiie,

par un privilège spécial qui alors était réservé aux évêques;

suivent, en montant, deux scènes de son célèbre martyre : dans

un des médaillons, le corps du saint est exposé aux llammes;

au-dessus, le corps, qui a été lancé dans les flots, re\ienl sur la

rive où il est pieusement reçu par des mains fidèles; enfin, dans

un dernier compartiment, son àme est présentée à Dieu par les

anges, sous la forme d'un personnage couronné, auquel nous

reprocherions de ressembler à un homme iilutùl qu'à un enfant,

contrairement, il nous semble, aux traditions de re[)0(|ue.

Ces vitraux nous paraissent irréprochables d'exécution. L'in-

vention et la composition des personnages , en tout conformes

aux traditions du moyen-âge, prouvent cependant que les arts

ont fait, sous certains rapports, des progrès immenses depuis

le \in« siècle. C'est ainsi , à notre avis, qu'on doit imiter. Tous

les archéologues, même les plus fanatiques pour l'antiquité, re-
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quclli's il ne manqm* qu'un peu d'éclat. Au cenlre, la pièce prin-

cipale de la composition, renfermée dans un carré lonj;, re[»ré-

sente le Paradis terrestre; c'est Tarbre de vie, symbole de Jésus-

Christ, image à la fois de l'Kglise sur la terre, du Ciel et de la Croix,

qu'il n'est pas permis de représenter sous les pieds des lidèles;

les fruits qu'il porte sont les fruits de la Croix ; traduction vivante

de cette parole de la sainte liturgie : " Stlrct talem nulia profert

fronde, flore, f/ermine. »> Dans le médaillon supérieur, deux

oiseaux becquettent des grappes de raisin. C'est une tnidiliou

plus anci(Mine que le christianisme ni«'me que celle (jui (hume

aux âmes des ailes, SNmhole de si)irihialitc, de pureté et d'inno-

cence. On connaît l'admirable doctrine de Platon dans le Phèdre :

les ailes sont arrachées aux âmes qui se sont souillées pendant

leur i)assage dans le corps, mais elles les retrouvent lorsque,

puriliées par l'expiation, elles sont admises à la contemplation

du M'ai beau. Cette allégorie avait un sens si élevé et si conforme

aux enseignements de l'Kvangile , (prelle devait être adcq.tcc i>:ir

l'art chrétien.

Aussi, les preuves ne manciueraient pas, s'il en était besoin,

p(»ur justifier cette conception. Dans les catacombes, les douze

apôtres sont représentés par douze colombes. Dans un manuscrit

de l'Apocalypse, que le H. P. Martin a copié au Brifis/i Muséum.

et qui remonte au vif siècle, on voit des oiseaux sous un anlcl

avec l'inscription : .Inîmx interfectorum. Ainsi, dans notre dal-

lage, ces oiseaux représentent les bons anges et les élus au ciel :

sur la terre les premiers hommes innocents, et les justes dans

l'Kglise; ils mangent le raisin parce qu'ils profitent et jouissent

des dons de Dieu.

Deux dragons occupent le médaillon inférieur; <-e sont des

reptiles qui habitent la fange comme les oiseaux habilent l'air.

Ils ligurent les mauvais anges, qui, en tombant de leur trône,

sont devenus des monstres, le serpent du Paradis terrestre, les

démons tentateurs des hommes, les pécheurs, enlin, dontràme,

souillée par le péché, est devenue l'image de Satan, « quorum .

pnter diabolus. » Ils s'attaquent aussi à des fruits qui sont les

mêmes que les précédents, parce que dans le monde, les pécheurs

pnditent encore des dons de Dieu, (pii fait luire son soleil sur

les bons comme sur les mauvais; mais s ils en protitent, c'est

pour en abuser.
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Vnim uour compléter la décoration , des palmes courent elé-

an neUleur elTet; aux quatre angles de ^:--areme^^^^
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'
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Nous mou tous à 1 aiilel par trois marches élevées qui coiuluiseiU

à un palier orné suivant le même système de décoration. A l'au-

tel, nous retrouvons la suite de la même pensée; seulcincMit les

images font [)la('e à la réalité : « Umbrcun fugat veritas. » C'est

Jésus-Christ qui va se montrer lui-même; ce sont les évangé-

listes (pi'on va représenter. Cinq médaillons couvrent la face

antérieure de lautel, destinée à reproduire la vie publiiiue du
Sauveur descendu du ciel pour instruire les hommes. Il est

figuré dans le médaillon du milieu , laissant tomber de sa

i)ouche divine ses enseignements qui devaient sau\er le monde.
Les quatre évangélistes, (pii occupent chacun un médaillon de

cliaque côté, sont représentes , les uns écoutant attentivement

les leçons du maître, les autres écrivant déjà pour l<>s trans-

mettre au\ générations chrétiennes, comme des représentants

lidèles et des échos permanents de la sainte parole. L'expression

de la figure est variée suivant le caractère de chacun : mais elle

est toujours remarquable de sainte gravité et de religieuse atten-

tion. Malgré le peu de dévelo]>pement (pion a pu d(»nner an\

personnages, rien dans leur pose ni dans leurs traits ne trahi!

la gène on la difticulté. I/intérieur du médaillon renferme, a

côté du saint écrivain , l'attribul (pie lui assigne la tradition

symboliciue. Sur les deux faces latérales de l'autel, et sur celles

des pieds droits extrêmes qui le terminent de chaque côté, (ui

a reproduit la même forme de médaillons; seulement, les li-

gures des j)ersonnages sont reniidacées par de j>ieux alliibuls ,

tels que le monogramm»* du Christ, avec ral[)ha et l'oméga, le

chitfre du Sauveur, celui de la Sainte-Vierge, etc.

Les médaillons occupent des compartiments carres , détermines

]»ar des colonnettes; ils sont accompagnés, en haut et en bas
,

des deux guirlandes de feuillage qui se profilent le long de la table

de l'autel et en suivent les retours. Celle qui sert en quelque

sorte de base à la façade de l'aulel a un caractère plus modeste
;

l'autre, comme une gracieuse couronne, promène son élégance

presque coquette au-dessus des nicdnilUms. lue corniche sail-

lante et largement fouillée termine cet ensemble et en relève les

détails par le contraste de sa noble et vigoureuse simplicité.

Deux socles déconîs de feuillage snppni (cnl , de charpie c(>t(Mle

l'autel, deux grands candélabres qui ont eu les iMunu urs de l'ex-

position universelle en iSoo.

»
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leurs de l'eiiraiice et de la jeunesse ilirelieime, saiul Louis de

Conzague et saint Stanislas Kostka. Ce rétable lui-même est un
véritable monument; les statues des saints, placées dans des

niches ogivales, supportées par des colonnettes et surmontées

de frontons en bronze ornés d'émaux et de filigranes, font une

digne cour au saint des saints renfermé dans un talnMiiacle de

même st\le. Au-dessus, une arcade ouverte, destinée à recevoir

le Saint-Sacrement, et terminée par un riche fronton, comi)lète

cette belle pyramide, qui a pour base les marche^ même de

l'autel.

CLOITRE ET SALLES Dl REZ-DE-CHAUSSÉE.

En sortant de l'église par une porte latérale (pii conduisait dans

l'intérieur du monastère, on arrive dans le cloître, disposé

comme toujours autour d'un préau. « Ln cloître, dit le P. La-

cordaire dans sa fie de sctint Dominique, est une cour entourée

d'un por(i(iue. Au milieu de la cour, selon les traditions ancieinies,

devait être un puits, symbole de cette eau vive de rKcritiire, (pii

rejaillit dans la vie éternelle. Sous les dalles des jjorliques, on
creusait des tombeaux; le long des murs, on gravait des inscrip-

tions funéraires; dans l'arc formé par la naissance des voûtes,

on peignait les actes des saints de l'ordre ou du monastère. Ce

lieu était sacré; les religieux même ne s'y promenaient (pi'en

silence, a\ant à l'esprit la pensée de la mort et la nu-nioire des

ancêtres. La sacristie, le réfectoire, de grande> salles connnunes

régnaient autour de cette galerie sérieuse qui conuniniiipiail aussi

à l'église par deux portes, Tune introduisant dans le chœur,

l'autre dans les nefs— »

Les principaux traits de cette description s'appliquent à notre

cloître. Quelques détails ne lui conviennent pas ou ne lui con-

viennent plus aujourd'hui. Ainsi, la cour ne possède plus son

puits qui existait autrefois; le cloître, étant construit sur des

galeries qui le répètent au-dessous du sol, n'a jamais eu de tom-

beaux. Les peintures devaient être remi)lacées par des statues.

Le xvir siècle avait abandonné beaucoup des traditions du
moyen-âge, et il ne faut pas oublier que le cloître de Saint-

Vincent fut reconstruit, avec les autres bâtinionls de l'abbaye,

nu xvir sièrle, il ne faut pas dcmaudei- dans (picl style : il a d<'

complètement de
6'^^^^ ''J"^7;j ^l ,a galerie est de 3,ori (1 )•

de .«,6i mètres
f";_^«;" 'JJ^ je, g^ '«""^ ^"^'^^^ '1"' ^'"
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^
'
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,.0 pave P"»"'' '

j;^ j*'!^;î des dalles de pierre de même
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„,ension , ^-^-'^^^^i:^^, galerie s'ouvraient deux
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les sculptures qui décorent le dessus de la iiurte d entrée et le mur
qui lui fait fiice. Etait-ce une chapelle intérieure résenée aux

religieux seuls , et d'où était exclu le i)ul)lic qui pouvait pénétrer

dans l'église? ou, plus probablement, n'était-ce pas le lieu des

réunions capilulaires? i.es emblèmes religieux qu'on remaripie

dans les sculptures n'auraient pas été dé[>lacés dans une salle

destinée à une assemblée essentiellement ecclésiasti(iue. Dans

tous les cas, ce n'était pas la chapelle dite de l'abbé, qui était

beaucoup plus petite, et dont on retrouve d'ailleurs des vestiges

encore très-apparents dans une autre place.

Cette salle s'élève jusqu'à la hauteur du deuxième étage; elle

est divisée, dans le sens de sa longueur, en cin([ travées déter-

minées par un pilastre très-plat, dont la moulure se prolile

en anse de panier pour former comme un arc (jui soutient la

voûte. Entre chaque pilastre s'ouvre une grande fenêtre carrée

sans autre encadrement qu'une plate-bande, large, mais peu

saillante, portée sur un socle dont la moulure principale, un

tore en demi -relief, est brutalement interrompu!* par le ])ié-

destal. A chaque fenêtre correspond, de l'autre côté, un cadre

d'une ouverture plus large et moins haute, r[ui n'a plus même le

modeste encadrement de la fenêtre, et cpii, sans doute, était

destiné à recevoir des peintures. Une corniche promène tout au

tour de la salle ses moulures d'un style assez pur, quoiqu'un peu

maigres de forme. La voûte, dont l'arc, en anse de panier, est

brisé par deux larges plates- bandes parallèles, se trouve ])ar con-

séquent divisée, dans clKKpie travée, en trois compartiments

,

qui n'offrent d'autre caractère que la saillie des plates-bandes

qui encadrent chacun des compartiments.

Les sculidures qu'on remarque au-dessus de la porte d'entrée

présentent , dans un cadre dont le côté supérieur se modèle sui-

vant le profd de la voûte, un cercle saillant comme enveloppe

dans un manteau seigneurial; les plis en sont représentés par

des rameaux de feuillage; l'intérieur du cercle est remi)li par la

tigure si connue de l'A et de l'n, entrelacés : ajoutons que les

formes contournées des lettres leur enlèvent toute grâce. Des

branches de feuillage
,
plus élégamment sculptées, ornent les

angles supérieurs du carré, aux côtés duquel se tiennent deux

anges bouffis portant à leur tète des ailes qui, en se prohuigeant

[)nnr ofcuppr tout le pied droit, »levi<Muu'nt bientôt fW vraies
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guirlandes de roses. Ine corniche supérieure couronne cette or-

n men^^^^^^^ ,
qui se termine de chaque côté P- --"-^^^^^^^^^^

accompagné de feuilles assez largement sculptées. Lensemlde

rîa décoration, qui ne manque pas ^-icUe-^^^^^^

d'un goût très-douteux. De chaque cote de la P^^te es percte

nnè Se peu profonde ,
rectangulaire, avec un socle brut e

«u nort à so". sommet une coquille épanouie en guise d'ex^nlad

er^rbt a::; deux larges et longues ^^^^^^^^^^
surmontée d'un cartouche presque carre et duneomemeniauo

très-modeste.
f r.„n ii^ns; ip^ em-

M ,1. n».e» : 1. aile d» '«" comnoalim. '-' 1»»"1

«pp.* , «. ,1.» |."ite « n,.,n. «"- :„ "^ ,
," S „'•„, .«-
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>
P^

^^^^ ^„ ^^^^,,

soles ornées. I-axoùte, très uier
Hdiesse , en gi.ise

coraparlimenls. Deux roses, ^'•"li;^:^^*

7,f ^^^ flaiUeurs

,

de dé de voùle, y étalent leur leu.Uage. ^^^l ,.^,.^ ^^;_

avec une docilité pleine de grâce, aux exigences Q

. v..i,r,rrt de Chapelle à linslilution avant la restau-

j'ir^tr;:;.: eTts;.:.. -. n.oao.e„.e„. «. ..,0

d' élude.
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baisse des fenêtres et des arcades correspoiKhmtes , en forniaiil

des carènes un peu évasées, mais élégantes encore. I.e choix de

la pierre, le soin avec lequel elle a été travaillée, les sculptures

plus riches , sinon plus heureuses, donnent à celte salle un as-

pect plus monumental; et si tous les détails ne sont pas irrépro-

chables au point de vue du goût, on ne peut pas refuser d'y

reconnaître un caractère vraiment grand. De chaque coté de la

porte d'entrée, deux piédestaux attendent sur leur masse carrée

des statues pour lesquelles on a disposé des niches peu pro-

fondes. Au-dessus, deux vases fermés , de grandes dimensions,

laissent échapper, par les ouvertures ménagées à \v\\v surface

,

des nuages de parfum, et accompagnent les scul|)tures (pii do-

minent la porte. Là, encore , ce sont des emblèmes religieux, des

croix aune ou deux branches, des crosses dV'vè(iue ou d'abbé,

des chandeliers même, le tout se croisant ou se coupant ,
et

,
en

somme , d'un caractère assez vulgaire. Au centre se détache
,
en

relief, l'écusson de l'abbaye : le champ d'azur avec les trois

fleurs de lys d'or, atteste la royale origine de Saint-Vincent, et.

suivant la loi béraldiiiue ,
l'écusson de France est surmcuitt'' d'un

chef qui porte trois roses ou tleurons de gueules.

Sur le mur opposé à la porte , il n'y a k signaler qu'un grand

cadre de i)ierre au-dessus d'une vaste cheminée récemment ré-

tablie. Des enroulements, semblables à ceux que nous avons
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observés dans Vautre salle, l'accompagnent, et on a gravé de

cSaue c^^^^ dans deux cartouches, l'inscription suivante qui

tZ^e l^ manière la plus sommaire , l'histoire de Samt-

Vincent jusqu'à nos jours :

^DES PRIMUM COISVEINTLALES

FUNDAT^. AB ANNA FRANC REGINA MLX.

LABENTE S^CLLO Xlll ET ITERLM XVII

RESTALRATiE.

lUVENlBLS RELLIGIOSE ET LIBERALITER

EDUCANDIS APERT^ MDCCCXXXVI

DEMVM CONFECT.E FUERUNT

ANNO DOMINI MDCCCLVlll.

cette dernière date se rapporte à la <^''^--^!:;^^^^^
rieuse nui ait été faite, et qui s'appliqua précisément a 1

ancien

réfecloic des religieux devenu aujourdhui le parloir de lins-

litution.

L'Abbé MAGNE,

*

Sui)ériear de llmtitution Saivt-Vwccnt-



APPENDICE.

CHARTES, ^OTES ET PIÈCES JUSTIFICATIVES.

NOTE A. (page fi.)

Lellre de fondalioii de l'abbaye, siiivio de l'cngagemenl souscril par le roi l'iiilippc 1".

de la (erre de Barbcry. eu faveur des moines de Sainl-Vinccnl (l).

Notum est omnibus Sanclœ Ecclesicc Filiis, quoniam universitalis Crea-

tor, omniaad ornatum composilionemqiie luiptianim unigeniti sui Dcus

patcr condidil ; ncc solum gcuitor , scd et ipsc geuitus, concordia Sancii

Spiritus sibi sponsam aptavit, sicut ipse in canticis canticorum cideni

sponsie dicit : Veni de Libano, vcni, et coronaberis, de capite Ainana ,

de vertice Sanir et Hermon. Ego antcm Anna corde inlelligens, mcnle

pertractans tantam pulcliritudincm, tanlumque decas, alquc rccolens

illud quod scriptum est : beati qui ad cœnam agni vocati sunt ; et quod

ipsa Christi sponsa, alias dicit : qui élucidant me vitam œternam habe-

hunt, dcliberavi apud me, quomodo illarnm cpularum illiusque Lcaliln-

dinis ac vitoe a^ternie particcps existere possem ; cnnique demum suble-

valum esset cor mcum ad fubricandum Christo Ecclesiam, ut inlus

incorporari et quodlibet membrorum illius sancla,^ societatis, quse flde

Christo adjuncta est connecli volnissem , in honore Sanctce Trinitatis,

et pia? Dei genitricis Mariïc, et pra^cursoris Domini, et sancti Vincentii

(1) La première de ces deux pièces ,
quoiqu'on les trouve toujours h la suite l'une de

l'autre dans les Cartulaires , est plus ancienne que la seconde.— Philippe n'èpnusa Bcrtlii'

qu'en 1071 ; et la lettre de fondation date de lor,9 ou lOGO.
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Martvris Christo jam fabricari et dedicarc prœcepi, alquc dans depu-

iavi'ibi de facuUatibus mcis, et de his quse in matrimonio Henricus

rex conjux meus mihi dederat; quaîomnia favore filii mei
,
Phil.ppi Dei

irratiâ régis et omnium optimalum rcgni sui consilio ,
attitulari concedo,

qnatenus ibi quieli, et tranquilli religiosi viri, Domino servientes, mundo

renunciantes regularcm, idestsanclorumapostolorumct sancti Augustim,

quœscripta est vitam, canonice amplcclentes, viverevaleant, et propec-

catis Henrici régis ac filiorum et araicorum mcorum atque mets
,

die ac

nocleDominnm exorent; et ut sine macula autruga, sicut a Christo optatur

Ecclesia, suis precibus me Domino exhibeant. Terram silicet quam juxta

ecclesiam, Ivo pra-positus possidcbat ab ipso pretio emptam, cum urno

et omnibus consuetudinibus, quas terra rcddere solet ;
novem hospites(l)

cum omni consuctudinc quas prius in eodem loco possidebam
;
de censu

moneta. très libras
,
pediter d) civitatis in cujus suburbio constructa est

ecclesia- et quod ad civilatem perlincl; molendinum unum m villa qurc

dicitur Guvils (3), villam unam qua. dicitur Mansionale blavum (4^ m ter-

ritorio Eaudunensi alodunum unum in villa qux dicitur Crespeia (ô). Sed

ne quis deinceps eis sit molestus , concedo omnes omnino consuetudines,

sancto Vincenlio et canonicis ejus.

E"0 Philippus, Francorum rex, mutuavimus al) ipsis canonicis sancti

Yiucentii triginta libras, et eis inde quamdam viUulam nostram qua^

vocatur Barberiauus ,G^ in vadimonium concessimus, ea condihone ut

nuamdiu pra^fatas libras canonicis usque ad novissimum quadrantem non

reddiderimus , ViUulam iUam cum omnibus ad eam pcrlinenlibus
,
ta-

nçant et possideant quielam et solutam : dum vero persolvcrimus ex loto.

(l) Hospttes, désigne des hommes qui cultivaient les terres ou exerçaient certaines pro-

fessions, moyennant des droits convenus. (Voyez Ducangc, V^ Hospes.)

i'i) Pediter civitatis,

A,ortï ..roposc ae lire . prMCa: civilaU^.' La phrase a alors un sens
:
autrement

i, est impossible de l'expliquer. Notre manuscrit n'est pas si diDleile. . La re.neAnneac-

di^-il, aux chanoines de Saint-Vincent, le droit d'entrée franche de toutes leurs pro-

Xtns ... arrivant par charrois ou . pie,. > C'est ce qu'il faut entendre par le terme

obscur de ped„cr chilaUs. - Je lui laisse la responsabilité de cette mterpretat.on.

(.S) Gouvieux.

(4) Blanc-Mcsnil ,
près du Bourget.

(5) Crespy-en-Laonnois.

(6) Barberv. Le roi racheta plus tard ce domaine, qui passa ensuite à l'abbaye de Munl-

marlre. Un ferme qui est aujourd'hui située sur cette propriété porte encore le nom de .Mo».-

martri-. —
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prii^faliim vadimoniiim redeal in dominium nostrum

,
sicut piins fiitMat

;

î?unt uutem Silvancclcnsis moneta\

S. r.erta, Rcgina. — S. Philippus.

NOTE B. (PAr.E 7.)

CHARTES DE DONATIONS DES ROIS DE FRANCE.

l" Cliarle de Philippe 1" conOrnianl les ilonalions lif la reine Anne.

In nomîne sanctee et indiviaua} Trinitalis. Ego riiilippus Francornm

rex , cum univcrsa sacrorum eloquia mandatorum , humaniii pu.^illani-

mitali salulis nostra) pabiila siiggerere iucessantcr vidcantur, cl iterfccliv

rcligionis status virtute charitatis
,
qnx major inlcr alias est ,

ut ait apos-

tolus, consolidatur, dignum adjudicari disposuimus, lit in vinea Doiniui.

qucc est Ecclesia, laboremus, ut non solum maceriis, aul diversoiuni

operum instrumentis interius, aut exterius, eam dccoremus, verum et de

faciiltatibus nostris inibi Dec servientibus liberalitcr importirc studea-

mus : enjus Ecclesiœ mentioncm faciens Sapientia, dicit : Qui operantur

in me non peccabunt
,
qui élucidant me vitam œternam habebunt. Evi^i-

landum ergo nobis est, ut aliquem charitatis gradum aggrediamiir,iit

cum ejusdem Ecclesiie sponsus ex improvise venerit, acccnsis virtutum

lampadibus ci occurramus, et veste nuptiali induti, cum illo ingredientes,

îcternarum epulis nuptiarum intéresse valeamus. ouapropter ego idem

Pliilippus rex, notum lleri volo universis catholictc ildei cultoribus, vide-

licclmetropolilanis, episcopis, abbatibiis, presbyteris, totiusque ordinis

Del famulis, nec non et ducibiis, comitibus
,
priiicipibus, imperii que

mei cunctis tldelibus, quod Mater mea nomine Anna, divinâ inspirante

clementiâ compuncta, mei prœsentiam supplici devotione adiit, materno

affectu obnixe deprecans, et postulans, quatenus Ecclcsiam quamdam in

suburbio Silvaneclensi, in vico qui dicitur \ietellus, in honore sancii

Vincentii , diutius ante desolatam , sed ab ea, pie ac benigue, pro anima

patrismei, suique, de propriis sumptibus restauratam, ex consuetudine

et more aliarum Ecclesiarum ad reges pcrtincntiuin , scilicet sajicti Fram-

baldi, sanctique Martini Parisiensis, et sancta^ Genovefie virginis libcram

iacerem, cujus humilitati libcntissime condcscendeiis, precibus illius

pro anima patris mei, parentumque meorum memoriâ, adquievi ; et ut

lioc inviolabile et inconvulsum permaneat, crucis signum digito meo im-

pressi , et caractère nominis mei imprimere jussi, sigilloque meo corro-

boravi, nmnesque consuetudines suorum hospilum eis concessi. Aclum
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Silvanccli anno ab Incarnalionc Domini 1009 , et régis Philippi nono

,

lunâ

nonâ, indictionc quarlâ. Sigillum Remensis archiepiscopi, sigiUum Sues-

conum episcopi Adalardi, sig. Silvanectensis episcopi Odoms sig. llu-

Konis fratris régis , sig. Vualerani camerarii , sig. Radulphi dapiferi
,

sig.

Ralduini connestabularii, sigillum Ingenulfl Buticularii; sig Fruderici;

sig. Alnuirici; sig. Balduini camerarii fratris; sigil. Rainaldi fratns ejus;

sig. Vualteri de Monci; sig. Hugonis de Puteolo; sig. liugoms Duplicis ;

sig. Marchelini; sig. Adalardi camerarii; sig. Vualdriicameraru; sig Ge-

rardi CapiUani ejus; sig.VuidonisMareschalci; présente Petro cancellaru>

et pra^cipiente, suscripsit Eustachius et Gaufridus capellam. Si quis au-

lem super his aliquid reclamare pr.esumpserit, auri libras centum regi

persolvat, et caUimnia ejus irrita Hat : immo maledictione aterna dam-

K la suite de celle charte , nous en ajoutons une autre de Loui. MI,

dans laquelle on retrouve les gén(;reuscs traditions de ses ancêtres.

î» Ckrlc k Roi louis , scpliéme Ju «ara , dil le Jeune .
par laquelle il conCtn.c une

. .lonalion de sa mère a Sainl-\incent , en y ajoutant M sois parisis a prendre

s«r le clunge (<) de Senlis , el un muid de blé sur le moulin dudil

Scnlis. au lieu de la dimc sur les moulins de Barberj.

lu nomino sanctK et iudividusc Trinitalis, Patris, Filii et Spiritus

^''k'o 'tÛdo^CHs Dei graliâ rex Francorum el dus Aquilanorum, omnibus

ecclesix aiiis tam prxsentibus qaam futuris in P<='-P<='"".™;.'^;1""; ''^

volumus quia mater mea Adclaïdis regina Francorum vig.nti sobdos pa-

nsiensis monct* ecclesia. sancti Vincentii qu.c in suburbio S.lvauecens.

sita est et canonicis ibidem sub prolessionc rcgulari Deo scrv.cnt.bus,

pro auimù fatris moi in annivcrsario ipsius de cambio Silvancctcns. per-

solvendos dédit, et ut noslrum super hoc prœbcremus assensum p.o

s!lis desiderio postulavil. îsos igitur, quod à nobis potiùs Un debmsset,

ab eà .alten. lieri libenter annuimus, et ut pr=efata eccles.a sanctL \m-

cenlii ad carabium Silvaneclis, ubi viginti solidos ex ^ono fralr.s^ me.

Udovici possidebat pro anima ipsius, alios quoque v.gmU sol.dos ex

d nomatris me=c id est XL simul soUdos. XX in cœna Dom.n.
,

XX

£iS=^=HaSESHS?=



— 100 —
tero in aimiversariu Patiis mei, iU esl ad viucula sancii Pctri, pcrsol-

vendos in perpetuiim possideret, bénigne concessimus. Hoc eliam pras

senti concessioni adjicere volumus quod Pater noster adhuc vivens pro

anima suâ et pro animabus antecessorum suonim deciniam Molcndini

Barberise praefaUc sancti Vincentii ecclesiee in perpetum possidcndam

dédit : quod molcndiuum postcà maler mea, divino inslinclu nostroqne

assensu, quia de dote ejus fuerat, militibus templi JhcrosoUmitani in per-

petuura possidendum ex integrô concessit; et pro dccimâ ccclcsiic sancti

Vincentii sicut pnvfatnm est à fratre mco prias data
,
unum modium ini-

menti Silvanectensis mcnsurx, id est duodecim mina?, scilicet dimidium

modium Parisiensis mensura^ , eidem ecclesix sancti Vincentii
,
nobis ni-

liilliominus concedentibus de molendinis Silvanectcnsibus pcr annos

singulos recipiendum constituit. Quod ne aliqua in posterum dclcret

oblivio etnec à posteris nostris posset inlirmari, scripto commcndari,

sigilli nostri auctoritate muniri, nostrique nominis subter inscripto

caractère corroborari preecipimus.

Actum publiée Parisiis, anno ab Incarnalione Domini MCXLVI, regni

verô nostri X, astantibus in Palatio nostro quorum nomino subtilulala

sunt et signa.

Signum Uadulti , Viromandorum comitis, daplfori nostri.

S. Matbei, camerarii.

S. Mathei, conetabularii.

S. Guillelmi, buticularii.

Data per manum Cadurci cancellarii.

Le sceau est de cire blanche, le roi y est représenté assis sur le droit,

et à cheval sur le revers.

Légende : Ludo\icus Dei gratia Francorum rex, et de l'autre côté :

Dux Aqaitanorum.

NOTES C ET D. (pages 8, 12 et suivantes).

BULLES DES SOin'EKÂlXS PONTIFES EN FAVEl'R DE L'ABBWE

DE SAINT-VINCENT.

1' Bulle de Calixle II portant confirmation des privilèges de l'abbaje.

Callixtus, episcopus servus servorum Dei, dilecto (llio Baldiiino, eccle-

siœ sancti Vincentii abbati salutem , et apostolicam benedictionem. Eccle-

siam sancti Vincentii in suburbio Silvanectensi , in alodio regali
, à regc

Francorum Philippe et matre suâ AnnA fundatam; multis possessionibus
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i.,..am omni libertale, nd instar regalium ecclesiarum, saactai Geno-

Î Srù s sanctique Frambaldi Silvanectensis donatam cognov.

IVtlT^ra ecclesiam, negligentià inhabitantium ,
ad summam

mus. Hanc ^ ^^^^"/'
^^stri apostolatus ,

oculo pie-

E'eS;:; "Se:!;:: su. ..C . r.,. susee,.us et

toUcx disnitatis ,
conOrmanu,.,

'•'-'•^""^^f/^^^^^^J^'^b,, ,e,.n,aneat , et

cum alno ac omnibus l-''''='>°"''"^;;
^V,^; ju s repetens , omcia

ChrisUanilalis ejusdcm ccclesia: Ç'enc no
profession»

Muaeant ; in eâdcm auiemcccics.au ce.a
^^^^^^^^

sancti Xugustiui, P«P«'"^'''";,'.°
J^;;;; ".^,lat, sub anathemate

ipsorum ordinem ^^^^^'^^^^:Z^i bona eis largire

interdicentes , omnibus fidel.bus ,
qui eau. a

. . ,

.oiuerint in rcmissioncm peccatorum --'
™.; .X^'^;' ;,, ecdesix

flli Balduine, eui commissa
<=f

;'"-^,^ / '~„^
„, possessiones

auclori.alc apostolicic scd.s et «^'S'"' ^^ °";^'''^,"
'^^leLores , vcl

ecCesi. ,
quas in tcmpore -'-77;^— \ 'o^u fuerin., Hbcrâ

sxculi poteslalcs pr^coccupavcrtnt, m 'l"»' ^^' ^^ ^ ^.^„,t pra.-.

voce vaicas repc.ere et -0^^,-"'^"X" aCoritas jus,.

sump.iosu«invasionis cumm^et c^^^^^^^^^

^^^^^^ ^^^^^^ _

et reguc donauon. .
in ecUe -

^^^^^ Credulio , ut clcrici cjusdem

Tcïï:—td-en,c.—r;.rdTcSïr«
;:--.-r::a.rcS^

-m .co .s.

Lrva"S.'^ aposlolica. bencdic.ionis gra.iam -P-^-^^;^,^,.,,

Datl apud sancium Florcniinum (21 teriio nonas sep.embris.

,) a.,.e une, .0. i-..n. ».st p. i,.,j.e

^J^
Oen„ est .1. ,.

les biques qui av.i.Dt su.v. OeUse II Hors .le t.
^^^^

.

rr:f:::^;:-: -:!C:-:: -r^^ .» ,.. b..u.,.

r,V,r«u.c., .1 * ob„m ^, co„fir.».io„ des fiivil^ges .e 1 ,1*.!C.
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2" Bulle du Pape Eugène III. du 6 mai 1117. par laquelle il confirme loiis les [iriviléges.

libertés, biens cl possessions accordes à l'abbaye de Sainl-Vincenl de Scnlis.

tniil par les souverains pontifes . rois, princes, que autres (1).

Eugcniiis cpiscopns scrvus servorum Dei, diîectis filiis Ualduiiio abbuli

saiicli Vinccntii Silvanectensis ejusqiie fratribus in pcrpetumn. Quotiens

illiid à nobis petitur quod rationi conveniens esse dii^noscilur, animo

nos dccct libenli conccdere et congruum imperliri siiffiagiiim , ul fidelis

et pia devotio celerem consequatur elïectum. Ea propter, dilecli in Do-

mino filii, vcstris juslis postulationil)US clemcnter annuimus, et pra'falani

ecclcsiam, in qua divino mancipati estis obsequio, sub beati Pétri cl nostrà

protectione suscipimus et prirscntis scripli privilegio communimus. loi-

primis si quidem statuentes ut ordo canonicus, qui ibidem secundum beati

Augustini rcgulam, Deo gratias, noscitur institulus, perpetuistemporibus

in eadem ecclesia irrefragabiliter observetur, et ut ipsa in ea, qutC a fun-

datoribus suis Pbilippo Tidclicet lecolendaî raemoriic, Francorum regc cl

Anna matre sua ci collata est, libertate consistât : boc est ut tam posses«

siones et bona, quam clerici et servientes at(iue scholaies, qui ad jus pra;-

fatœ ecclesia} perlinere noscunlur, sub ipsius ccclesiie prtelati polestalo

permaneant. Porro qusecumque pncsentialiter juste etcanonicc possidero

videmini, seu ab antecessoribus nostris CalïKto et Honorio atque Inno-

cenlio, felicis memoria: romanis pontitlcibus, vobis concessa sunl aul etiam

conflrmata, vel in futurum concessione pontilicum, libcralitate regum lar-

gitione principum, oblatione lldclium seu aliis justis modis, pricstantc

Domino poteritis adipisci, Arma vobis vestrisfiue successoribus et illibata

permaneant, in quibus bocc propriis duximus exprimcnda vocabulis. In

ecclesia videlicet Silvancctensi episcopali pr;ebendam unam, in ecclesia

sancli Reguli prœbcndam unam. Anniversariaquoqueearumdemecclesia-

rum,àClarombaldo et Petro Silvanectensibus episcopis, assensuutriusque

capiluli vobis juste concessa, ità videlicet ut annuales redditus omnium

prœbendarum supradictarum ecclesiarum, in transituac mutatione perso-

narum, eo modo atque tenore possideatis quo annivcrsaria canonicoruni

Parisiensium ecclesia beati Vicloris tenere dignoscilur. De illa vcro prœ-

beuda qutcmonacbis sancti Nicolai de Achi in ecclesia bcatœ Mariic Silva-

(1) Cette bulle est inlércssanle , uiènic après les autres pièces déjà dkcs , parce quelle

résunie lonlos les possessions du monastère, et qu'elle peut faire jugei de l'iniportauce de

l'fjbNve.
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.

•
^ rmst annivcrsaria vobis concessa iu perpetuum data est

,

quia

,>crn,i.sioncm quo.,nc processionum qn s c c u anc^J .

„e,uuan,osnscep.ionen>canon>«ora.^^^^^^^^^^^

Vinccntii cum Buoconvcntu '^'^'^^^^

'[l'^^^'^^^^^^
ecclesia^pe^Vcl^nm,Ep>scopmnvob,s

nal .. al ,

^^^^^^^^

0„.,em cUam dcc.n>am vim ac v.nc. an ap^^^^

,e,ui.. P-f
;:;jf,^^^^^^^^^^^^^

. cpiJpi PC- tUConearios

q„o.\ m tena ^'"'«" ^ "'^^!'" .

i.euo Silvancctensi episcopo juste

suos accipcrc consucvxrunl ,
su^nt a iciro

ji^,i„iseum terris

vobis concessa sont et scripto «^"^
"™f ,^; 'f^<^fj, V.ua vinea» el

et decim.s ad idem altarc P'='''"<=""'"
;

'"

",'te aliornm lidcliun.

nomas terras cl redditnscx dono ''""""='

^'J;;,,'^^*',! ,eaditib.>s a.l

vobis Cûllatos. Mlare de Uoimgrcsso cnm te. r.s dcc.m..

(1) Auversprès TonloiM'.

(2) Gouxieux.

(3) Auniout.

v4) BUiK- -Mollit-
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ipsiim altarc pcrtinentibus. Sane obeiinte le miiic ejiisdciuluci abbalo, vel

tuoruiiiquorumlibetsucccssorum, nullus ibiqualibet subreplionisaslulià

ECU violci>4iâ pr?eponatiir, iiisi quem fratres commuiii conscnsu vel fra-

trum para senioris consilii, secund'im Dei timorem et beati Augiistini regu-

lam, providcrintcligendum. Scpulturam quoque ipsius loci liberamom-

nino esse sancimus, ut corumqui se illic scpeliri deliberarcnt devotioni

et extremœ voluntali, nisi forte excommunicati sint, nullus obsistat,

salva justicià matricis ecclesiîc. Décimas aulem nutrimenlorum veslrorum

cl laborum f[ui vestris propriis sumptlbus cxcoluntur à vobis niniirum

per quaslibet personas exigi oranimodis prohibemus. ^

Deccrnimus itaque ut ncque niinistro civitatis , ncquc ulli omnino

hominum liceat pracfatum locum temerù pcrturbarc, aut ejuspossessiones

auferre, vel oblatas retinere , minuere seu quibuslibet vexationibus fa-

ligare, sed omnia intégra conserventur eorum pro quorum gubornation<'

et sustentalione concessa sunt usibus omnimodis profutura ; salva apos-

lolicai sedis auctoritate et dioccsani episcopi canonicà juslitiâ. Si qua

îgitur in futarum ecclesiastica sccularisve persona hujus nostroc conslitu-

lionis paginam sciens, contra cam temerè venire praîsumpserit, secundo
tertiove commonita , nisi rcalum suum congruà satisfactionc correxcrit

.

potestalis honorisque sui dignilate careat; reamque se divino judicio

cxistere de perpelrata iniquitate cognoscat, et à sacratissimo corpore ac

sanguine Dei et Domini redemploris nostri Jesu Chrisli aliéna fiat, at(iue in

cxlremo examine districtae ullioni subjaccat. Gunclis autem eidem loco

justa serrantibus sil Pax Domini nostri Jesu Christi, quatenùs et blc

fructum bonœ actionis pcrcipiant , et apud districtum judicem pra^niia

œlernœ pacis inveniant, amen, amen, amen.

Le sceau est en plomb avec soie verte; il porte, au bord extt^rîeur :

Fac mecum signum in bonum; d'un côté, les têtes de saint Pierre et de

saint, Paul, satictus Petrus, sanctus Paulus; de l'autre, Eugenius PP. III.

Ego Eugenius calholicae Ecclesiae épis.

4- Ego Albericus Ostiensis épis.

-}- Ego Imarus Tusculanus épis.

-|- Ego Guido prb. card. sancli Chrisogoni.

-f Ego Hubaldus prb. card. sanctorum Joannis et Pauli.

-f Ego Guido prb. card. sanctorum laurcnlii et Damasi.

-\- Ego Julius prb. card. saucti Marcelli.

-[- Ego Oclavianus diac. card. sancti Nicolai in carccrc Julliuno.

-f Ego Joh. diac. cardinalis sancti Adriani.

-|- Ego Joh. diac. card. sanctic Mariae novae.

-]- Ego Guiflo diacanus card. sanct?p Marii»* in porticu.
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4. Ego Jacinlus diaconus card. sanclie Mariœ.

J- Mo Oddo diac. card. sancti Georgii ad vélum aureum.

lltum Parisiis per manum Hugonis presbyteri cardinalis, agentis vi-

cem Domini Guidonis sanct.e romana. ecclesia. diaconi cardinalis et can-

cellarii II non. Maii, indiclione X, Incarnalionis Dominicx anno MCXLVII,

pontiQcatus vero domni Eugenii P. P. anno tertio.

NOTE E. (page 14.)

PIÈCES RELATIVES A L'UNION DE SAINT-VLNGENT AVEC SAINT-VICTOR

DE PARIS.

1» CoBtrat dttDiou de Tabbaye de Saint-Tlnccnl avec Tabbaye de Sainl-\iclor de Paris.

Domino et pat.i Gil Juino , Dei gralià bcali Vicloris rarisiensis al3bali et

c]— loci sancto Con.cn.ui Gauber.us sanc.i VincentiiS—e-.

i.us prior et cœteri fratres iuibi Domino servientes veram m Chri.to

"SSiieCio vcstra ,
auia post aecessnm pi. -^'^o.^^^^^

duini abbatis nostri, convcnicntibus nobis in unum, cnm de subst luendo

i abbal: invic^m tractaremns. tandem post m.mamd^onem

,,00 ut credimus inspirante, piacuit nobis ut de domo et de ^o^e
^'^^^^^^^^^^^^

unum de fratribus vestris in abbatcm eligcremus :
quod

,
et Deo volonté

t pietate faven.e , impetrare meruimus. Cupientes "aque .nter vo

et nos individu, societa.is vincuh.m nexu firmissimo perdurare omnes

„noassensu une voto concedimus et concedendo promittimus, quod
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nos et abbaleiii iioslruiu ciga ecclesiaiii ycsIiuih liabore coiitediinus (1).

Sit itaque inter vos et nos illoram unitas, forma et exemplar, in lenendâ

unitate, et in exbibendâ invicem humilitate et in faciendà prailatorum

electione, correctione, depositione, adhibità in omnibus eâdem quam et

ipsi adhibent discretlone.

In hoc autem maxime grata esse débet societas, quia ecclesla vestra

nullam commodi exactionem ab ecclesiâ nostrâ in hâc socielate reqiiirit,

et nostra pariter ac vestra ecclesiâ pcr banc societatem fundatior in rcU-

gione consistit.

Ne ergo hanc nostrai societatis conficderationem iiienioriie in pos-

terum delcret oblivio , in recordationcm ipsius coufiuderallonis hoc

memorialc conscripsimus, et sigilli ecclesijc nostra^ impressione firma-

vimusatquchoc in ecclesiâ pcrpctuo conservandum vobis tradidimus. Nec

illud latere volumus quia hujus memorialis transcriptum sigillo vestro

signatum apud nos habemus.

Ego Balduinus de Ecclesiâ sancti Yictoris, post conscrîplloncm prîescn-

tium litterarum, in abbatem sancti Vincentii Silvancctensis elcctus, nolnm

lieii volo quia omnibus qua} supra scripta sunt conscnsum pricboo , et bis

qui post me ccclesiœ beati Vincentii pni'lati futur! sunt tcuenda decorno.

î° Lcllrc (le Louis VII annonçant anx cliapilres de Notre-Dame et de Saint-Rieiil l'union

de Saint-Vincent avec Saint-Victor, et demandant pour les cliannincs

la dispense d'assister aux processions.

Ludovicus Dei gratiâ Francorum rex et dux Aquitanoium (2i venciabili

Tetro S. Mariie Silvancctensis episcopo et llbcrlo decano, atque Oilardo

archidiacono Barlbolomolo quoquc Cantori, cteterisque Beatir Mariic ca-

nonicis et Odoni decano, cu3terisque sancti Ucguli canonicis, salutem et

dilectionem. Nostrum est Religiosorum paci et quicti iustanlissimù pro-

videre, quatcnùs et ipsi pro pace et quiète regni nostri, tantù libcriùs

quantô scrvilius possint Dominum exorare. Gaudemus ot Doo gratias agi-

(1) Les cliîinoines de Saiiit-Vinccnl napporlèreiit pas à leur union a\ec Sainl-Virlor la

même répugnance qu'ils avaient montrée pour se réunir à l'ordre de Citeaux : c'est que les

religieux de Suint-Victor étaient aussi des chanoines , soumis à la règle de saint Augustin.

D'ailleurs , la volonté de Louis VII était formelle . romrao il est facile de le voir dans la lettre

suivante.

(2) Louis VU ajouta au titre de llei Fiancoruiu celui de Du.i iquilanorum , à la suite

de son mariage avec Kléunore de Guynmc, qui . r'nire autres provinces , avait apporté en

dol rA<|uilainr.
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n..K unud ecclesiam B. Vincentii Silvancctensis quic rcgii juiis specialiter

: T^^. i^em Deus et Dominus visitavit ,
quod B. Yictoris Abbas

um q de consulendo sermonem babuimus , nos animi des.der.o non

rauda it Nam ad religionis incrementum quosdam de fratnbus suisuna

uÏabbatc eidem cœnobio destinavit, eâ scilicet conditione quatenus

utraque Domus et sancti Yictoris et sancti Vincentii ,
unum ordmem tene-

rent easdem institutiones haberent. Ut autem veniamus ad rem propler

1 oqu mur, dictum est nobis quod canonici sancti Yincenttt quasdam

; iones e autiquâ institutione vestris ecclesiis debeant et de secreto

To bt occasione accepta ad publicum exeant. Hanc consuetudmem

d Yictoris nullatcnùsbabent, immô banc consuetu mem

e ig^ni ; Idù coutrariam probibent. Ne ergô abbas -ncti ^mcenm ,..

de e clesiâ sancti Yictoris assumptus est et fratres qui cum eo un

1 a n 'em et consuetudincm suam exeundo ad process.ones fac e

o"rndamus vobis pariter et rogamus ^I-tenùs ebttas vob

.

l^^2 S;:^-, et , sicut --mus, ^
sat^em^^^^^

requiem precparatis. ^alcte.

J. Dispense d-cssisler anx rrocmi««s , accordée par itveque Pierre,

premier du nom (1).

inspirante dimisimus.

ActumannonSO.Signumllbcrlidccam.

S. Goisberli,decaniS. FrambaUli.

S. Odonis, dccaniS. Reguli.

(l)Lcs,,cl.rnni.|nr^n..
désignent

,M<....lnMucnln.,..rl..l.
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4° Icllre de Guillaume. éTèque de Paris, qui déclare que le nionaslère de Notre-Dame

d'Hcrivaox n'est pas dans la dépendance de Saint-Victor, maigre

l'union de cette abbave avec Saint-Vincent.

t

Guilleîmus, pcrmissione divinà, Parisîcnsis ecclesîse minister indignus,

univcrsis priusenles litteras iiispecturis saluteiii iu Domino.

Notum facimus quod Ecclesia bcatœ Maria) de Ilcrivalle in nuîlo est

subjecta ecclesiic sancti Vicloris Parisiensis , iiec abbas scu couventus

sancti Victoris aliquam habet potestatem in abbatem sou couventum de

Ilerivalle, nec in aliquem de familiâ eonimdem, ncc eos possunt abbas

\e\ conventus sancti Victoris excommunicare vel etiam citare nec intel-

leximiis adhuc quod aliquid horum vellct in eos vindicare. In cujns rei

testinionium pra?sentes litteras sigillo nostro fecimus roborari.

Âctum anno Domini 1233,

mensc februarii.

5' le cardinal Jacques de Vitry (i). lui-même cknoîuc de Saint- Augustin, raconte

ainsi la vie édifiante des religieux de Saint-Vincent, après leur union

avec le monastère de Sainl-Viclor :

Supra firmuni et stabile fundamentuni reguloc sancli Augusiiui ii^s-

titutiones honestas, et salutares observantias statuerunt, nigris siqui-

Uem cappis , et tunicis albis laneis induti
,
pellibus agninis et lineis utun-

tur camisiis ; carnes in refectorio non manducant , ccrlis temporibus et

boris constitutis, inlra terminos manibus suis corporaliter laborant : circa

primam vel secundam noctis horani , ad malutiunm .-urgentes, in bymnis

et psalmis et canlicis spiritualibus, Domino suaviter et dévote jubilando,

residuum noctis plerumque expendunt. .Estatis autem tempore a vcs-

pera usquc ad auroram, nocturnum fréquenter protrahunl oflicium.

(1) Jacques de Vitry, lié il Ar.^'cntouil ou là Vitry, fut évoque de Ptulémuide en Terre saintr.

et plus tard de Tusculum et cardinal. Il écrivit une Histoire orientale et une Histoire

occidentale qui n'est que lliistoirc de l'égliiie de son temps. C*est de ce dernier ouTn(.'e

'lu'est çii\m\ le p.Jssise cité. Jacques de Vilry niourul ii Rome, en 1J21.
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NOTES F ET G. (pages 1G et 17.)

PIÈCES RELATIVES AUX POSSESSIONS EXTÉRIEURES DE L'ABBAVE ET

AUX RAPPORTS QU'ELLE ÉTABLIT AVEC DIVERS MONASTERES.

r liste des bénéfices possédés par les religieux de Sainl-Vinccnt
.

hors de Senlis.

MoiUagny, au diocèse de Senlis.

Saint-Laurent-aux-Bois, au diocèse de Beauva.s.

iuilUers.
i^^'^^^^^-

Neuilly -en- Telles, ibidem.

Marines, au diocèse de Rouen.

Anvers, ibidem.

Gonzengrez, ibidem.

Fiers, diocèse d'Arras.

Aubi

,

ibidem.

l/ivry, au diocèse de l'aris.

r Lettres d'union spirituelle . de Tabbaye de Juilh avec Sainl-Vmcent.

Univcrsis sancbc matris ecclesia^ ftUis • •
Abbas beatce Mari.x3

.0 t^ iaco toiue ejusdem loci conventus œternam in Domino salutem

beat itud^i^^^l^^^^^^
pertingere sempiternec. Quoniam, ut scrtptum est,

Dco mÏr^^^^^^^^^^^ quam eo^porum cura est
,
nos ejusdem cur.

,

curam

n r.nt s habere propter antiquam fraterna^ charitat.s necessitudinem,

curantes ^^^^e e P p
^ ^^^,,i,,,sis, jamdudumhabuimus, novi

„„,JosM,m ,•.»« '«»»' "°
„,„„i „,» oirints «iiiin-
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«le sui abbalis licenliâ, ipsiini tenemur recipero et tValcrnâ Iratlarc clia-

rilalc, donec al) abbate suo fuerit revocatus, ipsius corporis auxilium
,

nnimi solaliiim, pro nostrls viribua exbibentes. Hicc auteraomnia supra

dicta, abbas et conveiitus Supradicti de nostris vivis et defunctis se fac-

tiiros spopondenmt; iiicujus rcl perpetimm nrniitatom pra'sentcs litteras

fecimus (icri, et sigillorum nostrorum munimine rol^orari et siipradiclis

al)bati etconvenlui tradidimus reservandas.

Actum aimo Domini 12 i8 monse maitio.
s i

o" lettre (le Jean . abW de Saint-Vincent . relative à l'union spirilnelle avec divers

monastères.

TratcrJoanncs il), Deipatientlû, hunùUs abbas sanctlVincentii Silvancc-

tensis, dilectis sibi in Christo canonicis omnibus dicta; ecclesiic tani praî-

sentibus quàm foraneis, salutem in Domino sempiternam. Cum ab antiquo

ordinatuni sit in ecclesià nostrâ , sicut tenemini omnes scirc, quod pro

fratribus nostris, videlicet pro quolibet canonico defuncto , septenaiium

et tricenarium, etquilibet sacerdos quatuor missas pro defunctis teneamur

devotè et bumiliter celebrare , et fratres Jacobùs Leod. Joannes de Puilly

sacerdotes et Joannes de Soisiaco diaconus , canonici et professi, viam

sunt universœ carnis ingrcssi , vobis et vcstrorum cuilibet preecipiendo

mandamus quatenùs cum illis quatuor missis in quibus pro quolibet

tenemini
,
qullibet duas missas pro tricenario celebretis. PraHereà cum

inter ecclcsiam nostram et ecclesiam Bealaj Mariai Herivallis
,
jam dudum

est, ordinatuni fuerit, et inter nos et ipsos per litteras confirmatum,

quod nos audito obitu cujuslibet fratris seu canonici dictœ ecclesiai, nos

tam in missis quam in aliis orationum sulTragiis, sicut et pro nostris

agere tenemur, et ipsi pro quolibet fratre, seu canonico nostro ad

similia teneantur, vobis et veslrum cuilibet iterato praxMpiendo manda-

mus, quatenùs cum illis quatuor missis quas pro fratre Jeanne de Mon-

ciaux , dictai ecclesiai beatai Mariai de Herivallis canonico sacerdote et

professo, nuper viam universai carnis ingresso, celebrare tenemini duas

missas de Requiem pro tricenario similiter celebretis. In cujus rci tes-

timonium, sigillum nostrum prœsentibus litteris est appositum. Dalum

anno Domini 1307 die sabato in octavis Kpiphani;e Domini.

(1) Les registres du couvent ne désignent pas autrement cet abb»'*, qui gouverna lub-

baye depuis l-?93 environ jiisqu en I31fi.
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i" Rapporls de fialcrnilc entre Tabbavc de Saiiil-ïincoiil H la follégialc

k Sainl-Framboarg.

VI autcm inlcr utramque ecclesiam (Irma diaritas consislcrel, dcll-

nitum csl ut canonici sancli Frambaldi ad ecclesiam beati Vincenlu u.

lestivilate ejusacm marlyris cum processione ircut et, peraclis m.ssarum

solemniis, cum ejusacm loci canon.cis refeclionem simulque eorum

vicarii honorilicè habercnt; et in fcslivitatc beati Vigoris (D, s.m.l.tcr

cum processione canonici sancti Yincenlii ad ecclesiam sanct. Frambald. •

vcnirent , rcfeclioucm cum eis babituri, et simul comederent; si autem

non b:,l,ercnt refectionem neque ipsi canonici rcquircre poterunt.

NOTE II. (r-Ar.E 22.)

Il„ll,. d-|niioccM VUI confirmant les derniers priviK'Sfs de fabbavc cl insliluanl

une commission cliargéc de veiller à leur conservalion.

innocentius Episcopus, servus servorum Dei ,
ad pcrpetuam rei mc-

moriam. circonspeclà sedis apostolica. proWdentià,, pus auarumbbet

prx-scrlim sibi immédiate subjectarum, ac studio pia; vita: sub regu-

lari observantià ^iventium, personarnm votis libenter annuit

ci nibin.ominusdiiecVis'niiis' sancti Maglorii intra, et sancti Germani

extra muros l'arisicnsis monasterium abbatibus ,
et Johanni Laurcntio

canonico ecclesix Silvanectcnsis, per hœc apostolica scripta mandamus,

iiuatcniis ipsi vel duo aut unus corum per se, vcl alium seu abos, pra;-

'nissa omnia et singula, ubi, quaudo , et quoties e.xpcdire cognovennt,

facrinlqne dcsuper, pro parte .lictorum abbatis ,
convcntus canomco-

rum -lericorum . scbolarium , familiarium seu personarnm Icgibme re-

«uisi'li, solemnitcr pnblicanles, ac eisdcm abbati et conventui cano-

, icis clericis , scbolariis, familiaribus et personis, efncaci prœs.d.o as-

sistcntes non permittant eos et pro lempore exislcntes dicti mouastcrii,

abbatem.'conventum, canonicos, clericos, ^«^holares et familmres et per-

.onas super libcrtalibus, immunitatibus, justifa, exemptioue, jund>c

\Zo privilegils et aliis in litteris prsdiclis eorumdem pra=decessorum

(l) Saint Vigor «'lait rvniue i \o Baveux du temps du roi Childebert,
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coiilcuUs concessioiiibus, et illorum usii ac lotali siiigulurum tam nos-

tranim quam aliarum littcrarum carumque clTectu , contra cai uradem

et prtEsentium tcnorem
,
pcr aliqiios quâvis auctoritatc directe, vel in-

directe
,
quoquomodo perturbari , molostari seu etiam inquietari , con-

tradictores per censuram ecclesiasticam compescendo. Non obstantibus

constitutionibus, ordinationibiis aposloUcis, nec non omnibus illis quœ

prccdecessores prscfati, in singuUs litteris suis pra^dictis voluerunt non

obstare contrariis quibiiscumqiie, seu si alii^uibus communiter vel divi-

sim ab apostolicà sit sede indullum
,
quod interdici, suspendi et ex-

communicari non possim per Utteras apostolicas , non facicntes plcnam

et expressam, ac de verbo ad verbum de indulto hujus inodi nientioncm,

quodque occasione molesticc contra privilégia prtedicta de facto abbati

et conventui prccfatis illato
,
per venerabilem fratrem nostrum Simonem

cpiscopum Silvanectensis et ejus oiïiciales, ad judices sœculares illarum

parlium super possessorio exemptionis et jurium pncdiclorum habitas

sit recufsus, et coram illis opiscopus et ejus ofliclales et abbas et con-

ventus pra^fati invicem se molestant. Nulli crgo , etc

Anno U85. Vonlillcatus nostri anno primo.

NOTE I. (p.\GE 26
)

PIÈCES UEL.VTIVES .MX CHANGEMENTS INTRODUITS DANS LA DISCIPLINK

INTÉRIEURE DU MONASTÈRE DANS LE COURANT DU XIII» SIÈCLE.

i*" Bulle d'Ionoceul lY. accordant aux chanoines le droit de posséder

des biens personnels.

înnoccntius Episcopus, scrvus servorum Dei dilectis illiis, abbati et

conventui sancti Vincentii Silvanectensis , ordinis sancti Augustini , sa-

lutem et apostolicam benedictionem. Devotionis vestne precibus incli-

nati, auctoritatc vobis prcesentium indulgemus ut possessiones et alia

bona mobilia, quaî personas monachorum, fratrum et conversorum

veslrorum, qui e sseculo fugientes in monasterio vestro habitum religio-

nis assumunt, contigissent jure successionis, vel alio modo legitimo,

in eodem sacculo permanendo, post ab eis emissam in eodem monasterio

professionem , feudalibus rébus exceptis, peterr, percipere et retinere

libère valeatis. Nulli ergo liominum..., etc.

Datum Lugduni, Idus decembris, pontificatus nosiri anno quarto.

Ce qui fut coulirmé par le pape Nicolas IV.

Cette bulle fut donnée en 1247, à Lyon, où le pape s'était retiré devant

les poursuites de Frédéric II , et o\i il avait convoqué un concile.

La concession que fait cette bulle aux chanoines réguliers est tellement

ïrrave que quelques auteurs n'ont pas hésité à affirmer que par le fait d(^

cette modification à leurs statuts primitifs, les chanoines n'étaient plu*

(jue des prôtres séculiers. La formule de leur profession dut en ôtre dés

lors modifiée; voici dans quels termes elle était conçue ;

Ego fraler N., stabilitalem corporis mei ecclesiœ B. Vincentii Silva-

nectensis, ordinis sancti Augustini, promitto coram Deo et sanctis re-

iiquiis ejusdem ccclesia? . in prîesenliâ et in manibus N. abbatis (et en

lab^ence de l'abbé^ prioris claustralis ejusdem ecclesiœ, emendationem

moruni m^onim ,
pra^ripué in castitate . in communione et obcdientiA

secundum gratiam à Deo mihi coUatam. et facultalrm virium mcarum.

' Acla in choro ejusdem ecclesia-.

Plus tard, lorsque l'abbaye fut de nouveau rattachée à Saint-Victor dc^

Paris, on revint à Vobservation des règles primitives, et déjà à la fin du

\vi* siècle, la formule de profession était conçue en ces termes :

E{?o frater N. promitto, Deo ausilianle, perpetuam continentiamjmreu-

timn pri^prii et obedientiam tibi, Pater Abbas, et successoribus tuis ra-

nonice instituendis secundum regulam sancti Augustini, et secundum

i'onsttluliones, reformationes hujus domus, atque sacrns ordinationr-s

Palruni capiluli nostri geuoralis.

r Lellre dllewndro iV parlant certaines concessions en faveur des chanoines

de Sainl-Vinceflt.

Alexander Episcopus, .<crvus servorum Dei, ubbali et conventui sancti

Vincentii Silvanectensis, ordinis sancti Augustini, salutem et apostoli-

cam benedlrtronem. Cum igitur, sicut uobis exponere curavistis
,

diu

noctu que quasi continué , in vestro monasterio divinis intendatis ofticns,

capitibus non velatis, et propter frequentem immulalionem temporis

,

oflluente reumate ,
grandes inflrmitates sîepius incurrentes, inlendere

non possitis jubilo laudis Dei, nos personarum vestrarum saluti in hâo

parte providere volontés, ut sedulo creatori nostro jubilationis canti-

cum offeratis, vestris precibus inclinaii, deferendi almutias seu pileas

in ipso monasterio vestro, ordini et B. Augustini regulœ congruentes

,

liberam vobis auctoritatc pr;esentium concedimu* libertatem. Nulli ergô

liceat. . . etc. Dalnm Laterani pontificatus nostri anno 3" (1).

(l) Le pape .\lexai..lrc IV nioi.ta sur le trône pnnlitical «n ur,i. La lettre est doHC de 1267.

8
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Malgré la concession d'Innocent IV, il faut bien reconnaître que la pro-

priété personnelle ne fut admise que comme une tolérance; on peut eu

juger par la pièce suivante, spécialement par l'article 18.

3** Convention entre l'abbé et les religieux de Saint-Tincenl signée en 1?8!.

V Que l'abbé ne fera pas de correction publique d'une faute commise

par le passé, par ses religieux ou cloistriers ou bénértcicrset que réci-

proquement le prieur et les religieux pour quelque sujet passé n'appel-

leront pas leur abbé en jugement.

2"* Que l'abbé tâchera, autant qu'il lui sera possible, d'assister au service

divin, au chapitre, à la conférence et de garder le silence aux heures

prescrites , autant que la nécessité et la bienséance le permettront.

3» Qu'au dortoir et au réfectoire, il n'aura rien de particulier et que,

conformément à la règle de l'abbé, s'il la transgresse, il en pourra être

repris par son supérieur.

4° Que ses vêtements et ses couvertures de Ut ne seront pas notablement

différents de ceux des frères.

5* Qu'il usera de vaisselle d'argent, s'il veut, jusqu'au chapitre général

qui en ordonnera comme il jugera à propos.

6* Qu'il pourra user de gobelets d'argent et autres ustensiles, pour son

usage ordinaire, s'il le juge expédient.

7° Qu'il donnera charge à un des frères, autant qu'il le jugera à propos

pour l'utilité du monastère, de garder la vaisselle d'argent et autres sortes

d'ustensiles , dont il rendra compte.

8" Que l'abbé, le prieur ou le sous-prieur choisira deux frères dis-

crets et fidèles pour être témoins de l'argent qu'on mettra en réserve,

comme aussi des autres meubles de la maison qui doivent être gardés dont

il y aura cinq clefs, desquelles l'abbé aura la principale.

9" Qu'on fera un livre ou chartrier contenant les rentes et possessions,

droits et privilèges, pour être gardé dans le trésor secret et en lieu

assuré, où seront aussi gardées les Chartres originales et l'argent de

réserve dans un coiïre à cinq clefs, où sera aussi gardé le sceau du cha-

pitre, duquel on ne retirera rien que par urgente nécessité.

10° Que l'argent donné ou légué, destiné pour acheter des terres et

mettre en rentes, sera mis au même coffre à cette lin.

11» Que l'abbé ne pourra vendre, donner, aliéner, engager, permuter

hypothéquer, et obliger le bien de l'abbaye, le donner à ferme ou à cens,

sans le conseil ou le consentement du chapitre.

12° Que l'abbé, de l'avis du prieur et des plus discrets de ses religieux,

en établira un qui fera la charge du chambrier, lequel recevra le bien et
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i'employera utilement, selon les règles et la coutume du monastère, sous

l'autorité de l'abbé.

13- Que le chambrier rendra compte de deux en deux mois, de la re-

cette et de la mise devant l'abbé , le prieur et trois ou quatre discrets; et

que chaque année tant l'abbé que le chambrier rendront leur compte gé-

néral en plein chapitre , sans fraude , de tout ce qu'ils auront fait du bien

du monastère , des dettes actives et passives, des procès et de tout ce qui

aura été mis au trésor, ou doit être mis dedans , afin qu'un chacun puisse

avoir une véritable connaissance du bien de la maison.

14* La charge de chambrier durera deux ans, et s'il s'en acquitte bien ou

le pourra continuer.

1
5" Que l'abbé naura rion de particulier de tous les biens du monastère,

la mcnse de l'abbé n'ayant jamais été séparée de celle du chapitre.

16° Que l'abbé ne pourra avoir ses vêtements ou famille à part
;
mais

seulement un cheval selon la coutume et les statuts.

17" Que les autres officiers n'auront rien de propre en leur usage que

selon la louable coutume.

1
8° Ouc si quelque frère doit aller à la campagne par nécessité ou autre

eauso honnête, labbé lui fera donner un cheval ou plusieurs selon l'état

et la qualité du frère, et que le chambrier lui donnera honnêtement de

l'argent , selon le chemin qu'il aura à faire . afin de ne pas donner lieu aux

frères d'être propriétaires.

19° Que l'abbé donnera au prieur et au sous-prieur et autres olTiciers,

toute liberté d'exercer leurs charges, si ce n'est qu'il leur faille changer

pour raison.

20° Que s'il est nécessaire de faire quelque correction, que ce soit

avec douceur, sans haine ou indignation mais par un motif de charité, de

l'avis du prieur, du sous-prieur et des discrets selon la règle.

21" Que l'abbé ne prononce point de sentence d'excommunication pour

commander ou prohiber quelque chose qu'en matière de conséquence, et

s'il n'en espère l'utilité , et qu'alors il en délibère avec le prieur, le sous-

prieur et les discrets.

22° Que l'abbé paiera tous les frais de ce procès tant à Rome qu'autre

part qui montent à cent cinquante livres tournois.

23° Que les religieux obéiront et feront suite à leur abbé, selon que la

règle le commande, et lui porteront le respect et l'honneur qui lui

est dû, etc
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NOTE J. rPAGE 27.) (I)

lellre de Philippe \I . pour assurer aux religieux de SaiQl-\uicenl la prtilecliou

(lu bailli el autres officiers royaux de Senlis (133Î).

l'hilippus, Dei gratiâ rex Francorum. Nolum facimns univcrsis, tam

prœscntibus quam futiiris quod nos, more progeniiorum noslroruin (pio-

rnin vesligiis iuhEerore cupimiis, affectantes religiosas personas rcgni

noslri, iii tranqiiillitate et pace pro viribiisconfoYere, ut eo liberiiis va-

leant, quo per protectionem rcgiam , ab invasionil)iis ,
opprcssionibus,

\ioleulii3 et inquietatiouibus noverint se deffensos; idcirco ad supplica-

lionem retigiosorum virorum, abbatis et convenlus ecclesire sancti Vin-

«^entiiSilvaiiectensis, quœ ab antecessoribus nostris fundata esse dignos-

citur, eosdem abbatcm et conventum et prsedictam ecclesiam ,
iinà cum

omnibus membris, ecclesiis, capellis, domibus, grangiis, cameris, pcr-

sonis, familià, bonis, rébus et possessionibus ac pertinentiis universis,

ad ipsos religiosos et ecclesiam spectuntibus , tàm in capite quam in

membris, ubique in regno nostro, consistentibus, quatenùs nobis immé-

diate subsunt, in nostrâ et successorum noslrorum regum Francise pro-

lectione et gardià speciali , ex certà scienliâ suscipimus per priesentes.

Mandantes nil.ilbominùs Ballivo Silvanectensi , cieterisquc Justiciariis

nostris moderuis , et qui pro tempore fuerint , ac eorum cuilibet
,
ut ad

cum pcrtinuerit, ipsos abbatem et conventum, monachos et confratres
,

acfamiliares ipsorum sub speciali gardià, manu et protertione nostris

hujusmodi, in suis ac dictic ecclesiic , cum eorum pertinentiis universis ,

justis possessionibus, franchisiis, libertatibus, immunitatibus, usibus

juribus et saisivis quibuscumque , ipsos esse eorumque prœdecessores

fuisse pacillcè ab antiquo iu)verint,manuteneant ac conservent ; ut eos ab

omnibus opprcssionibus, violenliis, invasionibus, molestationibus, ar

inquietalionibus quibuscumque , vique armorum ac potentià laïcorum

quibuscumque per exhibitiouem priesentium tucantur, ac deffendant

,

nec permittant ipsis leligiosis et ecclesiae, ac domiljus, et grangiis suis,

in personis, familià, seu bonis quibuscumque, aliquas fieri
,
vel inferri

indebitas novitates , factas vel illatas si quas invenerint , ad pristimum

stalum cl debitum summariè ac de piano reducant seu reduci ,
et nol)is

seu successoribus nostris, ac parti
,
pro fractione gardiîr nostrac

,
si con-

(1) Cette lettre est di-sigiico dans le texte comme étant de Charles VIT ;
c'est une erreur.
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ligit , emendam condignam praestari , facianl indilalè; dictam gardiam

uostram in assisiis, et aliis locis publicis, quibus expedierit ,
publicari

et nolillcari solemniter facientes et exbibentes etiam, seu exhiberi ex

parte rcgià facientes omnibus his de quibus débité fuerint requisili
,
sub

omni pœnà quam erga nos incurrere possint, ne in dictorum abbatis,

convenlus, ecclesitc, domorum et grangiarum personas, familiam ac

bona eorumdem de quibus delatum de novo oriri contigerit, ad nostram

et successorum noslrorum tanquam superiorem manum ponant, et de

rébus contentiosis hujusmodi recredenliam ,
per pra^^dictam manum

regiam faciant , et ubi et preut fuerit facienda, et parles ac detenlorcs

bononim suorum, malcfactores et invasores eorum quoscumque adjor-

uent, ubi fuerint adjornandi, processuri in et super preemissis; contrù

dictes religiosos et procuratorem regium, quatenùs nos et successores

noslros tangere poterit in futurum, prout fuerit rationis, debitaque

ipsorum Clara, et liquida de quibus nuUa referalur qua-slio
,
lèvent seu

levari faciant, et ad solvendum ea debitores eorum compellcre viriliter

ac débité, omniaque alia et singula faciant et facere valeant, quoc ad spc-

cialis gardiatoris ofTicium noscuntur légitimé pertinere.

Datum apud Vincennan anno 1332 mense octobri.

Cette lettre fut publiée par le bailli de Senlis aux assises, et il fut

ordonné qu'elle serait exécutée sous peine de mille livres d'or. C'est ce

qui fut pareillement exécuté pour d'autres lettres que les abbés Jacques

et Jean de Sainctcs eurent soin d'obtenir des autres rois.

i>OTE L (page 51.)

IMÊCKS RELATIVES A L'EXERCICE DE LA JURIDICTION Sl'lHlTLELLE

DANS L'ABRAYE, RÉDUITE EN COMMANDE.

1° Lettre du P, de Geresnic .
prieur claustral , au Pape .

pour lui demander la confir-

mation de la juridiction spirituelle dans l'abbaye.

Bealissime Bâter, cum omnis electus secundum cauonicas sancliuncs,

ut licite possil in suo oflicio ministrare, debcat à suo prielalo conflrmaii.

elecclesia sanctiVincentii Silvaneclensis, ordinis canouicorum regularium

sancti Augustini secundum suam primariam fundationcm ,
apostolica^ scdi

immcdialé subjccla, cisdem privilcgiis gaudens quibus ccclesia sancUr

Genovefic Baiisiensis, ojusdcm ordinis, diù proprio paslorc carcat
,

ul

pote siccularicominendalà, quem constat nullam in spirilualibus, crga

dictiv; ccclesi»; religiosos' juii^dKliouçm haberC; im Irutcr Betrus de
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Geresuic humilis prior, cailerique pnt'fatat ccclesiie rehgiosi ImmililtT

Sauctilatem Vestram suppUcamus, quateuùs pnosenlcm clectionem ratain,

elgratamliabeatis et eam apostoUcà auctoritate continuare dipiiemiui, ut

et in prsefalà ecclesià ordo hierarchicus cou^ervetur et timoralis coiis-

cieuliis consiilatur, ad laudem et gloriam Domini nostri Jesu Cliristi (pii

est Dcus benedictus in sœcula. Amen.

2* lellic (VobédicDce ddivrée au nom Ju prieur.

t rater Jacobiis Lemoinc, liumiliri prior, vicarius magistri (liiik-hui Thi-

baudabbatis monasterii sanctiVinceiilii Silvauectensis, ordiiiis saiicli Au-

gustirii, carissimo fralri Claudio de Franquevillc, ejnsdcni monasterii re-

iigioso professo salutem; cum cunctis pretiosissimis melior sit sapientia.

nec quicquam desidcrabile possit ei comparari, quodcum illa divitiai sinl

et gloria, opes supernce, etjustitia; nullamque ad eam ampleetendam,

(îonmiodiorcm et eertlorem viam excogitari posse censeam, litterarum,

in primisquc sacrarum , scientia et virlute; quippe qua.» otia tollunt

,

voluptates expellunt, animi pertarbaliones fugant; quibus prœdili, tanlo

mihi videnlur preestare cœleris bominibus quanto liomincs indocti et

jnsulsi, vixciue hominis nominc digni, cieleris animantibus antevcrtunt.

libi facimus copiam evolandi, in quem tu aut parentes tui, quos eerlum

est plus scire et providercquam te ipsum, tibi commodum et utilem nove-

ritis ludum litterarium, in quo litteris probis et bonestis moribus apprime

que virtulibus, litteratus et sapiens prieceptor animum tuum informel cl

excolat. Sic ut hinchonor Dei, salus animée tme ac totius monasterii nostri

dccusproveniat : verum illuc aditum liberum hac lege tibi esse ducito, ut

quotieshinc te revocare nobis licebit, ad nos statim revolare, sacrosancta;

obedientia^ virtute, cogaris. Datnm anno Domini I5.V2 octavo calend ,

martii.

ô" Diniissoirc accordé par un prieia rlaublial a un frurc.

Nolum facimus universis pra,'senles litteras ins[)ecUiris . quod ego,

y. Rochus Hobin, humilis prior abbatia^seu monasterii sancti Vincenlii Sil-

vauectensis, subsignatus, licentiam concessi fratriStephaiio dicta' abl)aliti\

urdinis sancli Auguslini , adeundi ad (incmcumque antistitem calhulicum

atque calholicè ordinalum, utabeoad ordinem subdiaconatùs proiiioveri

possit aut valeat.

Actum domi priedictie, anno tCOO die vcrô primn mensis aprilis testr

nostro chiiugrafo huic carluid" aflixu. F. Kociius Kobin, ri en autre ca-

ractère, admillatur ad cubdiacunatam S, de reriennc.
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rSOTE L BIS. (page 70.)

Sur les exercices qui avaient lieu ala distribution des prix, dans le collège des cbanoines

réguliers de Saint-Iincenl.

Nous possédons les programmes de deux années à une assez grande

distance lune de l'autre; le premier est de 1748, et le second de 17G9.

L premier renferme le plan détaillé d'une tragédie . C.rus .> et dune

coméL « rHomme de Fortune, « qui devaient être représentées par

SL, le mercredi .1 août, à midi précis La tragédie est précédée

lavertissement suivant : « Cette tragédie est pour le fond e Girus de

irDlSde l'Académie fran^aise^I. P.

^^^;;^:^^:''Z
suiet en latin. Ces deux auteurs ont fait épouser a Cirus, ralmuclil e

dilate comme les régies de nos collèges, fondées sur celles de a

Î a e ne nous permettent pas d'employer des personnages de

Ï mm" n us avons été obligés de faire des changements considérables »

La r^p é^entation s'ouvre par un prologue dont le sujet nest pas m-

diqiiérpuis se déroulent les cinq actes de la tragédie, suivant toutes les

^•t:cr:r^tlesu^etrappeUeleBourge^^^^^^^^

Dar Vidée générale, est également précédée d'un prologue qui se pas e

voit, en plein pagamsme, et tout a tau natith a
.

' !.. loncps pomnosées pour la circonstance, ti ucb
.it-»ioti» npptincs nar des tiaiibes touipua^-cc) i>kj^

,, , .,

cSi^Vr les ..6ves étaient mél.s - prologu. n P- o, e

terminait la représentation :
on V ^°^^"

^'^P'^-'f^ .'.%' ^ '
Jn,,age

^r, MPiTure et Apollon, accompagnés cette fois dun personnage

;;;
: 'coXam. 1 palefrenier du fameux Pégase; pour Ini donner

à non onîétait écart des usages de la haute poésie, et par une al u-

sL trop mviale, même dans la familiarité de la comédie on f appela..

"lltrÎnot aToÏrvé du reste le nom et le pays de tous ceux auj,

. mrc dactëuT, de danseurs ou de cUanteurs, devaient figurer dans la

"u secondTt'o^ramme, de i709. dun mtérèt plus sérieux, porte pour

L c,,a,unncs réoulicr. ,(c lahiar ro,aU deSom(-V».c«( ''««'';'«

Utre est orné des arn.es de Vabbaye ,
entourées de^^^"^^

supportées par des anges, dans le goût de la renaissance .,u, n e.t nulle
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nient conforme aux traditions héraldiques, sauf pour la devise « $uavitrr

et fvrtiter. »

Les exercices publics, dont nous avons le prugraniine et l'ordre sous

les yeux, étaient un véritable examen sur les matières enseignées dans

fhaque classe : ils s'ouvraient trois ou quatre jours avant la distribution,

et avaient lieu de neuf heures du matin à midi , et de deux à six heures

du soir « dans la salle des actes de l'abbaye , en présence de M. l'abbé

de Sainte-Geneviève. »

Quelques indications rapides sufTiront pour permettre à ceux qn inté-

ressent les questions d'éducation , d'établir une comparaison utile entic

le programme d'autrefois et les usages d'aujourd'hui :

La classe de septième n'avait aucun exercice latin : Les élèves devaient

réciter le catéchisme du diocèse et quehiues fables de La Fontaine; ils

avaient à répondre en outre à quelques questions élémentaires d'histoire,

de géographie, de mythologie et de grammaire Aujourd'hui, on ne se

contente pas du latin pour les élèves de septième : on exige d'eux dtj

grec.

En sixième, l'explication latine avait pour objet un livre <iui n'est plus

dans l'usage des classes <« selectœ e veteri testamento ,
r> et les trois pre-

miers livres de Phèdre; on accompagnait l'explication de notions litté-

raires qui nous paraîtraient avancées pour des élèves de cette classe
,

[)uisqu'ils devaient indiquer les caractères des trois plus célèbres fabu-

listes, Phèdre, Esope et La Fontaine; dans la récitation des fables de

La Fontaine correspondantes à celles de Phèdre, les élèves devaient

« donner une idée des animaux étrangers ou moins connus (pii [)araissent

sur la scène. '• Des exercices sur la mythologie, sur le rudiment, comme
on disait alors, sur la grammaire française de M. Reslaul , et sur le caté-

chisme historique de Fabbé Flcury, complétaient F examen de celte classe.

En cinquième, on reprenait d'une manière plus complète les études

qu'on n'avait qu'ébauchées les années précédentes ; ainsi, au premier rang,

nous trouvons Fétudc raisonnée de la religion, viennent ensuite Fhistoirc

sacrée et dans rhîstoirc profane, celle d'Athènes; la géographie et la

mythologie. En fait d'auteurs, nous ne voyous d'indiijuées (|ue les vies

des grands capitaines écriles [»ar ('.(irnelius .Nepos , et les cinq livres (\i:>

tables de Phèdre.

L'étude de la religion continue en (lualrième ; l'histoire romaine et

I histoire de France sont menées de front, et nous voyons apparaître

Ihistoire naturelle, étudiée beaucoup à la manière de RufToii.

Les auteurs , toujours exclusivement latins, sont à peu près le.> mêmes

qu'aujourd'hui : les Catilinaires de Cicéron, les Eglogucs et le quatrième

livre des Géorgiques de Virgile. Le'pronrammp a soin d'ajouter que 1rs
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explications seront précédées d'un précis des vies des auteurs el d'un

!Sment général, cl seront accompagnée, de remarques hislonques

rt mvtholoeiQues.

1 c mcv^ramme de la troisième ne donne lieu à aucune observat.ou :
ce

sont les^mcmes matières qu'en quatrième, les mêmes auteurs aussi,

Cicéron et Virgile.
, .,

Quelques exercices nouveaux apparaissent en seconde. So"=' '« '
«

umstoirc naturelle, ou a renfermé quelques ""''""^-l" °" .P^""

.pp„er de chimie, si elles ne se bornaient pas a une"'-
f

U éraire que scienti.lque des mines d'argent , el spécialement de el e do

S Iseberyh en Suède. Les études sur le^ anteurs, sans négliger expU-

auCrorement dite , sont plus Ut.éraires : c'est le parallèle ^^^ron

et de Démosthène, celni d'Horace et de Uousseau, et des notions tliéouques

vsur les divers genres de poésie.

È^ llriq:e, on continue Fhisto.re romaine et Fhistoire de h-anc ,

on plète es études de poétique commencées en seconde et on y ajoute

\ tonque. Dans les auteurs , nous ne remarquons avec C.céron et UU

poétique d'Horace que quelques satires de Juvénal et ^^ ^e--

Ilu'estpasdifllcilede signalerles nombreuses lacunesde cep og«
com are à ceux que Fon suit aujourd'hui : Fabsence complète du grec,

ce l non n oius complète des mathématiques frapperont tous les yeux.

La Icc faUe à Fhisto re est relativement petite : nous avons ajouté beau-

It Ceut-ètre; car on peut se demander toujours si Finstruct.n

est en proportion du développement des programmes

.

NOTE m. (rA(;E 71.)

Fi>itapkdur. Cli. Fuuic.

Hic jacet

Revercndissimus in Chrislo pater

Carolus Faure

Hujus domus abbas

0,a. eau. Keg. Cong. Gall. hoc sieculo instauralor,

Ac jn-imus praîpositus gcneralis ;

Vir ad magna quaiquc natus ;

Magnu. mgenio ,
memoriâ ,

eloquenfià ,
eruditione

Major animo ,
labore ,

constantia :

Maximusmodestià,religionc :

Supcrcmincns charitate.
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Qui coUapsam, ubiquè ferè Galliarum, canonicae vit« disciplinaui , •

Primus erigere cogitavit,

Consiliumque tam arduum et cepit ipse adolescens, et senibus dédit :

Mox , ut opère impleret,

Faventibus Gregorio XV et Urbano VIÏI PP. MM.

Annueiite Ludovico Justo Francorum rege cliristianissirao,

Operam precbente Francisco cardinale Hiipifucaldo
,

Aspirante in omnibus et super omnes Deo Op. Max.

.
Primum in Sancti Vincentii Silvanect. domo , ubi Deo se dovoverat

,

Tum in hàc sanctie Genovefiv , ubi Deo quam pluriinos devovit,

Tanto couatu, tantoque successu insudavit,

Ut canonicorum coloniis per varia passim cœnobia deductis

Amplissimum ordinem diù miserè deformatum, brevi féliciter instaurarit;

Demum auctâ quinquaginta monasteriis suâ congrcgatione ,

Cicterisejusdemordinis eamdemsubindèdiciplinaracertalimaniplectenti-

Post conditas, ad canonicaî vitœ norniam , oplimas Icges, ,bus,

Ipse viva lex , ipsesuorum Régula magis quam rcctor.

In animis filiorum
, quos propè innumeros Christo genuit,

iEternum Victurus,

Obiit

Prid. non. novemb. an. sal. mdcxliv xi. l. prof. xxx.

Le P. Ch. Faure occupe une si grande place dans l'histoire de ra])baje

de Saint-Vincent, que nous avous cru à propos d'ajouter quelques lignes

sur sa lamille.

Note sur la famil'e du P. Charles Fauro.

Charles Faure est né à Lucienne, près de Paris, le 29 novembre 1

de Jean Faure, d'une noble et ancienne famille d'Auvergne, et de Marie

Jaulnay, fille d'Etienne Jaulnay. premier médecin de la reine Louise de

Vaudemont, femme de Henri lll.

Jean Faure, qui était le septième de quatorze garçons, avait reçu

une éducation distinguée et chrétienne, dont il sut conserver les prin-

cipes , même dans la profession des armes qu'il embrassa , suivant l' usage

de ceux de sa condition : il disait tous les jours rofllce de l'église tout

entier, ce qui est assez extraordinaire, ajoute Fhistoire
,
pour un homme

de sa position. Ses vertus et sa capacité lui méritèrent une grande con-

sidération, et quelques années avant sa mort, il eut l'honneur d'être di'-

légué pour recevoir, à Saint-Germain, au nom du roi, le serment de fidé-

lité des entants de France

5/4, y
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, harle. Fauie avait cm frères el trois suurs : parmi ses frères, Claude,

nui était sou aîné, cmljrassa d'abord la carrière des armes
,

cotame sou

:« Touché de la grâce, il entra dans lordre des ca™- ^^"-
sans avoir communiqué ses desseins a personne En 1628, une pe e

cv,.,„i d.'claréc à Lvon, il obtint de ses supérieurs la permission d aller

e^ X ^^ atteints. Sa charité fut admirable. Attaqué lui-

émo de l" maladie, il ue ralentit rien de son zèle pour les malades, et

s uîv qu'il ne ui restait plus de forces , il trouva encore le courage

le s il et vaut passé une corde autour de son cou, il se jeta agc-

1 our fa e "amende honorable au nom de la ville aflligée. C'est dans

posture que la „,ort vint le trouver le 15 janvier 1C29
..
et « on vi

îont d un coup la peste cesser. . Aussi le peuple de Lyon
,
le venéra-t-il

^Ttr^isTc:';^ de Charles Faure, qui furent toutes mariées, l'une

épousa ..ean Uégnier, seigneur des Marais, parent et peut-être le père du

inmuiirien-poète ,
qui fut secrétaire de l'Académie française.

NOTE 11.

lislc des abbes de Saiiit-Vincciil . dq.uis la Iwidaliua de YMw

jusqu'à sa suppression

,

l.ielauld ,
premier abbé, en 10C5.

Kelinaiid , deuxième abbé ;
date inconnue.

llaudouin, troisième abbé, en 11 19.

Baudouin , deuxième du nom ,
quatrième abbe

,
eu 1

1
Jb.

Hugues, cinquième abbé ,
en 1147.

Bamlouin , troisième du nom , sixième abbé
,
eu 1 154.

Hugues, deuxième du nom, septième abbé, eu 1102 ou 110,!.^

(luUlaume, huitième abbé; date incertaine.

Il, neuvième abbé; date incertaine.

odo, dixième abbé, en ll'J2.

l'ierre , onzième abbé, vers i20J.

llonry, douzième abbé , vers 1220.

Adam , treizième abbé , en 1230.

i-oulquc, qualorzième abbé, eu 1240.

IHcrrc, deuxième du nom, quinzième abbe
,
vers Wib.

lleurv deuxième du nom ,
seizième abbé, eu 1250.

Adan;, deuMèmc du nom, dix-seplièmc abbe, coadjuteui eu 1-73,

abbé <'n inb.
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Jean, dix-luiilième abbé, vers 1292.

Guillaume, deuxième du nom, dix-neuvième abbé, entre 131G cl 1325.

Jean de Montataire, vingtième abbé, vers 133G.

Jacques, vingt et unième abbé, coadjuteur en 1356, abbé en 135G.

Guillaume Billard, troisième du nom, vingt-deuxième altbé, en 1370.

Jean de Sainctes (P, vingt-troisième abbé, vers 1380.

N , vingt-quatrième abbé, béni à Paris en 1398.

Oudart ou Odo, deuxième du nom, vingt-cinquième abbé, vers 1402.

Guillaume Le Clerc, quatrième du nom, vingt-sixième abbé, en 1415,

par résignation du précédent.

Jean, quatrième du nom , vingt-septième abbé , vers Tan 1433.

Jean Bénissent, cinquième du nom, vingt-huitième abbé, vers 1450.

Pierre Richevillan
. cinquième du nom, vingt-neuvième abbé, en 1462.

Robert Foulon, trentième abbé, en 1487.

Charles du Bec, prétendu abbé, trente-unième, en 1491.

Nicolas Barbe, trente-deuxième abbé, reconnu en 1492.

Bernard de Vauldray, prétendu abbé, trente-troisième, en 1505.

Jean Thibaud, sixième du nom, trente-quatrième abbé, reconnu en 1505.

Guillaume Thibaud, trente-cinquième abbé, premier conimendataire

en 1536.

Jean Mazile, trente-sixième abbé, deuxième commcndataire en 1572.

Nicolas du Val, trente-septième abbé, troisième commcndataire eu

1580.

Jean Berthier, trente-huitième abbé, quatrième commcndataire en 1604.

Jean-Philippe Berthier, trente-neuvième abbé, cinquième commcnda-
taire en 1620.

Armand de Simiane
,
quarantième abbé, sixième commcndataire en ! 667.

Laurent de Bergerat, quarante et unième abbé, septième conunenda-

taire en 1675.

Charles-Alexandre de Salians d'Estain, quarante-deuxième abbé, hui-

tième commcndataire en 1693.

Louis de Chaumejan de Fourille
,
quarante-troisième abbé, neuvième

commcndataire en 1718.

Claude-Charles de Monlejouls
, quarante-<iuatrième on cpiarante-ciii-

quième et dernier abbé de Saint- Vincent , en 1765.

(l) JoaniiL's (le Sanrtis. qu'un tniduil par J. de Saintes ou pliilùi Jcin dp Sains, fa

millo illustK? alors
, qui donii.i plii;. tard un évêque au sirgc de Senlib.
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NOTE O.

Iles principales charges dans l'abbaye de Saint-Vincenl.

Une abbaye au moyen-âge , lorsqu'elle jouissait des droits et privi-

lèges féodaux, comptait un grand nombre d'officiers extérieurs, chargés

de rendre la justice et d'exercer les autres fonctions inhérentes à la

propriété seigneuriale. Nous ne voulons parler ici que des charges
qu'on peut appeler intérieures, et qui se rapportaient au régime même
de la maison.

Après l'abbé, qui était tout-puissant, et en qui résidait toute la juri-

diction spirituelle et temporelle , venait le prieur claustral , désigné

quelquefois dans les écrivains ecclésiastiques par le titre de Prœpositus.

Il était chargé de veiller à l'ordre intérieur du monastère , dont il diri-

geait les intérêts spirituels sous la dépendance de l'abbé. 11 occupait au

chœur la première stalle du côté gauche, et possédait dans toute lamai-

.^on un pouvoir très-grand. Lorsque les abbés eurent pris l'habitude de

vivre en dehors de la règle commune, le prieur devint , de fait , le supé-

rieur de la maison, et jouit d'une situation quelquefois très-grande. Un

des prieurs de Saint-Vincent, au xv» siècle, qui avait été organiste de

Notre-Dame , à 24 livres de gage par an , avait une belle fortune , et me-

nait assez grand train : il prêtait de l'argent au chambrier, et même à

l'abbé, possédait des chevaux à lui
,
qui lui furent pris par les Anglais

dans une rencontre. A l'avènement des commendataires, la position du

prieur devint plus importante encore , il fut désormais le seul maître

dans le monastère. Au lieu d'être nommé par l'abbé, comme auparavant,

il était élu en chapitre, avec la solennité qui, jusqu'alors, avait été ré-

servée à l'élection de l'abbé lui-même. Celui-ci, comme pour conserver

son droit de suprématie , délivrait à l'élu des lettres de vicariat ; mais

bientôt celte formalité même fut négligée , et le prieur élu par ses con-

frères gouverna en son propre nom. Il n'acquit jamais la prérogative at-

tachée au titre d'abbé qui , en vertu de son élection , conservait toujours

une position supérieure, même lorsqu'il donnait sa démission. Après

l'expiration de ses pouvoirs, le prieur redevenait simple particulier, à

moins qu'il ne fût promu à une autre charge.

L'historien Anquetil fut prieur de Saint-Vincent en 1 763. Après le prieur,

et dans le même ordre de fonctions, venait le sous-prieur destiné à aider

le premier ou à le suppléer au besoin. Quelquefois même, dans les grands

mona.Ntères^ les vicaires du prieur étaient en assez grand nombre : il y
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uvait le tiers-prieur, le quart-pneur , If quint-prieur, qu\ luui avaieiil

les mômes devoirs et des droits analogues.

En dehors de la juridiction spirituelle, l'administration temporelle de

labbave exigeait un personnel assez nombreux. Le premier de ces di-

gnitaires portait, nous lavons vu déjà, le titre de chambrier ; cette dé-

nomination est expliquée par le texte suivant qui définit ses fonctions :

Qui pecuniarum ecdesiasticarum in cameris servatarum curam habet.

•Cet office fut établi , ou plutôt rétabli à Saint-Vincent, en 1282 , à la suite

des démêlés qui eurent lieu à cette époque entre l'abbé Adam et ses reli-

gieux. D'après la convention que le cardinal Jean ,
du litre de Sainte-

Cécile, imposa alors aux parties, le chambrier était obligé de rendre

compte exact de sa gestion, tous les deux mois, à un conseil d'admini.s-

tration , composé de l'abbé, du prieur, et de trois ou quatre des plus

anciens chanoines; tous les ans , il devait le même compte-rendu au cou-

vent tout entier. La même constitution défendait de laisser le même

chambrier plus de deux ans dans ses fondions. Il avait sous ses ordres

un certain nombre de religieux dont les noms désignaient suffisamment

les fonctions : c'étaient le censicr. le cellerier, le grainetier, le pitan-

cier et l'hôtelier.

rar la nature même de ses fondions, le chambrier était une des puis-

sances du monastère; aussi, souvent, de chambrier devenait-il abbé; il

cumulait alors le plus ordinairement les deux fonctions.

Enfin, dans le nombre des rdigieux , il y en avait qu'on appelait pré-

hpndiers; c'étaient ceux qui remplissaient dans les trois collégiales do

Sentis les fonctions de chanoine , au nom de l'abbé de Saint-Vincent
,
qui

était chanoine-né dans les trois églises , où il avait droit à la première

stalle , à la droite du doyen , et ceux encore qui possédaient des béné-

fices appartenant à l'abbaye, dans différentes contrées.
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